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Avant -propos  
 

 

Durant plusieurs mois, la mission a rencontré de nombreux acteurs agissant à tous niveaux 

dans une grande variété de secteurs économiques et géographiques.  

Côest ¨ partir de cette multitude dôexp®riences, crois®es avec des travaux universitaires et les 

analyses des experts du secteur, quôelle a r®alis® le travail de synth¯se pr®sent® ci-après. 

Lôinnovation entrepreneuriale dans la transversalit®, la diversit®, la coop®ration, la 

mobilisation de proximité des acteurs du territoire, démontrent une grande richesse 

dôinitiatives porteuses de valeur et transformatrices dôune culture politique qui doit sôadapter 

aux règles de la mondialisation et à la faible croissance. : 

Se développer avec des moyens r®duits,  en dotant lôinitiative orient®e et qualifi®e, de moyens. 

Ce travail est r®v®lateur au sens photographique, dôun courant de pens®e et dôaction qui 

doit être harmonisé et dynamisé par un travail de changement, en profondeur. 

A lôappui, les séminaires tenus par la mission à la chaire MAI, les rapports « entreprises et 

territoires, pour en finir avec lôignorance mutuelle » ou « jardiner son territoire pourquoi, 

comment », « dans les « journ®es des initiatives territoriales pour lôemploi organisées par la 

DGEFP » ou dans la mise en place des Pôles Territoriaux Coopération Economique dans la 

loi ESSé. 

Nous avons le marché du travail que nous avons construit, de multiples transitions sont 

nécessaires à la construction du marché du travail que nous voulons. Il faut les identifier et les 

mettre en îuvre, dans une unit® de sens. 

La mission propose de prolonger son travail, en aidant les acteurs ¨ sôorganiser et se structurer 

pour renforcer lôinnovation et les initiatives cr®atrices dôemplois.  
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Synthèse des travaux de la mission  

 

Les grandes transformations en cours dans la soci®t® et lô®conomie affectent lôensemble des 

secteurs et des fili¯res de lôindustrie et des services, dans un mouvement permanent. Aucun 

secteur, aucune filière, aucune technologie, aucun bassin dôemploi nôest vraiment aujourdôhui 

totalement épargné. Sommes-nous dans un changement dô®poque en mati¯re de mutations 

®conomiques et de leur inscription dans les territoires ? Sôil nôest pas possible de se prononcer 

sur lôacc®l®ration supposée du rythme des mutations depuis les années 2000, par comparaison 

à ce qui a été observé antérieurement, en revanche il est certain que les transformations 

actuelles diffèrent profondément dans leur contenu de celles qui ont accompagné la première 

vague de mondialisation des années 1980. 

Nous vivons ¨ lôheure des restructurations permanentes et les grands groupes mondialis®s 

engagent r®guli¯rement des op®rations de fermeture, dôabsorption et de reconfiguration dans 

leurs lieux dôimplantation. Quatre grandes ruptures alimentent ce phénomène : la diffusion du 

num®rique dans lôensemble des activit®s, la croissance de la demande des pays ®mergents, les 

premiers effets de la transition ®nerg®tique et la financiarisation croissante de lô®conomie et 

des firmes mondialis®es. Ces ruptures ont un impact direct sur lôorganisation du travail dans 

les pays d®velopp®s et sur les strat®gies dôentreprise (recours ¨ lôexternalisation, mont®e des 

relations et interactions transversales). 

Mais le processus de mondialisation nôa pas produit lôhomog®n®isation spatiale pr®dite au 

d®but des ann®es 1980. Au contraire, lôespace local compte de plus en plus dans lô®conomie 

mondialisée et le territoire a ainsi progressivement émergé comme « acteur économique à part 

entière ». Longtemps confin® ¨ un r¹le dôobjet et dôobservateur passif, le territoire d®ploie, sur 

la base des transferts de compétences qui lui ont été accordés ou de sa propre initiative, une 

action dans les différents champs du développement. Ses motivations sont dôabord 

®conomiques : comment trouver des marges de manîuvre pour faire face aux mutations 

productives et aux destructions dôemploi qui affectent les acteurs locaux vivant les plans 

sociaux et, si possible, cr®er les conditions de lô®mergence de nouvelles filières.  

La gestion et lôaccompagnement des mutations ®conomiques font donc de plus en plus appel ¨ 

lôintervention des acteurs des territoires ¨ travers des dispositifs dont un grand nombre ont ®t® 

étudiés dans le détail par la Mission. Ces dispositifs présentent trois caractéristiques 

communes : ils ont un temps long de gestation, la généralisation ne va pas de soi du fait de 

leur singularit®, leur tr¯s fort ancrage territorial quel que soit leur p®rim¯tre dôintervention 

(bassin dôemploi, commune, d®partement, r®gion,é.). Les dispositifs font souvent appel et 

mobilisent les moyens de lôEtat (et de ses services d®concentr®s, notamment le Service Public 

de lôEmploi) et soul¯vent la question de lôad®quation de lôaction publique aux strat®gies 

territoriales déployées. 

Un constat sôimpose : il faut faire ®voluer la gestion actuelle des restructurations dôentreprises 

qui b®n®ficie d®j¨ dôun socle solide de lois et dôaccords nationaux interprofessionnels vers la 
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construction dôun syst¯me coh®rent et op®rationnel dôanticipation et de gestion des mutations 

économiques.  Les critiques du système actuel portent sur sa vision et sa pratique 

essentiellement défensive : les dispositifs territoriaux sont trop fortement centrés sur 

lô®vitement des restructurations, ils manquent de coordination et sont trop attentifs aux effets 

¨ court terme des crises. Cette approche d®fensive peut ainsi aller ¨ lôinverse des buts 

recherch®s et produire plus dôeffets inutiles, voire n®gatifs, que de solutions durables. 

La mission propose de développer une approche offensive et préventive de la gestion des 

mutations ®conomiques. Cette nouvelle approche repose sur les ressources de lôanticipation 

«active». En effet, pour lô®cosyst¯me territorial, au-delà des entreprises directement 

concernées, les restructurations dôentreprises sont les sympt¹mes de lô®volution de certains 

secteurs ou filières économiques qui vont au-delà de simples ajustements conjoncturels et 

expriment une transformation structurelle aux effets syst®miques. Lôenjeu est de construire 

des capacit®s de transition (capacit®s dô®volution et passerelles) tant pour les personnes que 

pour les entreprises et les territoires. 

Pour ce faire, la Mission propose de r®orienter le dispositif actuel dôanticipation et de gestion 

des mutations économiques en mettant la priorit® sur la construction commune de lôavenir et 

en gérant les aspects destructeurs et créateurs de ces mutations en cohérence avec cet objectif. 

La Mission propose un fonctionnement en mode projet. Ce choix dôorganisation sôimpose en 

raison du caractère expérimental des actions envisageables et du caractère inédit de la 

démarche. 

La mission propose de soutenir le d®veloppement dôune vingtaine dôEspaces dôInitiatives 

Territoriales (EIT) instaurant la coopération des acteurs concernés par un problème précis 

dôanticipation de mutations ®conomiques et sociales.  

Les EIT rassemblent dans un comit® op®rationnel trois types dôacteurs sur un territoire ï 

projet donné : les ®lus, les chefs dôentreprises et les repr®sentants des salari®s qui choisissent 

de sôengager dans la d®marche. La r®gion et lôEtat les rejoignent au sein dôun comit® de 

coordination stratégique fixant les grandes orientations du projet. 

Une task force rassemblant des praticiens ï experts viendra en appui aux EIT et permettra de 

capitaliser les expériences. 

Il est nécessaire en matière de mutations et de restructurations de renforcer la production 

dôinformations fiables et pertinentes sur les ®volutions des entreprises et les parcours 

professionnels, de manière à rendre possible leur appropriation par les acteurs concernés. Ces 

informations nôexistent pour lôinstant que de mani¯re sporadique et il sôagit de les 

systématiser. 

La mission propose de décliner sur le plan territorial les travaux réalisés par le Commissariat à 

la strat®gie et ¨ la prospective et de mobiliser ¨ cette fin les acteurs divers afin quôils 

d®veloppent les capacit®s dô®tude et de mesure statistiques dans le champ de la prospective de 

la production, des compétences et des emplois. 
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Des démarches de prospective participative seront développées pour engager des actions 

communes. 

La mission propose de mettre en place une quinzaine de dispositifs locaux de prévention des 

risques et de conseil aupr¯s de PME en mutation, et de favoriser le d®veloppement dôaccords 

dôanticipation et de gestion des mutations ®conomiques en sôappuyant sur les Accords 

Nationaux Interprofessionnels de janvier et décembre 2013 et sur les lois consécutives de juin 

2013 et mars 2014, en privil®giant lôinnovation et les collaborations interentreprises. 

Certaines grandes entreprises ont construit depuis longtemps des structures dôintervention 

légères et pertinentes visant à faciliter les transitions professionnelles et à réindustrialiser les 

territoires dont elles se retirent. La mission propose dô®tendre ¨ une cinquantaine de grands 

groupes ces dispositifs, en privil®giant lôaction concert®e avec les territoires concern®s. 

La mission propose de mettre en place dans les EIT des « dispositifs dôinterpellation » 

permettant aux représentants des salari®s dôobtenir, en cas de difficult®s structurelles av®r®es 

ou anticip®es, des r®ponses de lôentreprise et de faire des suggestions, dans la discr®tion 

n®cessaire et dans lôeffectivit® op®rationnelle. 

La mission observe que lôimplication des salari®s et de leurs représentants dans la gestion des 

mobilit®s et des s®quences de formation est ¨ lôheure actuelle insuffisante, et propose 

dôexp®rimenter lôinstauration de d®l®gu®s aux transitions professionnelles au sein des 

Institutions Représentatives du Personnel dans une cinquantaine dôentreprises ou de 

territoires. Ces délégués auront pour fonction de conseiller les salariés dans leurs parcours 

professionnels, de favoriser et de négocier les moyens de ces parcours sur les territoires, en 

lien avec les diverses institutions concern®es et au sein de lôentreprise. 

Afin dôassurer lô®valuation et la diffusion des modes op®ratoires et des r®sultats obtenus, la 

mission propose de contribuer directement ¨ lôanimation dôune plateforme nationale 

rassemblant un partenariat repr®sentatif des acteurs impliqu®s dans lôanticipation et la gestion 

des mutations économiques, administrations centrales, associations représentatives des 

territoires et partenaires sociaux. 
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Introduction  

 

Les mutations économiques créent des opportunités et entrainent des restructurations. La 

France sôest dot®e, tout comme ses voisins europ®ens, dôun ensemble cons®quent de 

dispositifs et de moyens pour moderniser et réorienter son tissu productif (pôle de 

comp®titivit®, grappe dôentreprises dispositifs dôaide ¨ la diffusion de lôinnovation, de soutien 

¨ la cr®ation dôentreprise et ¨ la formation professionnelle) et pour faire face aux 

conséquences des fermetures dôentreprise (revitalisation des territoires, Plan de Sauvegarde 

des Emploi, dispositifs de reclassement et de Gestion Prévisionnelle des Emplois et des 

Comp®tences). Cette volont® dôaction continue de produire des innovations telles que le 

Contrat de Sécurisation Professionnelle et, plus récemment, par les dispositions de la Loi 

Sapin de 2013 favorisant les démarches négociées et anticipatrices ou celle de 2014 sur la 

formation. 

Toutefois, ces apports - indispensables et indiscutables - ne parviennent pas encore à 

accompagner suffisamment les personnes et les collectivités concernées face à la violence et à 

la complexité des défis du monde actuel. Les actions de revitalisation des territoires peinent ï 

le mot est faible ï à déboucher sur des stratégies territoriales de développement ; les dépenses 

de R & D des entreprises continuent, années après années, dô°tre inf®rieures ¨ celles des 

autres pays développés et la nécessaire montée en puissance des compétences ne constitue 

toujours pas le cîur des politiques de gestion des ressources humaines en entreprise ni celui 

des politiques de lôemploi. Parallèlement, la gestion des restructurations reste problématique. 

Deux indices r®v®lateurs en sont dôabord lô®tude publi®e en 2013 par lôOCDE
1
, qui met en 

évidence, au-del¨ des destructions dôemplois, des pertes de revenus et de lôangoisse collective 

ainsi générées, un gâchis à la fois humain et productif : la perte des capacités cognitives de 

travailleuses et de travailleurs mis en situation dô®chec et dôatrophie, est ici mesur®e, et 

particulièrement inquiétante dans le cas français.  

Ensuite, la rareté des initiatives proactives. Entre 2000 et 2005, malgr® lô®vidence de lôarriv®e 

¨ ®ch®ance des accords multifibres, il nôa pas ®t® possible aux acteurs de la fili¯re textile de 

sôentendre sur la construction du futur. Les p®rip®ties de lôautomne 2013 en Bretagne autour 

de la mutation de la filière agro-alimentaire ont mis en évidence une série de séquences qui 

ont abouti ¨ une impossibilit® pour les acteurs locaux dôanticiper et de prendre en charge un 

processus pourtant largement prévisible et annoncé. Le recours ¨ lôEtat est alors apparu 

comme une solution de dernier recours en même temps que celui-ci était vilipendé. 

La conviction exprim®e dans ce rapport est que les outils mobilis®s doivent lô°tre dans une 

démarche différente et même opposée à celle qui pr®vaut le plus souvent. Pour le dire dôun 

mot, il sôagit de mettre les acteurs locaux en situation dôagir et dôanticiper.  

                                                           
1
 OCDE (2013), tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ нлмоΣ chapitre 4. 
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Notre proposition vise ¨ r®orienter le dispositif franais dôanticipation et de gestion des 

mutations économiques vers une construction commune de lôavenir, et à gérer les aspects 

destructeurs et créateurs de ces mutations en cohérence avec cet objectif. Il ne sôagit pas de 

laisser seuls les acteurs locaux affronter les d®fis, mais au contraire de red®finir autour dôeux 

et avec eux les conditions de lôappui ®tatique et de la solidarit® nationale afin de leur donner 

leur pleine efficacité. 

D¯s lors il ne peut sôagir de pr®coniser un dispositif suppl®mentaire pérenne qui viendrait 

sôajouter ¨ lôarsenal existant mais nous proposons de partir dôun changement de 

fonctionnement collectif, partiellement inspiré de ce que font, souvent avec succès, certains de 

nos voisins européens et qui est désormais de mieux en mieux connu
2
. 

Un changement de paradigme, en somme, qui commencera par situer les restructurations et 

les destructions dôemploi dans un ensemble plus vaste, celui des mutations ®conomiques et 

sociales. 

De fait, lôid®e de mutations ®conomiques et sociales nôest pas nouvelle. Sous des formulations 

diverses : «révolution industrielle», «ruptures technologiquesè, çgrappes dôinnovationsèé, 

elle accompagne le développement des sociétés modernes. Celles-ci, depuis la fin du 

XVIII¯me si¯cle, sont entr®es, en Europe dôabord puis dans le reste du monde, dans une ¯re 

de changements permanents dont les bouleversements que nous vivons sont le prolongement. 

Il sôagit ici de prendre au s®rieux cette perspective en termes de mutations, et dôen tirer les 

conséquences. 

Lôavenir nôest pas le simple prolongement du pass®. Il se construit autour de transformations 

successives qui génèrent des ruptures souvent très conséquentes voire brutales sur tous les 

plans : économiques, sociaux, culturels et sociétaux. Le développement est trop souvent perçu 

comme un processus cumulatif, homogène et continu qui déterminerait le nombre et la 

stabilité des emplois. Mais les innovations techniques, la mondialisation des échanges, 

lô®volution des go¾ts des consommateurs, les conditions de lôattractivit® du travail et les choix 

de développement constituent autant de sources de bouleversements sectoriels et territoriaux, 

matrices de notre futur. 

Côest en consid®rant, dans sa dynamique profonde, le processus de renouvellement permanent 

des entreprises et des productions, que lôon lie les pertes dôemploi aux flux dôinnovations qui 

bousculent nos habitudes et mettent en cause nos sécurités. Ces innovations génèrent à terme 

de nouvelles productions, de nouvelles habitudes et de nouvelles sécurités. Il convient donc 

dôadopter une attitude proactive à leur endroit, sans méconnaître leur impact destructeur, 

notamment pour des personnes et des groupes qui sont restés loyaux et productifs dans le 

cadre qui leur avait ®t® imparti. Il ne sôagit pas de faire de nécessité vertu ni, pire encore, de 

jouer au « docteur tant mieux ». Il sôagit de poser quôune solidarit® anticipatrice et 

pragmatique peut et doit être construite, faisant fond sur les capacités de rebond des acteurs. 

Dans notre pays fortement marqu® par une tradition centralisatrice et par lôimplication de 

lôEtat ¨ tous les niveaux, une telle démarche reste à construire. Elle nôest toutefois pas sans 

                                                           
2
 Bernard GAZIER et Frédéric BRUGGEMAN (dir.) 2008, Restructuring Work and Employment in Europe. 

Managing Change in an Era of Globalisation, Edward Elgar. 
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appui, comme en témoignent la multiplicité des expériences « locales » que la mission a pu 

rencontrer, et par laquelle commence ce rapport. Le but est de leur permettre dôembrayer sur 

un processus tourné vers le futur en ne laissant personne sur le bord du chemin (partie I). 

Nous tirons ensuite les cons®quences de la prise au s®rieux de lôid®e de mutations 

®conomiques et sociales, en deux temps. Dôabord en effectuant un d®tour tr¯s g®n®ral, qui vise 

¨ les situer dans le contexte actuel. Dôune part en pr®cisant bri¯vement les plus importantes de 

leurs modalit®s pr®sentes, et dôautre part en posant quelques référents théoriques sur lesquels 

appuyer les principes dôactions et la construction concrète de dispositifs opérationnels 

(partie II) . Le second temps détaillera le changement de logique auquel appelle ce rapport. 

Promouvoir une d®marche dôadaptation cr®atrice aboutit ¨ systématiser la construction de 

capacités de transitions professionnelles venant appuyer les capacités de transitions 

productives (partie III ). 

Il en résulte une série de préconisations (partie IV). Elles sôorganisent dôune part, autour de 

lôid®e dôEspaces dôInitiatives Territoriales qui ont vocation à structurer le dialogue multi-

acteurs que n®cessite la conduite du changement dans le monde dôaujourdôhui et dôautre part 

autour dôune s®rie de dispositions visant ¨ lib®rer les capacit®s de diagnostics et dôinitiatives 

des acteurs locaux.  
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I. Face aux mutations économiques et s ociales, les territoires  : 

leviers de la coopération des acteurs  

Si la notion de territoire nôest pas nouvelle, longtemps cependant lô®conomie ne lui a accord® 

que peu dôimportance
3
. Les travaux consacrés aux crises ne font pas exception ; comme si le 

territoire ®tait un champ dô®pandage, le lieu passif de retomb®es ex machina, óun objet et non 

un sujetô pour reprendre une expression de Laurent Davezies
4
. Les transformations en cours 

modifient cependant la donne. Dôun c¹t®, ont été créés des blocs économiques et leurs zones 

dôinfluence, comme lôALENA, lôUnion Europ®enne ou encore le Mercosur. Mais 

parallèlement, la production reste territorialisée et entretient un lien plus fort avec le milieu 

local quôavec lôespace national : le syst¯me de relation est dès lors local-international
5
. Le 

processus de mondialisation nôa donc pas produit lôhomog®n®isation spatiale, pr®dite au d®but 

des ann®es 1980, au contraire : lôespace local compte de plus en plus dans lô®conomie 

mondialisée et le «territoire» a ainsi progressivement émergé comme «acteur économique». 

En France, il est désormais un acteur ®conomique ¨ part enti¯re qui sôattache ¨ d®ployer son 

action à de nombreux niveaux.   

On partira dôune s®lection dôinitiatives territoriales r®centes en France, avec leurs apports 

mais aussi leurs limites, pour ensuite examiner comment les territoires sont amenés à déployer 

une variété de stratégies croisant celles des entreprises. On pourra alors montrer brièvement 

que ces d®veloppements percutent le dispositif franais dôaction publique en matière de 

mutations économiques et de politique industrielle. 

I.1. ,Å ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ Û ÌÁ ÍÁÎĞÕÖÒÅ : constats actuels  

Depuis un an, la mission sôest engag®e dans une vaste concertation aupr¯s des partenaires 

sociaux, collectivités territoriales, entreprises, associations, institutions et opérateurs 

concern®s par lôanticipation et la gestion des mutations ®conomiques. Au fil des travaux 

quôelle a engag®s, elle a ®t® amen®e ¨ effectuer de nombreux d®placements sur le terrain et ¨ 

étudier, dans le détail, de nombreux dispositifs d®ploy®s ¨ lôinitiative de tel ou tel de ces 

acteurs, le plus souvent en coop®ration avec dôautres. Le premier constat est celui de leur 

diversit®. Diversit® des promoteurs dôabord, quôil sôagisse dôactions men®es par des grandes 

entreprises, par des organisations professionnelles, ¨ lôinstigation dôune ou plusieurs 

organisations syndicales, au sein dôassociations ou ¨ lôinitiative de collectivit®s locales, 

directement ou ¨ travers de maisons de lôemploi, de chambres consulaires, dôagences de 

développement, etc. Diversité de périmètres ensuite, selon que les bénéficiaires se situent au 

niveau dôune fili¯re, dôune population, dôun bassin dôemploi, dôune cat®gorie dôentreprises. 

Diversité de finalités enfin, les questions abordées couvrant un champ très large, depuis la 

promotion dôactivit®s nouvelles jusquô¨ lôaccompagnement individuel, des entreprises ou des 

personnes, en passant par la production dôinformations et la mise en commun de moyens. 

                                                           
3
 Georges BENKO (2003), « Reconversion, travail et emploi. Penser la société industrielle » in Jean-Marc Fontan, 

Benoît Lévesque et Juan-Luis Klein, (dir.) Reconversion économique et développement territorial, le rôle de la 
société civile, Actes de colloque Rendez-vous de Montréal Les initiatives de reconversion industrielle à partir de 
la société civile (28 -31 mai 2002)., tǊŜǎǎŜǎ ŘŜ ƭΩUniversité du Québec à Montréal. 
4
 Laurent DAVEZIES (2012), La crise qui vient, la Nouvelle fracture territoriale, Seuil. 

5
 Georges BENKO (2003), op. cit. 
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Toutes ont cependant, et côest le second constat, trois points de convergence. Le premier porte 

sur les difficult®s quôelles ont d¾ surmonter pour se mettre en place et quôelles continuent 

souvent de rencontrer dans leur mise en îuvre. Ces difficult®s se traduisent dôabord par un 

temps long de gestation. Ce nôest le plus souvent quôapr¯s plusieurs ann®es que les initiatives 

ont commenc® ¨ prendre corps, parfois sur la base dôexp®riences ant®rieures. Elles conduisent 

ensuite au d®ploiement dôune ®nergie consid®rable par les individus, g®n®ralement peu 

nombreux, qui portent la démarche. Enfin, elles manquent de relais et les réalisations, parfois 

difficilement mesurables, ne sont jamais véritablement acquises.  

Le second porte sur leur singularit®. M°me lorsque le domaine dôaction est identique, les 

dispositifs sont différents, soit par la nature et la composition des acteurs qui les portent, soit 

par les moyens mis en îuvre, soit par les m®thodes utilis®es. On y rel¯ve ainsi de nombreuses 

« bonnes pratiques », mais sans que leur généralisation ne semble aller naturellement de soi. 

Ainsi, lôobservateur ext®rieur se prend parfois ¨ penser que lôorganisation retenue nôest pas 

n®cessairement la plus efficace, mais que côest la seule qui ait paru possible aux porteurs de 

projet lors de la mise en place. 

Le troisi¯me porte sur leur ancrage territorial. Toutes, d¯s lors quôelles atteignent ¨ un certain 

niveau dôop®rationnalit®, sôinscrivent en un lieu et en pr®sence dôacteurs situ®s dans un espace 

défini par sa territorialité. Cette caractéristique dôancrage est encore renforc®e par la pr®sence 

quasi g®n®rale dôacteurs repr®sentant le territoire concern®, quôil sôagisse dôun bassin 

dôemploi, dôune commune, dôune agglom®ration, dôun d®partement ou dôune r®gion, avec des 

niveaux dôimplication vari®s et non exclusifs, qui vont du financement à la participation 

opérationnelle. 

Ces trois caractéristiques communes sont probablement liées : les difficultés, comme la 

singularité des expériences, renvoient aux spécificités du terreau territorial dans lesquelles 

elles sôenracinent. Sym®triquement, elles nôauraient sans doute pour la plupart pu voir le jour 

où se déployer sans cette inscription territoriale particulière - cet écosystème - sans cette 

contribution de tels ou tels représentants du territoire où elles opèrent.  

Alsace, Midi-Pyrénées et Pays de Loire : trois initiatives illustrent à la fois le potentiel 

dôinnovation et les limites des exp®riences territoriales actuelles. 

Le dispositif TransverSôal est une initiative port®e par la Maison de lôEmploi et de la 

Formation du Pays de la Région Mulhousienne. Comme souvent, elle est née de la nécessité 

de concevoir une r®ponse ¨ une crise, en lôesp¯ce celle que lôindustrie du textile, de 

lôhabillement et de la chaussure du sud de lôAlsace a connue ¨ la fin des années 2000. Le 

dispositif a ®t® depuis ®tendu ¨ plusieurs autres secteurs, industriels (m®tallurgie, chimie,é) 

ou des services (commerce, aide ¨ la personne,é). Dans tous les cas, il prend appui sur quatre 

principes dôaction : le partenariat, lôanticipation, lôinter-sectorialité et le territoire. Il associe 

donc une vari®t® dôacteurs publics (lôEtat et la R®gion, mais aussi les OPCA, le Fongecif, les 

chambres consulaires) et privés (partenaires sociaux, branches professionnelles, réseaux 

dôentreprises) qui forment dôune part un comit® dôorientation et dôautre part des groupes de 

travail. Ces derniers approfondissent trois axes de travail : anticipation et prospective ; 

d®veloppement de lôemploi, s®curisation et valorisation des parcours professionnels ; 

information et communication pour am®liorer la connaissance et lôacc¯s aux dispositifs 
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existants. Concrètement, le dispositif a produit dans chaque cas un diagnostic partagé de la 

situation locale de la filière et un repérage des entreprises potentiellement en difficultés au 

moyen dôune analyse des donn®es financi¯res produites par la Banque de France. 

Parall¯lement, deux outils dôAFPA Transitions ont ®t® utilis®s dans le cadre dôun partenariat 

pour cerner les mouvements dôemploi et d®terminer dôune part les m®tiers fragiles et les 

m®tiers porteurs et dôautre part les passerelles permettant de passer des uns aux autres sur la 

base des compétences transversales acquises par les salariés concernés
6
. Pour chaque 

passerelle, les formations disponibles sur le territoire ont également été repérées. Cette 

derni¯re r®alisation a donn® naissance ¨ un site internet qui permet dôidentifier les 

réorientations professionnelles possibles vers une série de métiers localement porteurs. Sur 

une période de quelques années, le dispositif est ainsi parvenu à associer anticipation des 

mutations économiques et gestion des mobilités professionnelles. Il a également acquis une 

légitimité suffisante pour pérenniser une démarche collective. Pour autant, ayant construit ce 

collectif, il peine encore ¨ organiser un retour vers lôindividuel sous deux abords : auprès des 

employeurs des entreprises potentiellement en difficult® dôune part, aupr¯s des salari®s 

titulaires dôemplois fragiles dôautre part. A cet ®gard, lôoutil accessible sur le site internet est 

une tr¯s belle vitrine, mais son op®rationnalisation ne peut probablement pas faire lô®conomie 

dôune m®diation professionnelle (cf. annexe 2). Une nouvelle étape reste donc à construire 

pour que le dispositif trouve sa pleine efficacité. 

Lôexpérience DRIME (Dispositif r®gional dôInformation sur les Mutations Economiques) est 

une initiative régionale qui fait suite à une démarche concert®e dôintelligence ®conomique 

engagée en Midi-Pyrénées en 2000 et réunissant des représentants des services de lô£tat, de la 

R®gion, dôorganismes institutionnels, du monde des entreprises et de celui de lôUniversit®.  

En 2007, la r®gion d®cide dôint®grer au Sch®ma R®gional de D®veloppement ®conomique 

(SRDE) une action (DRIME) visant lôanticipation des mutations ¨ venir, aux plans 

®conomique, de lôemploi et des comp®tences et, pour ce faire, de permettre aux acteurs de 

disposer dôinformations permettant de d®tecter les signaux annonciateurs de futures 

mutations. 

Lôaction devait produire trois ç livrables è : des alertes, des tableaux de bord des « entreprises 

structurantes »
7
 et un « rapport mutation » périodique. Ces livrables ont connu des fortunes 

diverse mais lôun dôeux ï le rapport mutation ï sôest av®r® durable. Annuel, il comportait 

deux parties : un diagnostic et une série de préconisations adressées au Conseil régional, 

lequel doit indiquer dans un d®lai court (4 ¨ 6 semaines) celles quôil retient et comment il 

                                                           
6
 AFPA Transitions a mis au point un outil dit Copilote-SEPT qui renseigne  ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŎǊƻƛǎŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜurs nomenclatures officielles (b!C Ŝǘ t/{ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜΣ C!t ŘŜ ƭŀ 5ŀǊŜǎ Ŝǘ wƻƳŜ 
de Pôle emploi) et un outil dit Evolution 21 qui permet de coter les proximités métiers à partir de 25 
compétences transversales et 5000 compétences techniques. Ces mêmes outils ont été utilisés récemment 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ ǘǊŀƴǎ-sectoriel, porté conjointement par la Région Ile de France et la 
Direccte : le projet ECECLI. 
7
 [Ŝǎ ζŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎη ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ǘǊƻƛǎ ǘǊŀƛǘǎΦ 5ΩŀōƻǊŘ ŜƭƭŜǎ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 
ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ŜƳǇǊƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŀǇǇǊƻȄƛƳŜǊ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǇƻƛŘǎ Ŝƴ 
capital et en effectifs. Ensuite, elles occupent une position particulière dans la chaîne de valeur, elles jouent un 
rôle de « firmes pivot » en produisant non seulement des équipements, mais aussi des systèmes, et en 
ŎƻƻǊŘƻƴƴŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎƻǳǎ-ǘǊŀƛǘŀƴǘǎΦ 9ƴŦƛƴ ŜƭƭŜǎ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 
originaux. 
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envisage de les mettre en îuvre.  Il est intéressant de noter que ce rapport a été le fruit du 

travail dôun groupe r®unissant : des chefs dôentreprise repr®sentant les « firmes structurantes » 

ayant accepté de participer au processus (la grande majorité des membres), de représentants 

de lôEtat, dôun repr®sentant de la Banque de France, de repr®sentants des pôles de 

compétitivité, de représentants de quelques grandes structures de recherche de la région, de 

membres de divers services du Conseil R®gional et dôuniversitaires. En dôautres termes, la 

constitution du rapport a donné lieu à une coordination en situation des acteurs économiques 

concernés par les mutations.  

En 2012, le rapport annuel a été remplacé par des notes plus légères et le groupe de rédaction 

du rapport mutation sôest transform® en un çClub dôAnalyse Economique» institutionnalisant 

le groupe de travail. 

Le dispositif souffre de plusieurs limites (qui affectent classiquement ce type de dispositifs) et 

notamment dôune articulation insuffisante avec les chambres consulaires (qui r®alisent en 

partie un travail similaire), dôune absence de lien avec les partenaires sociaux, dôune présence 

trop faible des PME mais également dôune sous-représentation de certains acteurs et du non-

partage du dispositif avec lôEtat. Il nôen constitue pas moins une initiative locale, coordonnant 

acteurs publics et privés et expérimentant une approche transversale des mutations 

économique. 

Lôaccompagnement des mutations ®conomiques dans lôestuaire de la Loire sôinscrit quant ¨ 

lui dans une histoire déjà longue. Territoire encore largement industriel, il est structuré autour 

de quelques grands donneurs dôordres de la construction navale, de lôa®ronautique et de 

lô®nergie. Il en r®sulte un taux de d®pendance ®lev® des PME locales, largement positionn®es 

sur les métiers de la mécanique et des matériaux, et une forte sensibilité aux cycles de ces 

activit®s. Côest le bas de cycle rencontr® par les Chantiers de lôAtlantique (STX) au milieu des 

ann®es 2000 qui conduit ¨ lancer le premier grand projet collectif dôanticipation de ses 

conséquences, le projet Cap Compétences.  

Ce dispositif prend appui sur lôexp®rience des Chantiers de lôAtlantique qui, d¯s les ann®es 

1990, ont mis en place un Plan Exceptionnel de Formation (PEF) pour faire face ¨ lô®volution 

de leurs besoins internes en compétences, et ont lancé plusieurs programmes dôam®lioration la 

qualité de leurs relations avec les sous-traitants et dôaide ¨ leur développement (CAP 21 en 

1998, CAP 21+ en 2001, Cap Performance en 2003). En novembre 2002, la CFDT alerte les 

acteurs locaux sur la situation du plan de charge et revendique un plan de formation 

exceptionnel, comparable à celui mis en place dans les années 90. Lôaccord Cap 

Compétences, signé en décembre 2003, associe de très nombreux acteurs : les partenaires 

sociaux, les entreprises bénéficiaires du programme (les Chantiers de lôAtlantique, rejoints par 

Airbus en 2005, et 186 PME sous-traitantes), les partenaires institutionnels (DRIRE, 

DRTEFP, Région Pays de la Loire, Conseil Général de Loire-Atlantique, OPCA, FSE) et les 

acteurs en charge de la mise en îuvre du programme (trois organismes de développement 

économique et sept organismes de formation).  Pilot® par les chantiers de lôAtlantique, le 

dispositif comprend deux volets : un volet ®conomique, dont lôobjectif est notamment de 

permettre aux PME de diversifier leurs d®bouch®s afin de r®duire lôimpact de la baisse des 

commandes de la construction navale, et un volet gestion des compétences, qui consiste à 
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mettre ¨ profit la baisse de charge pour former les salari®s des Chantiers de lôAtlantique et des 

sous-traitants. Concr¯tement, le volet ®conomique se traduit par lôintervention de consultants 

au sein des entreprises et le volet gestion des comp®tences par lôacc¯s ¨ des formations, 

dôabord pr®d®finies, puis adapt®es apr¯s lôintroduction dôune fonction spécifique de « pilote 

Formations » dans les entreprises. Le bilan du dispositif, établi en 2006, est globalement très 

positif, tant en termes dôactivit® que dôemploi. Il invite ¨ poursuivre ce type de d®marche 

collective entre acteurs qui se connaissent. Parmi dôautres initiatives, plus en rapport avec la 

structuration de clusters (Neopolia, EMC2), un dispositif déployé à partir de 2006 se réclame 

directement du programme Cap Compétences, le dispositif Dinamic entreprises. Mis en place 

sous lôimpulsion conjointe de la R®gion Pays de la Loire et de lôEtat par lôinterm®diaire de la 

DRIRE et de la DRTEFP, il constitue une extension, ¨ lô®chelle de toutes les PME/PMI de la 

Région, du volet économique expérimenté par Cap Compétences selon trois axes : améliorer 

la performance interne (performance industrielle et organisation), développer le potentiel 

commercial et d®velopper une d®marche dôinnovation.  

Côest ®galement fort de cette exp®rience que le projet ç 6000 compétences » est lancé 

conjointement par lôEtat et la R®gion en 2007, pour faire face aux difficultés de recrutement 

de personnels qualifiés par les grandes entreprises et leur chaîne de sous-traitants. Il prévoit 

notamment la mise en place dôune ç plateforme de formation multi-objectifs » permettant 

lôacc¯s ¨ la qualification, la cr®ation d'un groupement dôactivit®s pour lôinsertion et la 

qualification de personnes éloignées de l'emploi en les embauchant sur des contrats à durée 

indéterminée et un groupement dôemployeurs qui vise en particulier le d®veloppement de la 

polyvalence des salariés. Il intervient toutefois à la veille de la crise et ne correspond plus aux 

besoins des principaux donneurs dôordres lorsquôil est lanc®, ce qui conduit ¨ sa suspension. 

Mais il est réactivé en 2012, sous le nom de Compétences 2020, en lien avec la montée en 

cadence des fabrications dôAirbus et la perspective du lancement de la fili¯re Energies 

Marines Renouvelables (EMR).  

Au total, deux grands enseignements peuvent être tirés de ce cas : dôabord, que les d®marches 

collectives peuvent sôenraciner et se diffuser localement sur la base dôune exp®rience r®ussie ; 

ensuite, que les initiatives déployées autour de grandes entreprises peuvent être un terrain 

dôexp®rimentation particuli¯rement riche pour concevoir et mettre en îuvre des m®thodes 

op®rationnelles dôanticipation et de gestion des mutations ®conomiques. Mais elles doivent 

alors r®pondre aux besoins de ces grands donneurs dôordres qui nôaccepteront de sôengager 

dans une d®marche collective que sôils en conservent la ma´trise. Au-del̈ , côest ¨ la puissance 

publique de prendre le relai. 

Répartis dans toute la France, ces exemples sont sources de connaissances et illustrent la 

capacité des acteurs à interagir, à créer des espaces de dialogue où chacun dôeux sôaccepte 

comme partie prenante et o½ lôapproche collective pour construire lôavenir fait la valeur 

ajoutée du territoire. En dépit des limites auxquelles elles se heurtent, ces expérimentations 

d®montrent quôil est possible de r®aliser des diagnostics partag®s, de faciliter lô®change et la 

circulation de lôinformation et de g®n®rer cette capacit® commune dôactions qui permet 

dô®laborer et de mettre en place des dispositifs concrets et op®rationnels pour le 

d®veloppement ®conomique et la s®curisation de lôemploi.  
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I.2. Territoire et g estion des mutations économiques  

Les activités économiques prennent corps et se développent dans des lieux, des territoires, 

dont les frontières sont variables dans le temps, ce quôillustrent par exemple le «corridor de la 

chimie» en Rhône-Alpes, la «Cosmetic Valley» (à cheval sur les régions Centre, Île-de-

France et Haute-Normandie) ou le bassin aéronautique en Midi-Pyrénées. En Europe, et donc 

en France, les compétences, les savoir-faire, le tissu économique, souvent la culture 

professionnelle et parfois les paysages sont façonnés par les activités dominantes. Le fait est 

particulièrement avéré pour les bassins industriels, de la Ruhr à la Black Country, de la Silésie 

aux Asturies
8
 et explique les étonnantes ressemblances des paysages urbains de Liège et de la 

vallée de la Fensch. Mais il demeure vrai pour des activités beaucoup plus récentes : ce dont 

témoignent le Tr®gor (C¹te dôArmor) et la r®gion de Gºteborg (Su¯de), entre autres, qui ont 

été particulièrement touchés par lô®clatement de la bulle internet en 2001 et certains bassins 

bretons principalement affectés par les récentes mutations de la filière agro-alimentaire
9
. 

Dans la plupart des cas, ces activités ï anciennes ou nouvelles ï sont elles-mêmes fortement 

influencées par de grandes entreprises mondialis®es (de la pharmacie, de lôautomobile, des 

logiciels, de lôassurance, é) et organisées en groupe de sociétés. Cette organisation est une 

évolution caractéristique et marquante des trente dernières années. LôINSEE a, de longue 

date, étudié ce phénomène et plusieurs études donnent une présentation du tissu productif 

français
10

 lorsque lôentreprise est, conform®ment ¨ une approche ®conomique, d®finie comme 

le groupe des sociétés qui la composent. Le graphique 1 ci-dessous est construit à partir de ces 

données et souligne ï réalité historique ï lôimportance particuli¯re des grandes entreprises 

dans le tissu productif. 

Deux influences structurantes sôexercent donc sur les territoires : celle des activités et celles 

des groupes, via leurs implantations directes et celles des fournisseurs et sous-traitants qui se 

trouvent dans leurs sillages. 

Dans le contexte culturel français et dans une période où la richesse créée dépend plus 

fortement quôauparavant de la coop®ration et de lôinnovation, cette situation soulève, entre 

autres, deux problèmes :  

  

                                                           
8
 René LEBOUTTE (1997), Vie et mort des bassins industriels en Europe 1750 ς 2000Σ [ΩIŀǊƳŀǘǘŀƴΦ 

9
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donc Řŀƴǎ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ƛƴǘŝƎǊŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŎŜƭŜǊΣ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ 
ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ǎŀƴǎ ƭǳƛ ǇŀǎǎŜǊŀƛŜƴǘ ƛƴŀǇŜǊœǳŜǎΣ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ŀǳȄ 
caractéristiques des tronçons de filière préseƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŜǳǊǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎΦ [ΩŞǘǳŘŜ 
des filières en tant que telles est cependant hors de notre champ. Pour un approfondissement récent du 
concept et de son opérationnalité, cf. Bidet-Mayer T., Toubal L. (2013) « A quoi servent les filières ? ». 
5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ [ŀ CŀōǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ [ŀ CŀōǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
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semblait. Nouvelle définition et nouvelles catégoriŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ », INSEE Première n° 1399, mars 2012. 
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Graphique 1 

Répartition des effectifs salariés du secteur privé par taille d'entreprise 

 

Lecture : en 2009, 217 groupes-grandes entreprises employaient 4 millions de salariés et 130 000 PME en 

employaient 3,5 millions.  Seuils en nombre de salariés : grandes entreprises : + 5000, ETI : de 25° à 4999, 

PME : de 10 à 249, TPE : moins de 10. (Entreprises privées non agricoles ; Source : Insee, Esane et Lifi, 2009) 

- Du fait de lôallongement des cha´nes de valeur, la d®pendance entre grands groupes et 

petites entreprises, entre donneurs dôordre et sous-traitants, est réciproque. Le fait est 

particulièrement visible lors des crises : lorsquôun chantier naval voit son activit® baisser, 

il risque dô°tre fortement handicap® lors de la reprise de commandes si ses sous-traitants 

nôont pas pu passer le cap
11
. En 2009, la p®rennisation de lôactivit® dôun ensemble de 

fournisseurs a ®t® lôune des premi¯res actions de soutien ¨ lôindustrie automobile. Au-delà 

de ces situations particulières, la qualité des prestations ou des produits dépend des 

contributions dôune chaine de valeur de plus en plus ®tendue, ce qui place la France - pays 

dans lequel les coop®rations entre donneurs dôordre sous-traitants restent difficiles
12

 - face 

à un défi.  

- Dans le champ de lôinnovation un constat demeure : les dépenses de R&D des entreprises 

franaises (1,45% du PIB en 2013), bien quôen progression, restent inf®rieures à celles de 

pays comme les États-Unis (1,82%), le Japon (2,61%), la Cor®e (2,74%), lôAllemagne 

(1,95%) ou la Suède (2,31%). Lôeffet dôentra´nement sur les PME est donc moindre que 

dans dôautres pays. Par ailleurs, une attention plus grande aux innovations de rupture 

conduit à négliger les innovations incrémentales. 

Tributaire de son histoire, le territoire est donc le produit de la double influence dôactivit®s et 

de groupes dôentreprises structurantes. Pour autant, ces acteurs nôentretiennent pas 

nécessairement de relations concertées entre eux et, moins encore, avec les autres acteurs du 

territoire. Au-del¨ des menaces quôelles rec¯lent ï ou peut-être du fait de ces menaces ï les 

mutations économiques constituent une occasion de coordination des acteurs. Dôune part, 

                                                           
11

 Pierre GARAUDEL, Maxime PETROVSKI, Géraldine SCHMIDT (2003), Cap Compétences : gestion collective du 
ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎǳǊŜŦŦŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ entreprise élargie, Projet MIRE. 
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 Martial BOURQUIN (2013), Les relations ŜƴǘǊŜ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ-traitants dans le domaine de 
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ, Mission auprès du Premier ministre. 
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côest en observant les mutations économiques et les restructurations qui les accompagnent à 

lô®chelle territoriale que lôon peut appr®hender leurs v®ritables effets et la multiplicit® des 

problèmes soulevés : problèmes dôemploi, ®conomiques et financiers, fonciers, 

dôenvironnement, voire identitaires lorsque les activit®s productives ont structur® lôidentit® 

collective des habitants. Dôautre part, ce sont les acteurs locaux qui sont directement 

confrontés à la multiplicité des traitements dont ces différents problèmes relèvent et à la 

faiblesse, voire ¨ lôabsence, de coordination des institutions en charge de leur mise en îuvre. 

Lôaction territoriale, lorsquôelle peut sôexprimer, déplace alors, de trois façons différentes, les 

modes dôactions traditionnels. Elle permet dôabord un d®cloisonnement entre acteurs et 

actions de nature économique et acteurs et actions de nature sociale. Elle permet ensuite de 

d®passer les fronti¯res de lôentreprise en situation de restructuration : les dispositifs mis en 

îuvre sont ®tendus ¨ un ensemble dôentreprises du territoire, tant dôun point de vue 

économique que social. Elle permet enfin de confronter les acteurs à leurs propres routines et 

au caractère parfois peu facilitant de celles-ci, les invitant ¨ les modifier. En dôautres termes, 

le territoire joue alors un r¹le de laboratoire dôinnovation en matière de pilotage multi-

acteurs
13

.  

On peut également rappeler le processus et le défi suivants : Hier les grandes entreprises 

structurantes pr®sentes sur le territoire disposaient dôune direction locale dot®es de moyens et 

capables de d®cider. Aujourdôhui les centres de décision sont éloignés, le local est un 

ex®cutant sans grandes marges de manîuvre qui trop souvent sôabrite derri¯re cette distance 

pour justifier son inaction et son incapacité. Dans ce contexte, une nouvelle tâche échoit aux 

autorités du territoire : passer par le canal politique pour atteindre ainsi à nouveau les 

instances décisionnelles de la grande firme et faire valoir les intérêts et les potentiels des 

acteurs locaux. Ces actions de reconnexion viennent compléter le faisceau des modalités 

nouvelles de lôaction territoriale.  

I.3. Les territoire s en tant  ÑÕȭacteur s économique s 

Le singulier nôest bien s¾r pas de mise : tout territoire est imbriqué dans un autre et la 

d®finition dôun territoire nôest jamais donn®e, variant en fonction des projets et des périmètres 

administratifs. Le territoire est donc une réalité multi-niveau qui comprend une dimension 

politico administrative et des sous-syst¯mes dôacteurs tr¯s vari®s. Mais, quel que soit son  

périmètre administratif ou physique, il dispose, par son existence m°me, dôun levier crucial 

pour agir en situation de crise mais aussi au long cours : le levier des proximités. La manière 

dont ce levier est utilisé dans le cadre de politiques publiques ouvre sur une diversité de 

stratégies territoriales possibles, plus ou moins adaptées et réversibles. 
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 Rachel BEAUJOLIN-BELLET (2006), Les stratégies territoriales face aux restructurations, Synthèse pour la 
conférence internationale finale du programme MIRE. Reims Management School.  
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I.3.1. Les dimensions de la proximité  

Un territoire nôest pas un simple lieu support o½ vivraient des hommes et o½ sôexerceraient 

des activités économiques. Il est un « système » vivant dont la caractéristique centrale est la 

proximité
14

. Trois dimensions de la proximité peuvent être distinguées, étant entendu que 

côest la combinaison des trois qui produit un territoire en dynamique, côest-à-dire un territoire 

révélé à la faveur de situations de coordination dôacteurs. 

La première dimension de la proximité est la dimension spatiale. Un territoire doit °tre dôune 

étendue telle que les gens puissent se rencontrer, se retrouver en un temps raisonnable, à 

®chelle humaine, de lôordre dôune heure ou un peu davantage, par des moyens de transport 

classiques. Cette dimension incontournable ne suffit cependant pas à constituer une 

dynamique territoriale car rien nôindique quôune simple concentration spatiale dôacteurs 

produise des liens. De telles concentrations produisent des effets externes dôagglom®ration
15

 

mais ne permettent pas à elles seules de qualifier un espace ou un lieu de «territoire». Il faut 

aussi que des liens existent entre les acteurs de ce territoire. Ces liens, en matière économique, 

reposent sur une proximité fondée sur une complémentarité de ressources. Elles sont de 

diff®rentes natures. Il peut sôagir, par exemple, de comp®tences ou de savoir-faire disponibles, 

dôacc¯s ¨ un march®, ¨ des r®seaux ou ¨ lô®pargne, de disponibilit®s foncières ou 

dô®quipements, etc.  

Mais, l¨ encore, il ne suffit pas que deux ou plusieurs acteurs soient proches dans lôespace et 

d®tiennent des ressources potentiellement compl®mentaires pour quôils coop¯rent. Leur 

coop®ration ne se concr®tisera que si lôun dôentre eux au moins exprime un besoin pour une 

ressource quôil ne d®tient pas en acceptant de le faire dans une relation de confiance ou de 

valeurs partagées. Ce nôest quô¨ cette condition que des acteurs situ®s ¨ proximit® spatiale et 

détenant des ressources complémentaires coopéreront. Ces relations de confiance constituent 

la véritable ressource du territoire, son «patrimoine». Celui-ci se forge donc toujours sur la 

base de situations de coordination antérieures réussies.  

I.3.2. Les stratégies territoriales  

Le territoire étant pensé en dynamique, comme r®sultant dôune combinaison des trois 

dimensions de la proximité, il devient possible de saisir la diversité des stratégies territoriales 

qui sous-tendent des organisations spécifiques. Trois grands types de stratégies peuvent être 

identifiés sachant quôun m°me territoire peut °tre porteur de plusieurs stratégies 

simultanément. 
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 Pour plus de développements sur les liens entre « proximité » et « territoire ηΣ ǾƻƛǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ Dŀšƭ 
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un même espace en nombre suffisant va produire des avantages non susceptibles de se produire si cette 
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&ÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌÅÓ ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎÓ ÓÐÁÔÉÁÌÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ 

La première stratégie, sans doute la plus fréquente, consiste à favoriser la concentration des 

acteurs dans un m°me espace afin quôils b®n®ficient des ®conomies dôagglom®ration ®voqu®es 

plus haut. Concrètement, ces politiques visent à diminuer les coûts afin de rendre le territoire 

plus attractif. Parmi les mesures envisageables dôune telle politique, on trouve la proposition 

de primes ou équivalents subvention, les exonérations de cotisations sociales ou fiscales, les 

pr°ts ¨ taux bonifi®, les garanties publiques, lôoffre de terrains viabilis®s, voire de b©timents 

aménagés ou disposant de services collectifs, etc. Ce type de politique joue principalement sur 

la première des trois dimensions de la proximité : la dimension spatiale. Le territoire nôest pas 

vraiment pensé comme un système et la densification des relations entre les acteurs établis 

dans le m°me espace nôest pas recherch®e en premier lieu. Poursuivies dans une perspective 

de soutien de lôemploi local, le co¾t de ces politiques est tr¯s ®lev® et ne cr®e pas 

nécessairement un avantage durable de différenciation. Elles engagent les territoires dans la 

généralisation de pratiques relevant du « dumping » ou de la surenchère du moins-disant 

social et/ou fiscal et les exposent au risque de délocalisations répétées. 

Soutenir des stratégies de spécialisation territoriale  

Une deuxième stratégie, dite de «spécialisation», consiste à favoriser les liens entre acteurs 

dôun m°me secteur et lôon y retrouve bien les trois dimensions de la proximité de nature à 

susciter une dynamique territoriale. Lôancrage des activit®s est tr¯s fort et rel¯ve souvent de 

configurations h®rit®es de lôhistoire. Par sa politique en faveur des «systèmes productifs 

localisésè (SPL), lôEtat a cherch® de longue date ¨ favoriser ce type de strat®gie largement 

fond®e sur un rapprochement entre entreprises dôun m°me secteur et institutions de formation 

et de recherche. On retrouve ici la notion fréquemment employée de «cluster
16

» et, dans le cas 

français, la politique de labellisation de «pôles de compétitivité» au niveau national, ou de 

çp¹les dôexcellence» au niveau local. Les avantages dôune telle strat®gie sont certainséaussi 

longtemps que le secteur ¨ lôorigine de la sp®cialisation du territoire se porte bien. 

Lôa®ronautique pour la r®gion toulousaine et m°me midi-pyrénéenne en est un bon exemple. 

Les inconvénients et les dangers dôune telle strat®gie sont eux aussi connus et se déclinent 

autour des risques liés à la mono-industrie. 

Promouvoir le développement de domaines transversaux  

Mise en îuvre par certains «pôles de compétitivité», une troisième stratégie repose, non pas 

sur la spécialisation dans un secteur mais sur la promotion de compétences clés trans-

sectorielles. Sur le plan des politiques publiques, si lôon retient les deux dimensions de la 

proximité qui permettent les mises en relation des acteurs (la complémentarité des 

compétences et la proximité par les systèmes de valeur et la confiance), force est de constater 

que cette strat®gie est plus complexe ¨ mettre en îuvre que les deux pr®c®dentes. La 

complémentarité des compétences et le croisement de technologies génériques dans un même 

territoire
17

 se jouent ¨ lôext®rieur dôun secteur unique, connu et d®termin®. Il sôagit de 

favoriser des complémentarités nouvelles, une dissémination de savoir-faire en dehors du 
                                                           
16
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secteur dans lequel ces savoir-faire sont nés et se sont développés. La compétence doit donc 

être saisie sur une base fine et originale ne répondant pas, le plus souvent, aux nomenclatures 

statistiques habituelles en termes de secteur ou de branche.  

Un v®ritable travail dôidentification et de cartographie de ces compétences doit être entrepris 

au niveau du territoire, ce qui implique une très bonne connaissance des savoir-faire dans les 

entreprises et les autres institutions produisant des connaissances (institutions de recherche, 

notamment). Ces savoir-faire sont en général détenus par des individus distribués dans les 

organisations qui les emploient. La proximité, reposant sur la confiance et les valeurs 

partagées, semble dès lors être essentielle à la réalisation des complémentarités potentielles et 

autres redéploiements de savoir-faire que nous évoquons. Autrement dit le potentiel de 

dissémination et de combinatoires nouvelles de ces savoir-faire semble moins dépendre de 

caractéristiques techniques intrinsèques à ces savoir-faire que des effets de connivence et de 

réseau entre communautés professionnelles appartenant à des secteurs différents mais 

connexes. A titre dôexemple, si les «systèmes embarqués» ont pu se constituer comme activité 

à part entière en Midi-Pyr®n®es, côest parce que plusieurs communaut®s issues de secteurs 

différents se connaissent et se fréquentent : lôa®ronautique, lôespace, les ®quipements 

automobiles, le ferroviaireé Lôexistence dôune culture commune, de lieux dô®change et de 

débats
18

, constitue ici des facteurs essentiels de succès de cette stratégie. 

I.3.3. !ÒÔÉÃÕÌÅÒ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÅÔ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓ 

Ces différentes options stratégiques, et, surtout, les changements éventuels de trajectoire, 

soul¯vent la question de lôarticulation aux strat®gies dôentreprises. La question clé est celle de 

la rencontre entre ces deux dynamiques, cette correspondance nô®tant ni naturellement, ni 

n®cessairement harmonieuse. Elle lôest dôautant moins que la reconnaissance mutuelle entre 

acteurs publics et acteurs privés engagés dans des situations où ils cherchent à se coordonner 

ne va pas de soi. Or, la recherche de flexibilité des entreprises appelle un souci de «plasticité» 

des territoires. En somme, le territoire nôexiste durablement quôen dynamique ®volutive, 

redéployant en permanence ses ressources et ses savoir-faire. Dans la correspondance 

recherchée entre les stratégies des entreprises et les trajectoires des territoires, il convient 

dôexpliciter la vari®t® de ces strat®gies dôentreprises, pour une raison simple : si cette 

correspondance ne se produit pas ou se produit de mani¯re insatisfaisante pour lôentreprise, 

elle sera tent®e de se d®placer et de sôimplanter ailleurs. 
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Tableau 1 

Correspondances stratégies des entreprises / dynamiques territoriales (dôapr¯s Colletis, 2009) 

  Proximité spatiale comme 

dimension principale 

d'une dynamique 

d'agglomération 

(hétérogénéité des activités, 

facteurs génériques) 

Proximité organisationnelle* 

comme dimension principale 

d'une dynamique de 

spécialisation (facteurs dédiés 

à un secteur) 

Proximité institutionnelle** 

comme dimension 

principale d'une dynamique 

de spécification (facteurs 

spécifiques) 

Entreprises à 

dominante coût : 

recherche de la 

meilleure  

localisation  

Adéquation :  

localisation optimale 

Recherche de construction 

d'un avantage hors coût par la 

différenciation des produits 

Exploitation d'un 
avantage de coût auprès 

d'acteurs engagés de façon 
dominante dans des 

logiques trans-sectorielles 
hors-coûts 

Entreprise 

spécialisée dans 

un secteur : 

ancrage selon 

une logique 

"professionnelle"  

Recherche  

d'une maîtrise des coûts  

(compétitivité globale) 

Adéquation : territorialisation 

par exploitation de 

complémentarités au sein du 

secteur 

Recherche  

de construction d'un 

avantage hors coûts par la 

diversification 

Entreprise 

transversale : 

ancrage selon 

une logique de 

redéploiement 

des compétences 

Recherche d'une maîtrise des 

coûts et exploration de 

l'hétérogénéité comme source 

de complémentarités 

potentielles 

Exploration  

de solutions sectorielles 

contestant la frontière du 

secteur 

Adéquation : 

territorialisation par 

mobilisation de 

compétences susceptibles 

d'être engagées dans la 

résolution de problèmes 

"inédits" ne relevant pas 

d'un secteur 

* La proximité organisationnelle est la proximité concernant les ressources potentiellement complémentaires 
dont disposent les acteurs (compétences, accès à un marché ou à des réseaux, etc.) 

** La proximité institutionnelle est une proximité par des normes communes (confiance, valeurs partagées, etc.) 

 

Trois cas de figure type peuvent être identifi®s. Le premier est celui de lôentreprise qui est ¨ la 

recherche dôune stricte diminution de ses co¾ts de production. Le deuxi¯me concerne les 

entreprises spécialisées dans un secteur. Le troisième a trait aux entreprises se situant dans 

lôunivers nouveau et à géométrie variable des «domaines transversaux».  

Au final, le croisement des strat®gies dôentreprises et des dynamiques territoriales déjà évoqué 

permet de proposer le tableau de correspondance ci-dessus. On comprend immédiatement 

que, dans tous les cas, ces stratégies territoriales ne sauraient se réduire au développement 

dôinfrastructures et ¨ lôaide individuelle aux entreprises. Ce tableau montre également que, sôil 

y a ad®quation possible entre strat®gies dôentreprises et strat®gies territoriales, elle ne 

constitue pas, tant sôen faut, le seul cas de figure. Dôune part, la gouvernance des territoires 

importe
19

. Mais dôautre part, et de faon li®e, lô®loignement des centres de d®cision des 
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 Comparant 30 villes françaises moyennes à dominante industrielle, Gérard-François DUMONT démontre que 
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entreprises et, surtout, lôabsence de lieu de dialogue multi-acteurs territorialisé, renforcent une 

asym®trie dôinformations dôautant plus dommageable que lôadaptation ¨ une nouvelle donne 

peut demander des années, traduisant un choc entre les temporalités des stratégies 

dôentreprises et les temporalit®s des strat®gies dôun territoire.  

I.4. ,ȭÁÃÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÉÎÔÅÒÒÏÇïÅ 

La place que tiennent désormais les stratégies territoriales dans la politique économique 

soul¯ve en d®finitive la question de lôad®quation de lôaction publique. Les repr®sentations et 

les modes op®ratoires dominants en mati¯re dôintervention publique restent largement fond®s 

sur une double verticalité : 

- dôune part, celle de lôint®gration verticale et des branches dans leur conception 

traditionnelle ;  

- dôautre part, celle de lôimpulsion et du contrôle en provenance du seul acteur public, 

national ou local. 

Or, lôenchev°trement des dynamiques ¨ lôîuvre se conjugue aux diff®rences de rythmes de 

diffusions pour mettre en échec cette double verticalité. Il est de surcroît nécessaire de 

combiner des compétences réparties aux différents échelons de la puissance publique (de 

lôUnion europ®enne aux communes) avec des outils ou dispositifs d®pendants de diff®rentes 

politiques (de lôemploi, de la formation, industrielle, de lôinnovationé). 

La gestion des mutations ®conomiques suppose la mise en place dôactions collectives dans la 

durée qui se donnent pour objectif le développement continu de comp®tences et dôactivit®s, 

plutôt que le traitement ponctuel des crises des unités productives. Une telle démarche 

suppose la construction et la l®gitimation dôune ing®nierie qui sôapparente ¨ de la gestion de 

projets dans un contexte où, comme on le sait depuis longtemps, à la différence des projets 

men®s en milieu industriel, il nôy a pas de chef de projet incontestable
20

. Dans cette section 

d®lib®r®ment br¯ve sur les limites de lôaction publique dans son d®ploiement actuel, on 

reprendra trois s®ries dôapports. Dôune part on reprendra les grandes ®tapes de sa construction, 

non pour faire îuvre dôhistorien, mais pour mettre en évidence la sédimentation qui la 

caract®rise. Dôautre part on mettra en regard de cette complexit® la modestie des effets 

imputables ¨ ces dispositions, en sôappuyant sur quelques diagnostics et ®valuations r®centes. 

Enfin, on sôinterrogera, en amont, sur les insuffisances des représentations usuelles en matière 

de flux dôemplois et dôembauches. 

I.4.1. La construction par sédimentation du dispositif français  ÄȭÁÎÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ 

des mutations économiques  

Nous lôavons vu : comme tous les pays européens, la France a connu dès la fin des années 

1960, et plus fortement depuis le milieu des années 1970, une série de changements majeurs 

de son système productif. Les discussions sont vives parmi les experts pour déterminer si le 

rythme des changements est plus soutenu que durant les décennies précédentes et la réponse 

nôest pas ®vidente. On oublie en effet trop fr®quemment que la forte croissance des d®cennies  
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 Franck AGGERI et Frédérique PALLEZ (2002), « les mutations industrielles vecteurs de la modernisation 
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dôapr¯s-guerre sôest accompagn®e dôun exode rural massif, de la r®duction drastique de bon 

nombre de métiers artisanaux (il reste peu de savetiers, de bourreliers, de maréchaux-

ferrantsé)
21

, de la fermeture des mégisseries et chapelleries, des restructurations des mines et 

de la sid®rurgieé Sôil est peu probable que le rythme du changement se soit modifi®, deux 

®volutions majeures signalent cependant un changement dô®poque durant les ann®es 1970 : la 

réduction continue du taux de croissance
22

 et la mont®e dôun ch¹mage massif malgr® la 

poursuite de la croissance du nombre dôemploi de 1975 ¨ 2007
23

.  

De ces changements, il nôa dôabord ®t® peru que la manifestation la plus immédiatement 

visible : les restructurations dôentreprises. Elles ne concernaient alors quôun petit nombre de 

secteurs industriels (textile, chantiers navals, sidérurgie) et d'acteurs sous la houlette de lô£tat 

central qui apportait à la fois lôessentiel des ressources et la vision en matière de politique 

industrielle
24

. Mais la grande transformation en cours des sociétés et des économies a 

progressivement entrainé lôensemble des secteurs et des fili¯res de lôindustrie et des services 

dans un mouvement qui se poursuit incessamment.  

De nombreuses interventions ont ensuite cherché à faire évoluer la gestion des 

restructurations vers la construction dôun syst¯me dôanticipation et de gestion des mutations 

économiques. Au cours des quatre dernières décennies lô£tat, par la promulgation de 

différentes lois, et les partenaires sociaux, par la signature de plusieurs Accords Nationaux 

Interprofessionnels, ont progressivement ®labor® un syst¯me dôensemble pour anticiper et 

gérer les mutations économiques (cf. encadré ci-après). Sôil est clair que la gestion de 

lôanticipation des mutations ®conomiques et sociales rel¯ve de multiples registres et de 

multiples acteurs, on peut toutefois sôinterroger sur lôorientation générale et la cohérence de 

ces interventions successives. 

Ainsi conçu, nationalement et par sédimentation de lois et dôaccords de portée générale, le 

dispositif qui en est résulté est dôune grande complexité, faiblement coordinateur, focalisé sur 

la gestion de crise et inégalitaire. 
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La construction du dispositif français de gestion et  

dôanticipation des restructurations : quelques grandes dates 

Rappelons tr¯s bri¯vement les grandes dates du processus. On lôoublie souvent mais lôacte 

fondateur de ce processus est une négociation collective nationale, celle qui a abouti à la 

signature unanime de lôANI du 10 f®vrier 1969 sur la s®curit® de lôemploi. La voie de la 

n®gociation sôest toutefois rapidement ®tiol®e. Lôavenant de 1974 nôest sign® que par trois des 

cinq Organisations Syndicales, avant la promulgation en 1975 de lôautorisation administrative 

de licenciement. En 1986, sa suppression conduit ¨ lôintroduction du plan social dans le code 

du travail en 1989, puis ¨ lôintroduction en 2002 de lôobligation de revitalisation du territoire. 

A partir de 2003, dans le fil des recommandations du «rapport Viet»
25

, établies sur la base du 

rapport de la MIME
26

, de nombreuses initiatives sont engagées dans un contexte de regain de 

la négociation collective nationale
27

.  

Sans pr®tendre ¨ lôexhaustivit®, citons lôintroduction dans le Code du Travail de dispositifs 

visant ¨ favoriser la n®gociation (accords de m®thode en 2003) et ¨ lôorienter vers lôavenir et 

le moyen terme (loi de programmation pour la cohésion sociale en 2005) ; la mise en place 

expérimentale du Contrat de Transition Professionnelle (CTP) en 2006 et de la Convention de 

Reclassement Personnalisée (CRP) en 2008, fusionnés dans le Contrat de Sécurisation 

Professionnelle (CSP) en 2011 ; le renouveau de la Gestion Pr®visionnelle de lôEmploi et des 

Compétences (GPEC)
28

 dans les entreprises en 2005 et ¨ lô®chelle territoriale en 2010 ; le 

développement du droit à la formation par la mise en place de la Validation des Acquis de 

lôExp®rience (VAE) en 2002 et dôun Droit Individuel ¨ la Formation (DIF) en 2005. Pour 

développer la compétitivité, sont promus : le d®veloppement des r®seaux dôentreprises et 

lôorganisation des liens avec la recherche par la mise en place des p¹les de comp®titivit® en 

2005 et des grappes dôentreprises (¨ la suite des Syst¯mes Productifs Locaux) en 2009. Enfin, 

transcrivant lôANI "pour un nouveau modèle économique et social au service de la 

comp®titivit® des entreprises et de la s®curisation de lôemploi et des parcours professionnels 

des salariés" du 11 janvier 2013, la loi çrelative ¨ la s®curisation de lôemploiè du 14 juin 2013 

vise à renforcer la part des concertations territoriales et des décisions négociées en matière de 

restructurations et reclassement. 
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I.4.2. Des effets qui demeurent insatisfaisants  

La plupart des travaux et des diagnostics dô®valuation en conviennent : dans notre pays les 

règles, les dispositifs et surtout les pratiques des acteurs restent fortement marqués par une 

vision «à chaud», ex post, curative. Les mutations sont principalement vues au travers des 

crises et des restructurations quôelles g®n¯rent. Le temps court de la restructuration 

dôentreprise prend le pas sur les visions ¨ moyen et long terme ; la gestion de ces 

restructurations reste très inégalitaire, centrée sur les licenciements pour motif économique de 

salari®s en CDI, soit 5% des pertes dôemplois. Les comparaisons internationales soulignent à 

la fois la persistance des difficultés du reclassement et les pertes de compétences des salariés 

licenciés, lesquels occupent plus fréquemment des postes dont le niveau de qualification est 

bas et sans quôun rebond ¨ terme soit peru comme possible
29

. Nombre de restructurations 

sont toujours abordées comme des accidents, le vécu individuel demeurant catastrophique
30

 et 

lôactualit® t®moigne régulièrement de traumatismes qui continuent à se fédérer en refus 

collectif. 

La persistance des défauts du système mis en place malgré la multiplicité des réformes et des 

ajustements t®moigne dôun probl¯me de conception. Nous reprenons à notre compte une étude 

r®alis®e par la promotion 2008 de lôENA, et qui affirme que le système reste « inabouti dôun 

point de vue général » et les «dispositifs dôanticipation, de d®tection et dôaccompagnement 

des mutations économiques peinent à constituer un système cohérent»
 31

. Cette critique du 

syst¯me franais met en ®vidence trois probl¯mes. En effet, parce quôil est trop fortement 

centr® sur lô®vitement des restructurations, insuffisamment coordonn® et trop attentif au temps 

court des crises, ce système : 

- favorise le déni : les signes avant-coureurs sont n®glig®s, voire occult®s. A lô®chelle des 

entreprises et des territoires, çla criseè surgit donc brusquement et lôabsence de 

pr®paration provoque une multiplicit® dôinitiatives non coordonn®es dont les tuyaux 

dôorgues administratifs (lôemploi dôun c¹t®, lôinsertion de lôautre, lô®conomie dôun 

troisi¯me, lôinnovation dôun quatri¯me, é) et les multiples strates du millefeuille 

territorial (Communes ou agglomérations, Communautés, Cantons, Pays, Conseils 

Généraux, Régions, État, Union européenne) accentuent le cloisonnement ;  

- ne coordonne pas suffisamment les différents dispositifs : les mutations économiques sont 

multi facettes et lôintervention de nombreux acteurs nôest pas choquante mais au contraire 

utile. La cacophonie ne vient pas du nombre des outils, instruments et dispositifs, mais de 

lôabsence de coordination en situation : « et ce sont généralement les acteurs de terrain, 

                                                           
29

 OCDE (2013), tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ нлмоΣ chapitre 4, op cit. 
30

 hƴ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊŀ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ 
ǇŜǊŘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŜƳǇƭƻƛΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ : Myriam BOBBIO [2006], «Les plans de sauvegarde 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Υ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƭƛŎŜƴŎƛŞǎ ǎŀƴǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ǾŜǊǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǘŀōƭŜ», Premières 
informations-Premières synthèses, DARES, n°28.2, juillet et Thomas AMOSSE, Corinne PERRAUDIN et Héloïse 
PETIT (2012), « Mobilité et segmentation du marché du travail : quel parcours professionnel après avoir perdu 
ou quitté son emploi » ? Économie et statistique, n°450, INSEE. 
31

 ENA (2008), Mutations économiques et développement économique local, Promotion 2006-2008 « Aristide 
BRIAND » « hǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ η DǊƻǳǇŜ ƴϲ нлΦ 



Travaux de la mission accompagnement et anticipation des mutations économiques 

 

30 
 

présents dans les comités de pilotage des différents dispositifs qui sôefforcent de les mettre 

en cohérence a posteriori. »
32

 

- demeure trop peu orient® vers lôavenir : la pr®vision est en ®chec et lôanticipation ne 

dispose pas des moyens de sa mise en îuvre. 

Que les mutations ®conomiques conduisent ¨ la disparition dôactivité, à la fermeture 

dôentreprises ou ¨ des pertes dôemplois est une certitude. Que ces ®vénements constituent une 

épreuve particulièrement difficile pour les territoires, les femmes et les hommes concernés est 

une ®vidence. Côest pr®cis®ment pour ces raisons que les outils (dialogue social, PSE et 

dispositifs dôaccompagnement des transitions, revitalisationé) du nécessaire traitement à 

chaud de ces questions doivent °tre dôune part élargis, et dôautre part int®gr®s dans une 

d®marche dôanticipation, tourn®e vers la construction de lôavenir, sous peine de produire plus 

dôeffets délétères que de solutions durables. Côest sur ce point de m®thode quôachoppe 

actuellement le dispositif français. 

I.4.3Ȣ 5ÎÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÔÅ ÄÕ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÍÁÒÃÈï ÄÅ Ìȭemploi  

En amont de ces difficultés, il est intéressant de se pencher sur un défi supplémentaire : les 

limites des repr®sentations les plus usuelles du fonctionnement du march® de lôemploi qui se 

limitent trop souvent aux stocks ou à une vision étriquée des flux (cf. annexe 3 pour une 

analyse plus complète). Elles trouvent leurs sources dans une vision des services de lôemploi 

trop souvent « adéquationniste » et principalement ax®e sur lôinterm®diation, sans parvenir ¨ 

prendre en compte ni à utiliser la richesse des flux dôemplois et dôembauches.  

En effet, si la situation très difficile de lôemploi en France est fortement dépendante de la 

croissance économique et de la pression démographique, notre pays connaît cependant un 

mouvement de rotation dôemplois très important. Pour 2012, on constate un flux de plus de 36 

millions de recrutements par an, dont 20 millions hors intérim, et dont 4 millions 

« seulement » se réalisent sous statut CDI
33

. Par contraste et en stock, pour lôann®e 2010, 

89,7% des salariés sont sous statut CDI, soit 76,8% des emplois (cf. graphique 2)
34

. On doit 

dôabord souligner lôimportance inqui®tante du nombre dôembauches ultra - courtes (CDD de 

moins dôun mois), mais aussi remarquer que pour les d®tenteurs de CDD de plus dôun mois, et 

en dépit du nombre consistant des embauches sur CDI, la transition des emplois précaires et 

peu qualifiés vers un statut de CDI semble constituer un véritable obstacle sans doute parce 

quôelle nécessite un effort de qualification mais aussi dôadaptation aux organisations. Le défi  

de cette situation est illustré tout autant par le volant constant de 150.000 emplois qualifiés 

qui ne sont pas pourvus dans des délais satisfaisants, et par le faible nombre relatif dôoffres 

dôemplois (3,2 millions par an) qui sont déclarées à Pôle Emploi. 
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 ENA (2008), op cit. 
33

 Ce volume de recrutements peut varier en fonction du niveau de croissance, et se situer entre 5 et 7 millions 
ƭƻǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΦ  
34

 Il est à noter que dans le graphique 2, le graphique de gauche, en barres orange, qui reprend les Déclarations 
¦ƴƛǉǳŜǎ ŘΩ9ƳōŀǳŎƘŜǎΣ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ ŦƭǳȄ ǘǊƛƳŜǎǘǊƛŜƭǎΦ tƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŘƻƴŎ ƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ 
ŎƘŀǉǳŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǊ пΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ оΣп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜƳōŀǳŎƘŜǎ Ŝƴ /55 ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł 
моΣс Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜƳōŀǳŎƘŜǎ Ŝƴ ǊȅǘƘƳŜ ŀƴƴǳŜƭΦ {ƛ ƭΩƻƴ ŀƧƻǳǘŜ ƭŜǎ п Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜƳōŀǳŎƘŜǎ Ŝƴ /55 ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ 
Ƴƻƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ нΣу Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜƳōŀǳŎƘŜǎ Ŝƴ /5LΣ ƻƴ ƻōǘƛŜƴǘ ƭŜ ǘƻǘŀƭ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜȄǘŜ Υ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл 
millions par an. 
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Graphique 2 

Le contraste entre flux dôembauches et stocks dôemplois : lôapport des DUE  

 
 

Sources :  Mission Synthèse DGEFP séminaire CSP du 16/10/12 

Nota : ce graphique met en évidence la prévalence des volumes de recrutement effectués en CDD et a 

contrario celle des personnes en emploi sous statut de CDI : si les mouvements dôemploi empruntent 

massivement la voie des contrats pr®caires et de lôint®rim, le CDI constitue pour autant le statut de 

87,6 % des personnes en emploi (76,6 % en intégrant les non-salariés), ce qui t®moigne dôun 

processus de transformation de CDD en CDI ¨ lôîuvre li® ¨ la rotation des emplois.  

 

Le tableau 2 ci-dessous fournit quelques ordres de grandeur complémentaires sur les flux 

constatés en 2011 et 2012, mettant en évidence les différences par secteurs et/ou par 

cat®gories professionnelles, ce qui sugg¯re que les enjeux et les marges de manîuvre 

diffèrent fortement selon les cas. 

  

 

 

 

Source : Insee, enquêtes Emploi du 1er au 4ème trimestre 2010 
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Déclarations UƴƛǉǳŜǎ ŘΩEmbauche (DUE) 

par type de contrat, au 1er trimestre 2012 

Source : Acoss-
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Tableau 2 

Synth¯se relative aux mouvements dôemplois en France, 2011 et 2012 

[Ŝ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ : un processus segmenté et en mouvement permanent 

 

¦ƴ ǘŀǳȄ ŘŜ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜ рмΣт҈ Ŝƴ нлмм 
όсп ҈ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ нрΣс҈ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ муΣт҈ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜύ 

 

Les mouvements sont plus fréquents dans lŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
construction 

 

Données hors intérim 
75% des recrutements se font en CDD, 7 sorties sur 10 en CDD 

Le taux de rotation des ouvriers non qualifiés est de 85,1% (80,5 pour les employés) 
тр҈ ŘŜǎ /55 ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м mois ont duré moins de 6 mois 

+ ou ς 20 M de DUE/an 
 

Données intérim 

Fin 2e trimestre 2012, 548 000 salariés en intérim ( - 3,3% /1°trim.) 
[ŀ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł мΣу ǎŜƳŀƛƴŜ 

16 M de missions/an 
 

Source : Confection tableau mission Igas CSP ς 5!w9{ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмн 

 

Compte tenu de la richesse et de la diversit® de ces flux, lôaction sur les recrutements doit 

dépasser la seule intermédiation sur lôoffre et ne peut se limiter aux seuls métiers dits « en 

tension ».  

Développer des interventions efficaces sur le marché du travail suppose de ne pas se centrer 

exclusivement ni m°me principalement sur ce type dôindicateurs, et dô®largir les diagnostics et 

les prescriptions à la diversité des flux concrètement constatés. Notamment, certains secteurs 

en déclin présentent une forte activité de recrutements et de départs, ce qui peut ouvrir des 

marges de manîuvre et des propositions dôemploi pour des travailleurs aux sp®cialisations 

compatibles avec les besoins de ces secteurs. Il sôav¯re n®cessaire dôidentifier et de d®passer 

les limites des conceptions et les perceptions dominantes que les acteurs des politiques de 

lôemploi peuvent avoir des flux locaux dôemploi, et dôen tirer les cons®quences 

opérationnelles.
35
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 Pour deux analyses plus développées des inconvénients du recours trop exclusif aux indicateurs de « métiers 
en tension ηΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭΩǳƴŜ ǎǳǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŜƴǊƛŎƘƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 
des représentations dominantes à Pôle emploi dans ce domaine, voir les annexes 2 et 3, signées 
respectivement par D. Huard et P. Dôle.  
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Cette premi¯re partie avait pour but de montrer quôen mati¯re de gestion et dôanticipation des 

mutations, les expériences et les dispositifs publics de notre pays appellent une réorientation 

de grande ampleur qui met en cause les habitudes et les représentations. Notre r®flexion nôest 

pas isolée. Deux rapports récents, les rapports Gallois
36

 et Lauvergeon
37

, dans leur diagnostic 

comme dans leurs préconisations, présentent des convergences fortes avec les conclusions de 

la présente mission. Ces rapports portent respectivement sur la comp®titivit® et lôinnovation. 

Ce sont pr®cis®ment les deux composantes que la mission propose dôint®grer ¨ lôanticipation 

et à la gestion des mutations économiques. De fait, recherche de compétitivité et stimulation 

de lôinnovation participent des mutations ®conomiques autant quôelles sont autoris®es par une 

anticipation et une gestion maîtrisée de leurs modalités et conséquences.  

Ces deux rapports récents appellent également, directement ou indirectement, à une vision 

renouvel®e de lôaction publique. Elle trouve ses fondements dans deux convictions : 

- apr¯s des ann®es dôhésitation, aujourdôhui réclamée de toutes parts, lôaction publique est 

nécessaire et légitime ; 

- pour être efficace, elle doit être ciblée et appliquer pleinement le principe de subsidiarité. 

A cet égard, les analyses et propositions qui suivent peuvent être regardées comme un volet 

opérationnel, au niveau territorial, du déploiement des politiques de promotion de la 

comp®titivit® et de lôinnovation recherch®es par ailleurs.  
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 Louis GALLOIS (2013), tŀŎǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ, rapport du commissaire général à 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ tǊŜƳƛŜǊ Ƴƛƴƛstre. 
37

 Anne LAUVERGEON (2012), ¦ƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘ ǎŜǇǘ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ, rapport de la Commission 
Innovation au Premier ministre. 
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II.  Crises, mutations et anticipations  : défi s et ressources 

Les destructions massives dôemploi accompagnent le monde industrialis® depuis ses origines.  

Elles ont toutefois longtemps été perçues comme des événements ponctuels, dont la brutalité 

et lôimpr®visibilit® se conjuguaient pour exprimer une forme dôaccident dans le processus de 

croissance. Nous vivons d®sormais ¨ lôheure des restructurations permanentes, et les tr¯s 

grandes firmes mondialisées restent rarement, à un moment donné du temps, sans quôune 

op®ration de fermeture, dôabsorption ou de reconfiguration ne soit engag®e dans une ou 

lôautre de leurs implantations. Ces incertitudes et ces d®stabilisations coexistent avec une 

multiplicité de pratiques et de garanties assurantielles et compensatrices, issues soit 

directement des firmes elles-m°mes, soit dôaccords collectifs, encadrés et complétés par les 

dispositions juridiques et les prises en charge des politiques publiques. Mais quelles marges 

de manîuvre peuvent subsister face à de tels défis pour les principaux intéressés, les acteurs 

locaux vivant les suppressions dôemploi ?  

Sous son apparente simplicit®, la question est dôune grande complexit® et suppose de revenir ¨ 

des réflexions théoriques pour que des réponses pratiques puissent être apportées. Une 

première étape de la réflexion, très générale mais nécessaire, est de revenir sur la signification 

et les modalit®s pertinentes aujourdôhui de plusieurs id®es, souvent reprises ¨ ce propos : les 

idées de « destruction créatrice », de « capabilités » (ou de « capacités è) et dô ç écosystème » 

industriel. On montrera quôelles rec¯lent des apports, mais aussi des complexit®s et des 

exigences le plus souvent inaperçues des commentateurs. Leur mise en évidence ouvre sur 

une appréciation renouvelée des défis et des ressources à la disposition des acteurs pour faire 

face aux défis des mutations économiques et sociales. 

II.1. Les modalités actuelles de la «  destruction créatrice  »  

II.1.1. $ÅÓ ÔÅÎÄÁÎÃÅÓ ÌÏÕÒÄÅÓȣ 

Les Technologies de lôInformation et de la Communication (TIC) prennent leur essor dans les 

années 1970, c'est-à-dire au moment o½ sôouvre la p®riode de mutation que nous vivons. 

Philippe Askenazy attire lôattention sur leur sp®cificit® : comme lô®lectricit®, elles font parties 

de ces « Technologies à Usage Général » qui, par leurs caractéristiques particulières 

(croissance rapide des performances techniques, forte et rapide décroissance des prix, 

diffusion transversale dans tous les domaines dôactivit®), produisent des effets structurants, de 

long terme, sur la productivité globale
38

 et bouleversent lôoffre de produits et services comme 

les procédés de production. Elles ont joué, jouent et continueront de jouer ¨ lôavenir, un r¹le 

majeur dans lô®mergence et la diffusion de nouvelles m®thodes de production (commandes 

num®riques, productique, robotique, progiciels, messagerie, d®mat®rialisationé) comme dans 

la mise au point de nouveaux produits et services (ordinateurs portables, téléphones mobiles, 

tablettes, Smartphones, applications Web, e-commerce,é). La diffusion du num®rique, sous 

ses diverses formes, dans toute la société, est la première matrice des changements en cours. 

                                                           
38 Philippe ASKENAZY (2011), Les décennies aveugles, emploi et croissance 1970 ς 2010, Seuil  
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La mondialisation en est une autre. Elle conduit par nature ¨ lôouverture de nouveaux 

d®bouch®s, ouverture renforc®e par lôeffondrement du « communisme réellement existant ». 

Elle marque ¨ la fois une complexification des flux dô®changes entre les Nations et un 

changement de nature de ces flux puisque non seulement les biens et les services circulent (de 

façon beaucoup plus aisée du fait de la baisse drastique des barrières douanières et des coûts 

de transport) mais aussi, voire surtout, les facteurs de production, côest-à-dire le capital et le 

travail. Conséquence de la double mobilit® des biens et des services dôune part, des facteurs 

de production dôautre part, une mise en concurrence g®n®ralis®e des hommes, des entreprises 

comme des territoires sôest mise en place
39

.  

A une échelle plus vaste, une crise écologique dôampleur se d®ploie actuellement
40

 et les 

changements environnementaux que nous commençons à vivre constituent la troisième 

matrice des changements en cours. Les limites à la croissance dont ils témoignent sont 

comprises depuis longtemps et seront ¨ lôorigine dôune s®rie de changements et dôinnovation 

dont les contenus restent à préciser mais dont la survenue ne fait pas de doute. 

La financiarisation est une quatrième facette de ces mutations. A la fin des années 1990, les 

banques dôinvestissement am®ricaines ont cr®® un ensemble dôoutils et de modes 

opératoires destinés à transférer et diluer les risques de crédit: nouvelles normes comptables et 

évaluation « mark to market », produits dérivés appliqués au crédit (Credit Default Swap), 

transformation de créances en instruments financiers échangeables (Residential Mortgage 

Backed Securities et Asset Backed Securities). Ces changements ont conduit à la crise de 

2007-2008
41

, ce qui signale que les innovations ou les changements ne sont pas bons par 

nature, mais ces outils, qui ont drainé la création de valeur vers le capital financier et 

profond®ment accentu® les disparit®s des revenus, restent toujours ¨ lôîuvre. 

II.1.2ȣ 1ÕÉ ÓÅ ÒÁÍÉÆÉÅÎÔ 

Ces grandes tendances structurent un jeu complexe dôactions et de r®actions qui concernent 

tant les États que les citoyens, les salariés, les entreprises ou les territoires. Parmi les multiples 

®volutions induites, notons les changements ¨ lôîuvre dans le champ de lôorganisation du 

travail et des strat®gies dôentreprises.  

Dans le champ de lôorganisation du travail, la taylorisation des t©ches et la parcellisation du 

travail nôont pas disparu. Mais dans tous les pays développés, on a assisté à la mise en place 

progressive dôun ç productivisme réactif
42

 » (équipes autonomes, démarches qualité, juste-à-

tempsé) qui conjugue d®veloppement des comp®tences et recherche dôune flexibilit® 
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Gabriel COLLETIS (2013), Anticipation et accompagnement des mutations économiques, Contribution à la 
mission. 
40

 Éloi LAURENT et Jacques LE CACHEUX (2012), ;ŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ, Armand 
Colin. Donella MEADOWS, Dennis MEADOWS, Jørgen RANDERS (2004), The Limits to Growth.The 30-year 
updateΣ ¢ǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ wǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘƛǉǳƛŜǊ όнлмнύΦ ζ /ƭƛƳŀǘŜ /ƘŀƴƎŜ нлмоΥ¢ƘŜ tƘȅǎƛŎŀƭ {ŎƛŜƴŎŜ .ŀǎƛǎ Lt// 
Working Group I Contribution to AR5 ». wŞǎǳƳŞ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
http://www.climatechange2013.org/report/summary-volume-translations/ 
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 Michel AGLIETTA (2008), La crise. Pourquoi en est-on arrivé là Κ /ƻƳƳŜƴǘ ǎΩŜƴ ǎƻǊǘƛǊ ? , Michalon. 
Paul JORION (2008), [ΩƛƳǇƭƻǎƛƻƴΦ [ŀ ŦƛƴŀƴŎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŎŜ ǉǳŜ ǊŞǾŝƭŜ Ŝǘ annonce la crise des subprimes, 
Fayard. 
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 Philippe ASKENAZY (2004), Les désordres du travail, La république des idées, Seuil. 
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reposant sur lôintensification du travail et un volant accru de main-dôîuvre précaire ou en 

contrat court
43

. 

Dans celui des strat®gies dôentreprises, Gabriel Colletis attire lôattention sur trois changements 

majeurs intervenus dans le comportement des entreprises : leur financiarisation, leur tendance 

¨ lôexternalisation, et leur d®pendance accrue ¨ lô®gard de leurs ®cosyst¯mes. Insistons sur les 

deux derniers. Parmi les cons®quences de ces changements, on trouve dôabord la montée en 

puissance des relations et des interactions transversales. Par exemple, des firmes sont de plus 

en plus souvent amenées à coopérer au sein de regroupements ad hoc, incluant des partenaires 

divers, publics et privés. Les liens de branche et de filière persistent, mais ils deviennent 

moins pertinents face à ces logiques transversales. Enfin, comme nous lôavons d®j¨ vu, 

lôinscription des firmes dans lôespace territorial prend une importance accrue, car côest l¨ 

quôelles peuvent trouver les ressources de comp®tences, dôinitiatives et de diversit® qui leur 

permettent dôaffronter lôincertitude. 

II.2. Une époque fertile en «  crises » 

ç Côest quand la mer se retire que lôon voit ceux qui nageaient tout nus ». Cet aphorisme de 

Warren Buffett met en exergue le rôle révélateur de la crise. Lôauteur de la formule vise des 

entreprises mal gérées ou aventureuses, qui se retrouvent brusquement en grande difficulté. 

Mais elle sôapplique tout aussi bien ¨ des secteurs entiers menac®s dôobsolescence 

technologique ou économique, dont les faiblesses sont rendues brusquement manifestes et, au-

delà, à des sociétés, régions ou nations, plus ou moins résilientes et solidaires. Les crises 

économiques, comme les restructurations dôentreprises, sont porteuses dôun effet de 

révélation : elles créent ou accentuent brusquement de très forts processus de différenciation 

et signalent des dangers. 

La p®riode actuelle est riche en signaux de ce type. Sans pr®tendre ¨ lôexhaustivit®, on notera 

dôabord la persistance des restructurations dôentreprises, ces processus de destruction 

dôemplois associ®s soit ¨ la disparition dôune grande entreprise ou dôun ®tablissement, soit à 

sa réorientation radicale, soit encore à la disparition ou la réduction drastique dôun tissu de 

PME. La situation française est difficile : lôacc®l®ration de la d®sindustrialisation dans la 

période de demi-sortie de crise que nous connaissons en 2014 indique quôil serait naµf 

dôesp®rer un retour ¨ la normale simplement du fait dôun retour ¨ de meilleures perspectives 

de croissance. Les mesures, utiles, de défense du tissu entrepreneurial existant, ne suffisent 

pas. Au niveau territorial, comme lôa montr® r®cemment Laurent Davezies
44
, lôappareil de 

redistribution français, joint à des politiques de localisation territoriale des activités publiques, 

a permis, à plusieurs reprises lors de chocs antérieurs et encore en 2008, de compenser les 

effets de la crise par ses transferts, notamment ceux qui sont consentis en faveur des retraités 

et des inactifs. Mais cette compensation arrive actuellement à ses limites, et le redémarrage 

difficile auquel nous assistons va sôaccompagner dôune tr¯s forte polarisation entre r®gions 

gagnantes et perdantes, et en leur sein, entre grandes métropoles relativement favorisées et 

« hinterland » dépressif.  
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A une échelle plus vaste, la crise écologique qui se profile annonce une mise en cause radicale 

des modes de conception, de production et de distribution des produits telles que les 

pratiquent aujourdôhui encore la plupart des entreprises françaises. 

Dôune faon g®n®rale, crises et restructurations sont ainsi lôindication que des changements 

profonds, structurels, sont en cours et quôil y a danger ¨ ignorer le signal et à maintenir sans 

changement la trajectoire de lôentit® (entreprise, territoire, groupe de pays,é) concernée. 

Crises et restructurations dôentreprises sont alors des invitations ®nergiques ¨ modifier des 

caps, ¨ inventer dôautres r®ponses, ¨ construire de nouvelles opportunit®s. Ainsi, si la crise 

écologique brièvement évoquée ci-dessus, signale la fin de lô®conomie carbon®e, elle est aussi 

lôoccasion, que nous saisirons ou non, de r®organiser la production de biens et de services afin 

de progresser vers un développement durable. 

II.3. Quelques repères théorique s 

Face aux risques avérés de la désindustrialisation, de la polarisation territoriale et de la 

transition ®cologiqueé qui sont aussi des invitations à rechercher de nouvelles opportunités, 

un détour par quelques considérations théoriques apporte des ressources pour comprendre les 

enjeux et dimensions à prendre en compte. Un examen attentif de la théorie de la destruction 

cr®atrice rappelle que le ph®nom¯ne nôest pas nouveau, et quôil recouvre une double 

dynamique de destructions et de créations dans un mouvement non linéaire de développement 

économique. En liant les apports de la théorie de lô®volution aux transformations de la rareté 

dans nos sociétés, on est conduit à mettre en évidence le rôle clé joué par les processus 

collectifs fondés sur la solidarité pour accroître les capacités de résilience individuelle et 

collective. Les d®terminants de la capacit® ¨ ®voluer qui sôen d®duisent peuvent sôappliquer ¨ 

des individus aussi bien quô¨ des syst¯mes dôacteurs tr¯s larges. 

Les défis qui découlent des processus de mutation mettent ainsi en cause la manière même 

dont le lien social sô®tablit ainsi que les rapports qui sôinstaurent entre individus, groupes, 

raret®s et ressources pour y faire face. La mission nôayant pas pour objet de mener une 

discussion à portée générale sur ce point, on se contentera ici dôen pr®ciser quelques enjeux 

majeurs qui sont porteurs dôimplications directes pour la gestion des mutations ¨ partir de la 

mobilisation des apports de quelques grands auteurs. 

II.3.1. Retour sur l a destruction créatrice  

Nous avons construit un monde dans lequel la réallocation permanente des investissements et 

des emplois, constitue la vie même des économies modernes et la clé du changement 

technique (lequel ne constitue, bien ®videmment, pas in®luctablement un progr¯s). Côest ce  

processus et les bouleversements associés qui ont conduit à une notion féconde et pertinente, 

plus complexe que lôon ne le suppose souvent, celle de «destruction créatrice» (cf. encadré)
45

. 

  

                                                           
45

 Bernard GAZIER (2013), « Mutations économiques et sociales : de quoi parle-t-on ? », contribution à la 
mission. 



Travaux de la mission accompagnement et anticipation des mutations économiques 

 

38 
 

La destruction créatrice : une idée féconde mais faussement simple 

Traditionnellement attribu®e ¨ lô®conomiste autrichien Joseph Schumpeter, lôid®e de 

« destruction créatrice » possède une généalogie complexe qui a donné lieu à de multiples 

interpr®tations. La formulation classique se trouve dans lôouvrage majeur de Schumpeter 

(1882 ï 1948) Capitalisme, socialisme et démocratie (première édition 1942), au chapitre 7 

intitulé « le processus de destruction créatrice ». Dans ce bref texte de 7 pages, Schumpeter 

nô®voque aucun pr®d®cesseur, peut-être gêné déjà par le pedigree complexe de lôid®e. En effet 

on la trouve en 1930 chez lô®conomiste allemand Werner Sombart (1863 ï 1941) qui 

lôemprunte explicitement ¨ Fr®d®ric Nietzsche (1844 ï 1900). Avant lui, ce sont les pensées 

religieuses du renouvellement permanent, en particulier lôhindouisme (Shiva), qui constituent 

depuis des mill®naires une source dôinspiration et qui ont ®t® revitalis®es et revisit®es ¨ la fin 

du XIXe si¯cle. Pour en rester ¨ un des paradoxes centraux de lôhistoire de cette id®e, elle est 

aujourdôhui considérée comme majeure dans une perspective évolutionniste, qui est 

pr®cis®ment la perspective contre laquelle sô®levait Nietzsche
46

. 

La post®rit® th®orique de Schumpeter se trouve principalement dôune part dans les mod¯les de 

croissance endog¯ne et dôautre part dans les analyses ®volutionnistes de lô®conomie, souvent 

inspir®es par des concepts repris de la biologie. Mais dôautres auteurs, inspir®s par 

lôultralib®ralisme, ont pu reprendre lôid®e de ç destruction créatrice » dans une perspective qui 

revendique lôh®ritage nietzsch®en (Ayn Rand par exemple).  

Dans une autre perspective, les réflexions célèbres de Keynes sur les « esprits animaux », 

contemporaines des travaux de Schumpeter, ont convergé avec eux dans la mise en évidence 

du rôle déstabilisateur des entrepreneurs, fondé sur des impulsions aventureuses largement 

irrationnelles et créatrices de conséquences non anticipées.  

 

Dans la vision de Schumpeter, lôinnovation port®e par les entrepreneurs est la force motrice de 

la croissance économique sur le long terme. Schumpeter emploie lôimage dôun ç ouragan 

perpétuel è et introduit lôid®e de ç mutations è. Dans lôimm®diat, retenons deux id®es qui 

éclairent la situation dans laquelle nous nous trouvons : 

- le processus de destruction créatrice peut impliquer, pour certaines entreprises existantes, 

une destruction de valeur spectaculaire. Il affecte tous types dôorganisations, m°me les 

plus importantes ou celles cens®es jouir dôune position apparemment forte ou dominante 

(y compris sous la forme dôune rente de situation ou dôun monopole) ; 

- lorsquôun mouvement dôinnovation (Schumpeter distingue cinq grandes catégories : la 

fabrication de biens et services nouveaux ; les nouvelles méthodes de production ; 

lôouverture de nouveaux d®bouch®s ; lôutilisation de nouvelles matières premières ; une 

nouvelle organisation du travail) réussit sa percée, il confère aux organisations porteuses 

de cette innovation un leadership qui peut entraîner le déclin voire la disparition de leurs 

concurrentes. Il y a une combinaison dôeffets destructeurs et créateurs. 

Cette analyse est porteuse de deux cons®quences, lôune bien connue et à nuancer, lôautre pas 

assez considérée en France.  
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La premi¯re est le r¹le cl® et ambigu jou® par lôentrepreneur innovateur : il bouscule lôordre 

établi et détruit les rentes existantes, mais vise lui aussi à capter des rentes voire des 

monopoles, ce dont Microsoft, Google ou Amazon donnent de bons exemples. Sur le plan 

empirique, la th¯se de lôavanc®e simultan®e de la cr®ation et de la destruction nôest pas 

pleinement valid®e, de nombreuses cr®ations dôentreprises innovantes nôayant pas conduit ¨ la 

disparition de leurs concurrentes, même sur le long terme. Côest le cas notamment dans le 

domaine de lô®nergie : lôhistoire de lô®nergie est lôhistoire dôune addition : au bois se sont 

ajoutés le charbon, le gaz, le pétrole et le nucléaire
47

 et la compétition se poursuit entre les 

diff®rentes techniques associ®es ¨ ces sources dô®nergie et les entreprises qui les portent. 

Lôapproche doit donc °tre nuanc®e mais deux idées centrales conservent leur validit®. Dôune 

part, les mutations sont des phénomènes structurels qui accompagnent le développement. 

Dôautre part, elles induisent une double dynamique : 

- de destruction qui se cristallise dans des moments particuliers que nous nommons 

« crises » lorsque le mouvement atteint une certaine ampleur ou « restructurations » 

lorsquôil concerne telle ou telle entreprise ; 

- de cr®ation qui se traduit par lô®mergence dôactivit®s nouvelles, lôessor de nouveaux 

savoir-faire et lô®laboration de nouvelles stratégies. 

La seconde conséquence est lôinad®quation des visions lin®aires du d®veloppement 

économique, pourtant très nombreuses chez les économistes. Elle est majeure pour notre 

propos et, dans ce rapport, nous analyserons en profondeur ses implications.  

II.3.2. Mutations économiques et sociales : d u biologique au social et de la concurrence à 

la solidarité  

La r®f®rence aux processus biologiques pour saisir les dynamiques ¨ lôîuvre dans les 

mutations économiques et sociales actuelles est utile, à condition de bien en saisir le sens. Elle 

ne consiste en effet ni ¨ faire lô®loge dôune sorte de d®terminisme imposant une seule voie 

dôadaptation au milieu ï il sôagit de plusieurs voies explor®es simultan®ment et/ou 

successivement ï ni dôune concurrence systématique entre les plus aptes, éliminant les moins 

aptes. 

Cette dernière perspective est celle du « darwinisme social » trop souvent attribuée à Darwin, 

alors quôelle a ®t® d®velopp®e, contre Darwin, par dôautres auteurs, tels Spencer et Galton. 

Darwin a écrit, outre Lôorigine des esp¯ces (1859) un autre ouvrage majeur La filiation de 

lôhomme (1871)
48

 dans lequel il examine les transformations qui caract®risent lôesp¯ce 

humaine, du biologique vers le social et la civilisation. Sa thèse est que lô®volution conduit 

par elle-même à un renversement progressif du principe initial de la « survie du plus apte » 

pour mettre en avant comme principe de succ¯s les valeurs de la solidarit® ¨ lô®gard des plus 

faibles et de coh®sion du groupe. Côest ce que lôon a appel® « lôeffet r®versif de lô®volution » 

par lequel la « sélection naturelle » cède la place à la « sélection artificielle ». Par de lentes 

variations transmises, les instincts sociaux s®lectionnent en effet la sympathie, lô®ducation, les 
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principes moraux. Lôassistance aux faibles, et non leur ®limination, est typique de la rupture 

progressive qui consacre lôav¯nement de lôhomme. La concurrence elle-même connaît des 

mutations, Darwin analyse en particulier la compétition sexuelle qui ne conduit pas à 

lô®limination du vaincu mais ¨ sa disqualification momentan®e. Le processus est ¨ la fois 

complexe et unitaire, côest la ç sélection naturelle » elle-même qui travaille à son propre 

dépérissement ! 

Il en résulte en matière de mutations économiques et sociales que le passage des 

métamorphoses subies à des métamorphoses voulues, gérées de manière intentionnelle, doit 

°tre port® par lôensemble des acteurs concern®s. Face ¨ lôincertitude et aux contraintes de la 

concurrence mondiale et de lô®volution des techniques, des produits et des modes de vie, côest 

la solidarit® qui est le liant fondamental. Sans nier lôexistence de concurrences diverses entre 

les acteurs, qui sont ®videmment exacerb®es de nos jours, il est de lôint®r°t commun bien 

compris dôorganiser la solidarit® et lôanticipation de mani¯re syst®matique en ne laissant 

personne sur le côté de la route. Mais la nature des défis et des ressources pour y faire face est 

elle-même en évolution. 

En effet, pour les acteurs économiques et sociaux, les contraintes et les ressources subjectives 

en viennent à occuper une place grandissante dans nos sociétés « fondées sur le savoir ». 

Lôautonomie et le pouvoir ®conomique ont dôabord ®t® d®pendants de lôacc¯s ¨ des ressources 

telles que le sol, le patrimoine, le revenu. Les connaissances techniques incorporées dans les 

machines ou dans un savoir-faire ont pris une place grandissante, et de nombreux auteurs ont 

pu c®l®brer lôav¯nement de la ç société de consommation è voire dôabondance. Mais les 

nouvelles exigences de la vie moderne ont mis en ®vidence dôautres barri¯res et dôautres 

ressources : les capacit®s dôapprentissage et de communication notamment, et plus 

généralement les capacités cognitives des personnes et des groupes. Il en résulte que la rareté 

à laquelle font face les acteurs est dôabord en eux-mêmes : perception du temps, capacité 

dôattention et finalement capacité à faire des choix libres (cf. annexe 4 sur « les nouvelles 

raretés »). 

Cette argumentation sôapplique directement ¨ la gestion collective des mutations et 

restructurations. Une ®tude r®cente de lôOCDE
49

, déjà citée, a montr® les difficult®s dôordre 

cognitif auxquelles se heurtent de très nombreux travailleurs ayant subi des licenciements 

collectifs. Elles sont doubles. Les personnes licenciées sont le plus souvent celles qui ont été 

le moins form®es, et dont les comp®tences ont ®t® jug®es les plus faibles par lôentreprise qui 

licencie. Ce tri, qui entérine de faibles investissements antérieurs dans la formation, génère 

ainsi de très forts risques de stigmatisation aux yeux des employeurs potentiels. Il en résulte le 

plus souvent une longue p®riode dôinterruption de lôemploi, au cours de laquelle ces 

travailleurs voient sôatrophier plus encore leurs capacit®s cognitives. Ce double processus se 

cumule pour mettre en cause leurs chances de réemploi et les conduit souvent à la relégation. 
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II.3.3. Les capacités individuelles et collectives comme ressources -clé face aux 

mutations  

Dans ses travaux sur la justice et le d®veloppement, lô®conomiste indien Amartya Sen propose 

de raisonner en utilisant le terme de « capabilités è, côest-à-dire de capacité, non seulement à 

se nourrir, se loger, mais aussi à intervenir dans les décisions qui engagent la vie de la 

communauté (voir encadré ci-après). La lutte contre la pauvreté passe alors par la recension, 

lôaccroissement et la r®partition la plus ®galitaire possible de ces « capabilités ». 

Amartya K. SEN et les «capabilités50» 

Théoricien de la justice, A. Sen a consacré de très nombreux travaux aux critères du bien 
commun. Il sôest oppos® aux th®ories formul®es en termes de « bien-être », notamment en 
faisant valoir que le degré de satisfaction des préférences exprimées par les personnes ne 
pouvait pas constituer une base adéquate pour juger de la justice au sein de la société, 
notamment parce quôil peut exister des ç préférences adaptatives » qui font que les plus 
pauvres se r®signent ¨ leur faible niveau de consommation. A la recherche dôune base 
informationnelle plus riche et pertinente, il sôest int®ress® ¨ la possibilité, pour chaque 
personne, dôatteindre des çfonctionnements» jugés valables. Ces «fonctionnements» sont ainsi 
une s®rie dô®tats (ç state of being ») jugés souhaitables : être convenablement nourri, logé, 
®duqu®, avoir la possibilit® de sôexprimer politiquement, de contr¹ler sa fertilit®é Ce ne sont 
donc pas des biens mais des états et des actions. Le fait de se sentir plus ou moins heureux 
nôest donc quôun aspect parmi dôautres. La ç capabilité è se d®finit alors comme lôensemble 
des « fonctionnements » auxquels une personne a accès. Elle résume la libert® positive dôune 
personne dôacc®der ¨ un ®tat satisfaisant, sans pr®juger des hi®rarchies que cette personne 
pourra instaurer entre divers aspects de sa vie, par exemple diverses consommations. 

Il sôagit donc de la recherche des conditions de la vie bonne, mais sans la plaquer sur des 
classements en termes dôutilit®. Tr¯s d®lib®r®ment, Sen laisse ouverte la liste des 
« fonctionnements è, dans laquelle il fait figurer aussi bien le fait dô°tre heureux que le fait 
dô°tre en bonne sant® et de pouvoir ç apparaître au public sans honte ». Sen évite aussi 
dôattribuer des poids relatifs ¨ ces divers ç fonctionnements ». Il en résulte une théorie de la 
pauvret® et de lôin®galit® qui se focalise sur un petit nombre de « fonctionnements » de base.  

Sen observe aussi que les individus diffèrent non seulement dans leurs préférences, mais aussi 
et surtout dans leurs capacités à transformer leurs ressources en « fonctionnements ». Prenant 
lôexemple de la personne handicapée, il montre que les ressources nécessaires à cette personne 
pour se déplacer peuvent être très supérieures à celles qui suffiront pour une personne non 
handicapée. Toute théorie de la justice doit prendre en compte et compenser de telles 
dénivellations, qui restent, si elles sont ignorées, à la racine de processus de domination de 
certains groupes par dôautres. 

Cette démarche permet ainsi de mettre en évidence les différences de « capabilités » entre 
riches et pauvres, et débouche sur un agenda visant ¨ promouvoir lôacc¯s des populations les 
plus défavorisées à une série de biens et services de base. Sen pose que cette théorie, qui 
semble pertinente pour les pays en voie de d®veloppement, lôest aussi pour les plus 
défavorisés des pays développés, en prenant notamment lôexemple du taux de mortalit® des 
hommes vivant dans le quartier de Harlem aux E.U. durant les années 1960, qui avaient moins 
de chances de parvenir ¨ lô©ge de quarante ans que les hommes vivant au Bangladesh. Dans le 
cas de Harlem, le faible niveau dô®ducation et lôabsence de services disponibles pour la 
communauté se conjuguent ¨ lôessor de la criminalit®. 
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Sans entrer ici dans le débat sur la cohérence et la portée de cette théorie de la justice, il est 

int®ressant dôobserver que les capacités / « capabilités » auxquelles Sen se réfère restent en 

prise avec la recherche et lôobtention dô®tats que lôon pourrait qualifier de çfinaux» dans un 

sens proche des id®es de consommation ou de satisfaction. Or lôid®e de capacit® / 

« capabilités » peut sôappliquer ¨ une multiplicit® de situations interm®diaires, qui dans les 

pays les plus d®velopp®s semblent plus pertinentes pour juger de lôautonomie dôune personne 

dans la conduite de sa vie. Côest ainsi que la capacit® ¨ sôexprimer au sein des entreprises va 

de pair avec la d®tention dôun emploi s¾r et dôun niveau de qualification reconnu. 

Lôemployabilit®, capacit® ¨ obtenir et ¨ conserver un emploi jug® normal dans une soci®t® 

donnée, nôest-elle pas désormais une capacité centrale ? 

La réflexion en ce sens a été menée par de nombreux auteurs, qui à la fois se sont référés à 

Sen et sôen sont affranchis pour d®velopper une ®conomie et une sociologie des capacit®s. Un 

exemple attentivement développé, et particulièrement pertinent dans le cadre de ce rapport, 

est celui des travaux menés sur les situations de travail et les carrières par B. Zimmerman
51

, 

qui montrent comment la capacit® ¨ ®voluer professionnellement sôenracine dans 

lôorganisation du travail et les ®tapes de carri¯re. Il sôagit alors en quelque sorte de capacités 

intermédiaires et non plus finales, dont la maîtrise et le développement conditionnent lôacc¯s 

aux capacités finales.  

Mais les capacités ainsi élargies au-delà de ce que Sen a pu définir ne sont pas réservées à des 

personnes, ni même à des groupes. En effet, elles peuvent caractériser des entreprises et au-

del¨ des tissus productifs, ainsi que des r®seaux dôinstitutions. Et il est imm®diat de les relier 

aux mutations économiques et sociales telles que nous les abordons, de deux manières au 

moins. 

Tout dôabord, avec la charge dôincertitudes quôelles portent, les opportunit®s quôelles ouvrent 

et celles quôelles ferment, les mutations actuelles transforment et redistribuent ces capacit®s, 

tant au niveau des personnes que des entreprises. Ensuite, les possibilités de réponse 

organisées aux défis générés par les mutations varient considérablement selon les capacités 

collectives, leur ampleur mais aussi leur degré de cohérence et la possibilité de les appliquer 

ou de les réorienter rapidement.  

On rencontre alors des syst¯mes dôacteurs diversement dot®s de comp®tences et de capacit®s 

de conversion. Cette lecture cognitive, interactive et distribuée des capacités devient centrale 

dans nos soci®t®s en ce d®but de XXIe si¯cle, quôil sôagisse de lôemployabilit® collective dont 

peut faire preuve un groupe social ou de la résilience du tissu productif sur un territoire. 

II.3.4. Sens et contours ÄÅ ÌȭïÃÏÓÙÓÔîÍÅ 

Ces développements peuvent être rapprochés des analyses et des propositions qui se centrent 

sur un terme de plus en plus souvent avanc®, celui dô®cosyst¯me et notamment dô®cosyst¯me 

territorial. Il sôagit ici encore, apr¯s lôid®e de ç destruction créatrice » examinée plus haut, 

dôun emprunt ¨ la biologie. Il est utile de pr®ciser bri¯vement les apports et limites de cette 

m®taphore avant de lôappliquer ¨ la question des mutations ®conomiques et sociales. 
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Les rapports Gallois et Lauvergeon, déjà cités, utilisent la notion dô®cosyst¯me à de 

nombreuses reprises.  

Côest aussi le cas de trois ®tudes récentes, qui sont centrées sur les liens entre entreprises et 

territoires et convergent avec les préoccupations de ce rapport. Elles sont très différentes par 

leurs commanditaires et leurs perspectives, et se retrouvent néanmoins autour de cette notion.  

Lô®tude produite par la Fabrique de lôindustrie
52

 introduit le terme dô®cosyst¯me (p. 61), et sôy 

r®f¯re au moyen dôune seconde m®taphore : lôindustrie jardini¯re du territoire. Lô®tude 

présente une dizaine de cas et montre comment des entreprises de toutes tailles, « en devenant 

coproductrices de ressources plutôt que simples consommatrices, résolvent en partie leurs 

problèmes de recrutement et facilitent la reconversion des personnels dont elles se séparent, 

tout en contribuant aux ressources du territoire où elles sont implantées. »  

Une approche compl®mentaire, ®maill®e dôexemples, est pr®sent®e par lôInstitut de 

lôentreprise
53

 qui propose dôen finir avec lôignorance mutuelle entre entreprises et territoires. 

Elle formule à cet effet «quinze propositionsΟpour rendre nos écosystèmes locaux plus 

comp®titifsè et plaide pour une ç politique territoriale è de lôentreprise et une alliance 

strat®gique entre entreprises et territoires avec ç pour pendant concret le d®veloppement dôun 

ensemble dô®cosyst¯mes locaux de croissance collaboratifs et performants. ».  

Enfin, un appel à projet récent sur les ç modalit®s de mise en îuvre des passerelles 

interbranches et leurs concrétisations territoriales »
54

 vise à dresser un tableau des pratiques 

collaboratives en matière de gestion de lôemploi et des comp®tences ¨ différents niveaux 

territoriaux, et à proposer une évaluation de leurs contributions, en estimant que ces 

passerelles participent « de la constitution dôun écosystème favorable et dôun environnement 

capacitant ». 

Au-delà de son évidence apparente, cette multiplicité de références appelle deux séries de 

r®flexions. Dôune part il est n®cessaire de clarifier les conditions et limites du recours ¨ cette 

analogie biologique. Sôagit-il dôun mod¯le ? Nous concluons en faveur dôune grande prudence 

et dôune mise au pluriel (voir encadr®). Il est alors possible de pr®ciser, au regard des analyses 

pr®c®dentes sur les mutations ®conomiques et les ressources individuelles et collectives quôil 

sôagit de mobiliser, ¨ la fois les fronti¯res et le contenu des interactions territoriales que lôon 

souhaite apprécier et développer en « écosystèmes ». 
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Les « écosystèmes » économiques, sociaux, territoriaux  : apports et limites dôune 

« métaphore inventive » 

De très nombreuses études mettent en avant la notion dô®cosyst¯me. Le terme a ®t® invent® 

par le botaniste Arthur George Tansley
55

 en 1935 pour d®signer lôensemble form® par une 

communauté d'êtres vivants et son environnement, au sein duquel se développe un réseau 

d'échanges permettant le maintien et le développement de la vie.  Il a ensuite été repris par 

James Moore
56

 dans les ann®es 1990 pour lôappliquer ¨ lôanalyse strat®gique et forger la 

notion dô®cosyst¯me dôaffaires qui d®signe une communaut® ®conomique support®e par 

l'interaction entre des entreprises, des individus et dôautres parties prenantes. 

A partir des années 2000, le terme a connu une fortune considérable et a été utilisé dans de 

nombreux cas, quôil sôagisse des ®cosyst¯mes urbains, des entreprises organis®es en réseaux 

(il sôagit alors dô®cosyst¯mes industriels), ou encore de lô  « écosystème du web è, lôid®e 

®tant alors appliqu®e ¨ lôensemble des entit®s qui interagissent dans un environnement 

technologique.  

Le terme a ®t® r®cemment rapproch® de lôid®e dôinnovation. Côest ainsi que  site officiel des 

pôles de compétitivité en France a défini, en 2012, « lô®cosyst¯me des p¹les de 

compétitivité » comme « lôensemble des ®l®ments qui contribuent ¨ favoriser lôinnovation et 

à générer la croissance »
57
, quôune table ronde sur les « French clusters » tenue le 30 octobre 

2013 les a pr®sent®s comme des acteurs moteurs de  lô ç écosystème système territorial de 

lôinnovation »
58
, et quôun r®cent rapport commandit® par plusieurs associations de grandes 

villes en France sôintitule « Façonner un « écosystème è dôinnovation. Lôaction des grandes 

villes et communaut®s en soutien ¨ lôenseignement sup®rieur et ¨ la recherche »
59

. 

Lôapport principal de ces repr®sentations est clairement dans la mise en avant dôinteractions 

dynamiques entre une s®rie dôactivit®s et de ressources, les unes nourrissant les autres. Il est 

alors possible, et côest lôint®r°t principal de cette perspective, dôattirer lôattention sur la 

variété des ressources et des acteurs (ressources naturelles et compétences des salariés, mais 

aussi ressources institutionnelles, juridiques, organisationnellesé) et sur les conditions de 

leur mise en valeur et de leur accumulation p®renne, en privil®giant lôautonomie et la 

résilience des communautés ainsi rassemblées. On débouche ainsi sur une analyse 

dynamique de ressources cognitives et de compétences distribuées, qui converge vers la 

capacit® dôinnovation de divers milieux humains et organisationnels. 

Mais ces apports ne vont pas sans limites et dangers. Il est utile de prendre un peu de recul, 

en suivant dôabord lôargumentation ®pist®mologique d®velopp®e par Gerald Hess (2009). 

Celui-ci sôinterroge sur les rapports entre ®cologie et ®conomie, et se centre sur la notion 

dô®cosyst¯me industriel
60
. Il montre sans peine que lôanalogie est trop vague pour être 

op®ratoire. Partant de lôid®e dô®cosyst¯me alimentaire, o½ les d®chets des uns sont des 

ressources pour les autres, il montre comment le passage ¨ lôid®e plus g®n®rale dô®cosyst¯me 

industriel ne se réfère plus à la biosphère ni à ses limites, mais se centre sur une population 
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dôentreprises dont lô ç environnement è est social, institutionnel, culturelé Ce sont alors, ¨ la 

faveur de cette introduction dôune ç métaphore inventive è dôautres normes et dôautres 

interactions que celles de lô®quilibre naturel qui sont explicitement ou implicitement 

avancées, et qui peuvent entrer en conflit avec les conditions du respect du milieu naturel. 

Ensuite, on doit remarquer que ce déplacement risque de consacrer une représentation 

« naturalisante » voire organiciste des interactions entre les différentes entités participantes. 

Ce risque a été mis en évidence depuis longtemps. E. Moran remarquait dès les années 1990 

quôen anthropologie, lô®cosyst¯me est souvent synonyme dôaires culturelles, au sein 

desquelles des groupes humains sôajustent et sôadaptent afin dôoptimiser lôutilisation des 

ressources et de r®guler le fonctionnement g®n®ral de lôorganisation sociale
61

. On en déduit 

alors trop aisément une forme de mimétisme adaptatif des acteurs, dont lôinteraction est en 

fait insuffisamment sp®cifi®e. Une telle vue est du reste en contradiction avec lôaccent mis 

sur les capacit®s dôinnovation. 

Si donc il peut °tre int®ressant et pertinent dôutiliser le terme dô®cosyst¯me, côest ¨ la 

condition de circonscrire explicitement les fronti¯res et le contenu des interactions que lôon 

entend examiner et/ou développer. Il en résulte une mise au pluriel : non pas un mais des 

écosystèmes, avec des objets, des aires de relations, des acteurs et des interrelations à 

spécifier. 

 

Les travaux de Gabriel Colletis, auxquels ce rapport sôest d®j¨ r®f®r®, proposent, dans une 

vision d®lib®r®ment restreinte, de relier les strat®gies de recentrage et dôexternalisation des 

firmes à leur ancrage territorial et avancent donc sur cette base lôid®e dôun ç écosystème 

territorial » qui ®merge et tend ¨ sôimposer : dans ce cas pr®cis, le recours ¨ cette id®e fait sens 

parce que les entreprises dépendent de plus en plus, voire crucialement de leurs partenaires et 

sous ï traitants, ce qui les conduit à contribuer plus ou moins directement à leur implantation, 

leur stabilisation et ¨ leur d®veloppement. Remarquons que cet ®cosyst¯me industriel nôest pas 

nécessairement territorialisé, notamment lorsque des firmes organisent des collaborations 

suivies (flux de produits, de services, de recherches en communé) en des lieux diff®rents et 

parfois tr¯s ®loign®s les uns des autres. En d®finitive, le patrimoine de lô®cosyst¯me territorial, 

sa principale ressource, est la mémoire des situations de coordination réussies. 

La dimension territoriale passe au premier plan lorsque G. Colletis introduit deux séries de 

consid®rations. Les unes portent sur lôid®e de comp®tences et les autres sur les processus de 

coordination. Dans les deux cas, nous retrouvons les idées de capacité et de proximité et le 

besoin de coordination décentralisée, dont nous avons montré la pertinence dans le contexte 

des « nouvelles raretés ».  

Ce levier et cette priorité aboutissent à une idée simple dont il est nécessaire de tirer les 

conséquences au terme de ce détour théorique. Trop souvent en France, les analyses, les 

pratiques et les prescriptions séparent en deux ensembles indépendants deux champs qui 

correspondent, lôun aux activit®s ®conomiques et lôautre ¨ une s®rie de préoccupations que 

lôon peut regrouper sous le terme de ç social è. Il sôagit, sous ce dernier vocable, de la gestion 

des hommes, de leurs compétences et des conditions de leur mobilité et de leur adhésion. La 
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dichotomie économique / social semble sérier les probl¯mes sous lô®gide du bon sens : aux 

investisseurs et aux entrepreneurs les décisions concernant les produits, de la recherche à la 

commercialisation ; et aux responsables des ressources humaines et des politiques sociales 

lôentretien des comp®tences et de la motivation. Dans la perspective que nous venons, avec 

bien dôautres, de d®velopper, ces grandes sp®cialisations ne peuvent plus rester ®tanches, faute 

de quoi la désarticulation entre emplois, compétences et production sape les conditions de 

cohérence et de dynamisme des « écosystèmes »
62

. 

Une telle affirmation ne veut certes pas dire que lôensemble des d®cisions relevant de chaque 

champ doivent être prises conjointement et par les mêmes décideurs. Mais elle permet 

dôidentifier une priorit®, une condition de plus en plus centrale, et à terme sine qua non, de la 

gestion des mutations économiques sur les territoires : la mobilisation effective de leurs 

ressources suppose une appropriation collective par lôensemble des acteurs concern®s, et donc 

la prise en charge coordonnée et transversale par ceux-ci des productions, de lôemploi et des 

compétences. 
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III.  Vers un changement de logique  

Construire les bases dôune anticipation active suppose de changer de perception et notamment 

de distinguer efforts de prévision et pratiques dôanticipation. Celles-ci débouchent sur la 

construction de capacités de transition tant pour les personnes que pour les entreprises et les 

territoires. En définitive ce changement de vision remet en cause les comportements de 

lôensemble des acteurs concernés. 

III.1. Changer notre vision  ȡ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÃÒïÁÔÒÉÃÅ 

Mutations économiques : le passage du singulier au pluriel nôest pas anecdotique. Nous avons 

vu que les grandes dynamiques de changement se ramifient, se fractionnent, au fur et à 

mesure quôelles se d®ploient au sein des branches et fili¯res du tissu ®conomique, des unit®s 

productives qui le composent et des territoires dôimplantation de ces derni¯res. Ce formidable 

mouvement de diffraction des forces de changement ¨ lôîuvre induit des mouvements de 

transformation de réalités économiques et sociales locales, qui ne concernent pas seulement 

des éléments isolés mais ceux-ci et leurs écosystèmes. Elles correspondent à des sociétés ou 

les interdépendances sont très développées, où un él®ment ne peut ®voluer que si lôensemble, 

le système auquel il appartient, se reconfigure lui aussi. Les mutations économiques ont donc 

une double nature : 

- elles sont des « objets » singuliers, des événements, saisis à un niveau intermédiaire : entre 

les changements courants et les m®tamorphoses s®culaires, entre par exemple lôapparition 

dôun nouveau produit ou dôune nouvelle technique et lôapparition dôune soci®t®  nouvelle ; 

- elles sont aussi des « objets », des événements, pluriels : elles comprennent les 

changements techniques et économiques mais aussi les changements organisationnels et 

sociaux, lorsque lôensemble de ces changements entra´ne des ruptures dont les effets 

perdurent dans le syst¯me productif et lôorganisation sociale. 

Les histoires particulières et communes des entreprises et de leurs territoires dôimplantation 

rendent compte de ces mutations et illustrent ces réalités, tant au cours des Trente Glorieuses 

que des décennies suivantes. Les mutations économiques sont donc des transformations 

intermédiaires et variées que lôon observe particuli¯rement au croisement de lôentreprise et du 

territoire. 

Faut-il alors consid®rer quôil sôagit simplement de lôexpression du processus de ç destruction 

créatrice » précédemment évoqué, et quôil nôy a quô¨ le laisser faire et sôy adapter ? Nous 

savons déjà que ce déterminisme simpliste ne correspond pas aux réalités complexes et 

nuancées auxquelles nous faisons face : les mutations économiques relèvent de la conduite au 

long cours de changements inéluctables mais dont le contenu et les conséquences peuvent, et 

doivent, être discutés et infléchis. 
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Pour être adaptée à son objet, la gestion des mutations économiques doit être répartie, 

d®centralis®e, mise en îuvre par les acteurs confront®s aux changements, au niveau de 

lôentreprise dôabord, mais pas uniquement. Car il se joue «autre chose» que ce qui apparaît, à 

première vue, dans les restructurations dites de compétitivité et le traitement des entreprises 

en difficultés : dans le rôle respectif des marchés et des pouvoirs publics, dans la nature même 

de lôentreprise et la place de ses parties prenantes, dans les relations sociales entre 

confrontation et compromis, dans les conditions des marchés du travail externes et internes, 

dans les mobilités professionnelles et géographiques, dans la création des entreprises et les 

conditions de leur d®veloppement, dans lô®volution de lôindustrie et des services, dans la 

survie de certains secteurs et le d®veloppement dôautres, dans le fonctionnement des territoires 

et les politiques r®gionalesé Lôanticipation et la gestion des mutations ®conomiques 

supposent de comprendre que, au-delà des entreprises directement  concernées, les 

restructurations dôentreprises sont les sympt¹mes de lô®volution de certains secteurs ou 

filières ®conomiques qui ne peuvent sôinterpr®ter comme de simples ajustements 

conjoncturels, m°me dôampleur; mais expriment une transformation substantielle, structurelle, 

aux effets systémiques. Si lôentreprise est le lieu premier, visible, dôexpression des mutations 

en cours, ses adaptations - que lôon appelle des restructurations - révèlent et occultent en 

même temps la réalité des transformations en jeu.  

Il faut donc donner au territoire la place dôassembleur qui est la sienne dans la gestion de ces 

processus, celle de promoteur dôune approche globale et multidimensionnelle. 

III.2. ,ȭÁÎÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅ, une réponse pour gérer  et accompagner  les 

mutations économiques    

Les exhortations à gérer ex-ante et non plus seulement ex post les restructurations et les 

mutations peuvent mettre, si elles sont mal formulées, les acteurs de terrains ï salariés et chefs 

dôentreprises ï en position paradoxale. En effet, on peut faire apparaître, en poussant à 

lôextr°me la confusion entre pr®vision et anticipation, une série dôexigences irr®alistes voire 

contradictoires. Imaginons un homo anticipator moderne ; comment devrait-il se comporter ? 

- Lôhomo anticipator chef dôentreprise doit être un manager de compétition, capable de 

prédire lôavenir de son activit®. Il pense et renouvelle incessamment sa stratégie. Il est 

simultanément capable de réduire continuellement les coûts et de maintenir un haut niveau 

de d®penses de R&D et dôinvestissements en formation. Pratiquant une veille 

concurrentielle mondiale et sôappuyant sur des proc®dures dôintelligence ®conomique 

rigoureuses, il accroit continuellement ses exportations. Il sait bien sûr, aussi, animer un 

dialogue social de qualit®, pratiquer lôajustement permanent des effectifs et concevoir une 

organisation flexible.  

- Lôhomo anticipator salarié doit être doué de vertus morales et psychologiques 

particulières. Dot® dôune ç résilience » à toute épreuve, il est capable de se projeter dans 

lôavenir, m°me incertain, de se repr®senter des buts et lôorganisation ordonn®e dôactions 

pour les atteindre. Il est à la fois apte à assumer des implications évolutives vis-à-vis de 

son entreprise, de son métier, de son secteur professionnel, de son collectif de travail, de 

sa r®gion et ma´tre dôun parcours professionnel fait de ç transitions » nombreuses et 

variées tout au long de sa vie. 
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La conclusion est vite tirée : lôhomo anticipator nôexiste pasé et notamment lorsque ces 

facultés extraordinaires se heurtent à un environnement où elles deviennent de plus en plus 

difficiles à exercer.  

La gestion des mutations économiques suppose donc dôagir sur deux plans : doter les acteurs 

des bases cognitives et sociales qui leur sont nécessaires pour collecter, sélectionner, 

interpréter les informations sur leurs situations et devenirs possibles (construire une 

anticipation collective), dôune part, et les doter de capacit®s dôactions collectives dans la 

foulée (construire des capacit®s dôactions communes), dôautre part. 

III.2.1. $Å ÌÁ ÐÒÏÓÐÅÃÔÉÖÅ Û Ìȭanticipation collective  

Si les annonces dans les médias font apparaitre les restructurations dôentreprises comme 

soudaines et imprévisibles, nous avons vu quôil ne sôagit que tr¯s rarement de coups de 

tonnerre dans un ciel serein. Des signes avant-coureurs existent, que le poids des routines et le 

jeu des acteurs conduisent ¨ n®gliger, voire ¨ occulter. Ce qui est en cause côest donc le 

manque de régulation « avant », c'est-à-dire lôabsence dôanticipation conue comme un 

ensemble dôactions permettant aux acteurs de disposer des ressources pour identifier les 

risques et gérer les difficultés posées par leur matérialisation, au fur et à mesure que celle-ci 

se produit. Partons des composantes classiquement reconnues à toute démarche prospective. 

La prospective 

La prospective est une d®marche de pr®paration de lôavenir qui repose sur la volonté : 

- dôanticiper les changements ; 

- dôidentifier leurs impacts possibles suré une fili¯re, un secteur, sur une organisation, un 

territoire ; 

- dôidentifier et dôimaginer des voies dôactions possibles en repensant les choses autrement 

ou en considérant comment les conditions futures créent des opportunités nouvelles, des 

agencements nouveaux et pertinents ; 

- de construire et identifier une vision partag®e de lôavenir (environnement, cible 

souhaitable, moyens pour y parvenir). 

La prospective peut se saisir de lôavenir ¨ diff®rents niveaux et intervenir dans diff®rents 

contextes. A lô®chelle dôun territoire ou dôun secteur dôactivit®, les motifs de d®clenchement 

dôune d®marche prospective sont les suivants : 

- le positionnement du territoire sur un secteur donné et les perspectives possibles au 

regard de différents choix stratégiques (changements de lôenvironnement plus ou moins 

favorables, quantification et localisation des marchés futurs, évolution de la concurrence, 

positionnement du territoire dans sa capacité à produire et à capter le marché au regard des 

acteurs pr®sents sur le territoire ou du jeu dôinfluences quôils subissent, identification de 

scénarii collectivement favorables, leviers pour y tendre ou pour soutenir le dynamisme 

économique des acteurs du territoire), 
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- la R&D, lôinnovation et la cr®ation dôoffres innovantes : quel type de produit ? (véhicule 

du futur par exemple ou matériaux composites ou service intégré proposés sur le 

territoire ?) et quelle pertinence ? (compréhension des attentes, de lô®volution des acteurs 

ou des clients, benchmark international, ateliers de cr®ativit® dôoffre) ; 

- lôanticipation RH qui peut être centrée sur trois niveaux distincts : 

o la prospective de lôemploi cherche à évaluer les conséquences avant tout 

quantitatives de sc®narii dôenvironnement et des choix strat®giques possibles des 

diff®rents acteurs du territoire, sur lôemploi d®fini en grands m®tiers et niveaux de 

qualification. Le raisonnement tenu consiste pour lôessentiel ¨ appr®cier 

lôad®quation / lôinad®quation des effectifs aux niveaux dôactivit® possibles par 

catégorie de salariés, en précisant les leviers de flux ad hoc (recrutement, mobilité 

ascendante ou externe, départs à la retraite) ; 

o la prospective métier/compétences consiste en une compréhension fine des métiers, 

de leurs évolutions en particulier qualitatives, centrée sur la notion de compétences. 

Elle a pour objet de dessiner les évolutions possibles de ces métiers ou des fonctions 

à tenir dans les établissements du territoire. Elle peut déboucher sur des orientations 

relatives aux leviers dôactions sur lesquels agir pour sôassurer de ce que le territoire 

parviendra ¨ se doter des comp®tences requises ¨ lôhorizon consid®r® ; les 

conséquences des évolutions notamment technologiques sur les gestes métiers 

seront plus particuli¯rement analys®es afin dôappr®cier le besoin de formation ; 

o la prospective RH porte quant à elle sur les principales fonctions RH (le 

recrutement, la formation interne, la fidélisation, le séquençage des parcours 

professionnels, la mobilité, la deuxième partie de carrière, la reconversion, la 

politique dô®galit® homme/femme, la diversit®é), les politiques conduites et ¨ 

conduire pour servir un projet RH ou une promesse employeur pertinente pour une 

cible donnée (ensemble de m®tiers, agents dôun niveau fonctionnel) au regard du 

contexte futur. La prospective RH se conduit plus naturellement ¨ lô®chelle dôune 

entreprise (¨ travers la d®marche GPEC) ou dôune activit®, mais elle peut aussi °tre 

menée sur une thématique particuli¯re ¨ lô®chelle dôun territoire, par exemple ç les 

effets du vieillissement dans la maintenance aéronautique : réalités, impacts, 

politique RH des diff®rents acteurs du territoire et dispositifs dôaccompagnement 

publics ». 

Quel que soit lôobjectif poursuivi, la démarche trouvera vite ses limites si elle ne parvient pas 

¨ mobiliser les entreprises et leurs salari®s, pour sôancrer dans les r®alit®s locales et 

opérationnelles. Le risque souvent constaté est de développer une prospective « hors sol » 

réservé à quelques experts. Il est ainsi nécessaire de passer de la prospective classique à 

lôanticipation collective, ce qui suppose une appropriation des enjeux et des m®thodes par 

lôensemble des acteurs concern®s. 
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,ȭÁÎÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ 

Anticiper, du latin ante capere : prendre les devants. Dans un univers incertain, en mutation 

permanente, anticiper côest se pr®parer ¨ des changements possibles ou probables. Le fil 

conducteur dôune d®marche ç mutations è côest de consid®rer les r®alit®s ®conomiques et 

sociales non comme des acquis immuables, mais comme des phénomènes en mouvement 

permanent, même si les mouvements sont peu perceptibles immédiatement. La simple 

reproduction quotidienne est mouvement, produit par des acteurs concrets qui chaque jour 

répètent des comportements individuels, collectifs et réciproques, mémorisés, « acquis ». 

Dans la vraie vie, on sait que ces « acquis », qui semblent « réglés comme des horloges » sont 

fragiles ; que des « grains de sable » viennent continuellement perturber la régularité de ce 

fonctionnement et quôil faut ¨ tout moment intervenir pour diminuer les tensions, ajuster les 

règles collectives, pour prendre en compte cette fragilité intrinsèque des relations sociales, 

quelles quôelles soient.  

Ces actes relèvent cependant de la gestion courante des institutions concernées. Les mutations 

®conomiques et sociales viennent continuellement sôins®rer dans cet ordre ç ®tabli è, de 

lôint®rieur comme de lôext®rieur. Elles modifient les situations v®cues, suscitent de nouveaux 

comportements, font ®voluer les donnes et les attentes. Ces signaux faibles sont dôautant plus 

perceptibles que les acteurs concernés ï publics et privés - échangent régulièrement sur leurs 

existences, leurs évolutions et leurs conséquences possibles. 

Explicitons deux difficultés associées à cette démarche. La première tient à la double 

conception possible de lôanticipation. Celle-ci peut sôentendre, ¨ lôimage de ce que la pratique 

de la conduite automobile suggère, comme une « anticipation-évitement ». Mais elle peut 

aussi se concevoir, ¨ lôimage de ce que sugg¯rent certaines campagnes de pr®vention, comme 

une « anticipation-dépistage » : il ne sôagit pas dô®viter mais de voir venir au plus t¹t
63

. Or, le 

tropisme français pour les périodes de restructurations, processus particulièrement délétère 

pour ceux qui les vivent, conduit ¨ rechercher lô®vitement et ¨ disqualifier lôanticipation 

lorsque, mesurée à cette aune, celle-ci a failli. Il importe donc dô°tre clair. Il nôest pas 

impossible que lôanticipation conduise ¨ ®viter telle ou telle restructuration, mais ce nôest ni 

son but ni sa raison dô°tre : les évolutions nécessaires doivent être engagées et lôutilit® de 

lôanticipation r®side dans la capacit® quôelle donne aux acteurs dôintervenir au plus t¹t sur les 

modes op®ratoires qui seront mis en îuvre pour orienter et accompagner le changement. 

La seconde difficulté tient à ce que, traditionnellement, lôappr®hension de lôavenir renvoie, en 

France à des questions de prévision. Côest dôailleurs la ç Gestion Prévisionnelle des Emplois 

et des Compétences » qui a été expérimentée durant les dix dernières années en réponse aux 

mutations. Or, la prévision se heurte à une double limite. La première est bien connue et 

exprimée par un paradoxe qui veut quôelle soit aisée, mais peu utile, dans un univers stable et 

quôelle devienne de plus en plus utile et de moins en moins fiable au fur et ¨ mesure que 

lôinstabilit® sôaccroit. Nous sommes g®n®ralement moins avertis de la seconde : notre vision 

du futur est influencée et même déterminée par le présent. Nous avons une tendance 

spontanée à prolonger ce que nous connaissons pour définir notre avenir. Or, il est impossible 
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de traiter les enjeux actuels en appliquant les r®flexes du pass®. Sôil est particuli¯rement utile 

et nécessaire de sôint®resser ¨ lôavenir, il faut développer notre capacité à appréhender le futur 

autrement, en acceptant que celui-ci reste imprévisible. 

Les signaux faibles sont dôautant plus rep®rables que les acteurs confrontent leurs visions du 

futur ï et leurs stratégies pour construire ce futur - dans des lieux de dialogues dédiés. Ces 

lieux jouent un double r¹le. Par la confrontation des visions du pr®sent quôils permettent, ils 

favorisent sa compr®hension et d®veloppent les capacit®s dôanticipation des participants. 

Dôautre part, ils favorisent leur connaissance mutuelle et pr®parent dô®ventuelles 

coopérations. Lôanticipation ne résulte donc pas de prévisions mais du partage des 

informations autour des perspectives dôavenir et des strat®gies mises en îuvre. Elle repose sur 

un triptyque : production, circulation et analyse dôinformations pertinentes, approches 

collectives et construction de capacit®s communes dôactions. 

Avant que les informations ne soient produites, circulent et soient analysées, il semble que les 

acteurs doivent réfléchir leurs catégories de pensée, leurs représentations. La construction de 

ces représentations partagées est un processus long et interactif, marqué par de nombreux 

t©tonnements. Il se confond avec la cr®ation dôun espace de confiance. Sans ce double 

processus, lôanticipation ne parait pas possible, la s®lection des informations n®cessaires non 

plus. 

Si lôidentification des mutations en cours requiert des attitudes de veille et la production 

dô®tudes, elle se cristallise dans la confrontation des points de vue. Il faut partager car chacun 

nôest pas dans les m°mes dispositions pour pouvoir voir la r®alit® qui ®volue. Tout le monde 

nôa pas la m°me appr®ciation des risques, ni les m°mes moyens pour les appr®cier. Tout le 

monde anticipe mais pas de la m°me faon. Lôapproche collective est donc, dans un premier 

temps (et en premier lieu : il nôy a pas dôapproche collective sans construction de points de 

rencontres r®guliers), indispensable ¨ lôidentification des avenirs possibles et des risques 

associés.  

Le partage des informations disponibles et la construction des lieux au sein desquels ce 

partage peut prendre place, et être piloté et contrôlé, est au cîur de cette partie de la m®thode. 

Ces lieux existent ¨ certains endroits et pas dans dôautres. Ils sont nombreux et structurés ï 

bien quôils ne soient pas toujours aussi efficaces quôils pourraient lô°tre ï au niveau des 

entreprises. A la suite de lôANI de janvier 2013, la loi de juin 2013 propose des outils pour 

avancer dans la mise en place dôun dialogue social anticipateur au sein des entreprises. Mais à 

lô®chelle de ces ç nouveaux » acteurs économiques que sont les territoires, malgré ï et plus 

certainement à cause de ï la multiplicité des dispositifs et de la sédimentation institutionnelle 

à laquelle les réponses publiques successives ont donné lieu, le cloisonnement et la 

duplication restent la règle.  

La mission se propose dôaider les territoires ¨ construire ces dispositifs dôanticipation. Elle 

préconise de construire et expérimenter les voies et moyens permettant la mise en place dôun 

dialogue multi-acteurs anticipateur au sein des territoires et des filières en misant sur la 

coordination de lôexistant. 
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)))ȢςȢςȢ #ÏÎÓÔÒÕÉÒÅ ÄÅÓ ÃÁÐÁÃÉÔïÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÃÏÍÍÕÎÅÓ 

Si la construction de lieux dô®changes permettant dôanticiper est une condition n®cessaire ¨ la 

mise en mouvement des acteurs concernés, elle nôen est pas une condition suffisante.  

Pour que le système fonctionne il est nécessaire que ces acteurs puissent décider et engager, 

dans la foulée, les actions visant à gérer les changements en cours et leurs conséquences 

locales. Les acteurs ne se reconnaissent et ne sôajustent que dans lôaction. Dans des actions 

qui prennent corps dans des dispositifs, des syst¯mes dôaction. La déconnection entre 

lôobservation des tendances et les capacit®s op®rationnelles dôaction est lôun des d®fauts 

saillants du dispositif français. Côest un d®faut auquel il faut rem®dier en favorisant la 

construction de dispositifs collectifs, collectivement pilotés et mis en îuvre, pour 

accompagner les individus et acteurs concernés et aussi leur permettre de sôengager. Ces 

dispositifs doivent articuler les différents niveaux de territoire et les différents corps 

intermédiaires, entre eux et avec les chefs dôentreprises et les salariés. 

La mission propose par conséquent de porter son attention sur les capacités de coordination 

entre niveaux de territoires, corps interm®diaires, chefs dôentreprises et salari®s. 

Pour ce faire, elle attire lôattention sur lôint®r°t primordial de mettre en place des dispositifs 

« capacitants » destin®s ¨ lever les freins objectifs et subjectifs ¨ la mise en îuvre des r¯gles 

et m®canismes permettant aux acteurs locaux de sôapproprier les ressources nécessaires à la 

gestion du changement à leur échelle : intervention en tant que tiers capacitant (cf. encadré 

ci-après), soutien ¨ lôacquisition de compétences, appui au développement des capacités 

dôinnovation. 

Ces propositions formulées en termes de gouvernance générale et de méthode doivent 

maintenant être reprises et précisées dans leur contenu même : quôil sôagisse des emplois ou 

des activités productives, le but est de faire apparaître et de développer des capacités de 

transition. 
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Le tiers capacitant 

Lô « intermédiaire » a mauvaise presse : rentier, preneur de marges excessivesé Il est assez 

spontan® de croire aux vertus de lôaccord direct entre parties prenantes, et r®cemment 

beaucoup de médias et dôacteurs ont c®l®br® et c®l¯brent ¨ lôenvi les avantages du ç circuit 

court », par exemple directement du producteur au consommateur. 

Toutefois il existe des situations o½ lôintervention dôun tiers est utile, voire indispensable. 

Côest le cas des situations qui sont stylis®es dans le c®l¯bre ç dilemme du prisonnier ». Il 

sôagit dôinteractions o½ chacun, jouant pour soi, est amené à choisir une stratégie non 

coopérative dont les résultats finaux sont clairement moins favorables et parfois négatifs, loin 

de ceux dôautres strat®gies, plus coop®ratives et gagnantes pour tous, mais qui auraient 

supposé une vraie confiance entre acteurs. Dans de telles configurations lôintervention dôun 

tiers est une des mani¯res (pas la seule) dôinstaurer des solutions coop®ratives. Elle permet 

aux acteurs de se coordonner sur la base dôune confiance instaur®e et garantie. Côest 

pourquoi il est nécessaire que le tiers en question ne soit pas nôimporte quel tiers, mais soit 

dôune mani¯re ou dôune autre un interpr¯te de lôint®r°t g®n®ral, par exemple une organisation 

sans but lucratif ou une émanation des pouvoirs publics. 

Les tiers de ce type peuvent être de formes très variées (chambres de commerce, plateformes 

diverses, groupements dôemployeurs et autre formes dôassociations dôemployeurs, ou encore 

diverses agences ®tatiquesé) et remplir ¨ des degr®s divers une s®rie de fonctions : 

facilitateur, garant, ou m°me constructeur direct de la solution, côest le cas des groupements 

dôemployeurs composant dans la dur®e des emplois ¨ temps plein ¨ partir de fractions  

dôemplois (¨ temps partiel) utilisés par leurs membres.  

LôEtat, le plus souvent, ne peut être durablement ou directement un tiers, car il est pris dans 

des objectifs et des moyens dôactions de nature verticale et «top-down», avec des fonctions 

de contr¹le et de r®glementation etc. Il peut en revanche susciter lô®mergence et 

lôintervention de tiers et contribuer ¨ les légitimer et les organiser. Les tiers ne peuvent 

fonctionner que sôils sont l®gitimes et accept®s aux yeux des acteurs concernés. 

Le r¹le des tiers peut sôinterpr®ter comme un changement dans un syst¯me dôaction et 

dôinteraction : la «tercéisation», favorisant des initiatives décentralisées de type «bottom-up» 

et permettant de surmonter certains des obstacles rencontrés par des acteurs décentralisés 

agissant pour leur propre compte
64

.  

Le tiers ainsi compris est «capacitant» : il fait émerger des voies de sortie « par le haut » dans 

des situations dans lesquelles les acteurs peuvent sôobserver ç en chiens de faïence », chacun 

attendant que lôautre prenne ¨ ses frais voire ¨ son d®triment une initiative, et pr®voyant dôen 

tirer avantage. Il en r®sulte un blocage, personne nôayant int®r°t ¨ commencer. Le tiers r®v¯le 

donc des capacités inexploitées et les met en usage dans lôint®r°t collectif. 
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III. 3. Développer  les capacités de transition  

Dans les domaines des choix productifs, de lôemploi et de la formation, de multiples travaux 

existent et viennent conforter, tant sur un plan théorique que sur un plan opérationnel, 

lôorientation en faveur de lôanticipation. On se contentera ici dôen ®voquer les plus pertinents 

et dôen r®sumer les principaux apports, en commenant par le champ des personnes en 

situation de travail, dôemploi ou de recherche dôemploi, avant de revenir au tissu productif 

territorialisé pour aborder celui des activités productives. On présentera ensuite quelques 

considérations sur la dimension macroéconomique des processus en cause.  

III.3.1. Les capacités de transition professionnelle  

On constate aisément la distance qui existe entre les trajectoires dont bénéficient certains 

travailleurs, souvent très qualifiés, qui peuvent rebondir et même tirer avantage de leur 

passage dôun emploi ¨ lôautre, et dôautres qui sôenlisent dans des recherches infructueuses. 

Ces succès et ces difficultés ne dépendent pas exclusivement du niveau de qualification, 

certains travailleurs peu qualifi®s pouvant se trouver dans un domaine dôactivit® qui continue 

à embaucher, et symétriquement certains travailleurs très qualifiés pouvant se trouver dans un 

secteur encombré. Les capacités de transition professionnelle
65

 sont ainsi à lôintersection de 

deux s®ries de variables, dôune part le niveau de comp®tences et la capacit® ¨ les accumuler ou 

les r®orienter, et dôautre part lôexistence ou non dôopportunit®s dôemplois.  

Un champ dô®tude entier sôest constitu® autour des transitions professionnelles, qui combine 

des considérations empiriques, statistiques : sur les carrières, les trajectoires, les 

reconversionsé et des consid®rations th®oriques et normatives : sur la compréhension de ce 

quôest une transition et sur les caract®ristiques souhaitables des transitions. La contribution la 

plus systématique est celle des « Marchés Transitionnels du Travail » (cf. annexe 5), sur 

laquelle sôappuient les d®veloppements qui suivent.  

A lô®chelle dôun pays, lôensemble des possibilit®s de transitions peut se schématiser comme 

suit : 
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Schéma 1 

Le champ des transitions dans le marché du travail et autour de lui 

 

 

Lecture du schéma 1. Cinq positions de base sont distinguées, correspondant chacune à un 

rectangle de couleur différente : lô®ducation, lôemploi r®mun®r® (ou le march® du travail), les 

activités des ménages privés (travail domestique, bénévolat, activités militantes et 

associatives), le ch¹mage (activit® de recherche dôemploi) et lôinactivit® temporaire (par 

exemple dans le cas dôun retrait temporaire suite ¨ handicap que lôon peut traiter) ou 

d®finitive (handicap d®finitif ou retraite d®finitive). Lôovale au-delà du rectangle délimitant le 

march® du travail rend compte de lôinterp®n®tration de lôemploi et des quatre autres positions 

(par exemple préretraite à temps partiel combinée à une activité à temps partiel, ou encore 

activités réduites de certains chômeurs). Les flèches bleues symbolisent les transitions qui 

peuvent être effectuées, certaines dans les deux sens ou plusieurs fois au cours dôune p®riode 

donnée, entre les diverses positions ici distinguées. Parmi ces transitions, certaines peuvent 

°tre souhaitables et consid®r®es comme positives, par exemple le retour ¨ lôemploi apr¯s une 

exp®rience de ch¹mage. Dôautres peuvent au contraire t®moigner dôun ®chec ou °tre jug®es 

ind®sirables, par exemple le passage du ch¹mage ¨ lôactivit® domestique, suivie du passage 

vers lôinactivit® d®finitive. 

On le sait mais on lôoublie trop souvent : en France comme dans la plupart des pays 

développés, il y a chaque ann®e approximativement autant dôheures effectu®es dans le cadre 

de lôemploi r®mun®r® que dans le cadre du travail domestique et b®n®vole (il sôagit l¨ de 

comp®tences extraprofessionnelles souvent m®connues tant de lôentreprise que des services de 

Pôle Emploi et donc sous exploitées dans le cadre des transitions). Côest dire à quel point il 

importe de consid®rer lôarticulation des deux domaines lorsque lôon souhaite rep®rer le jeu des 

mobilités et des contraintes ouvert aux acteurs. Une autre observation élémentaire est que de 

tr¯s nombreuses transitions ont lieu au sein m°me de lôemploi : il peut bien s¾r sôagir de 
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personnes qui changent dôemploi sans passer par la case ch¹mage, mais aussi de salari®s qui 

passent, au sein de leur entreprise, dôun poste ¨ un autre ou dôun temps plein ¨ un temps 

partiel, et vice ï versa. 

La gestion des transitions se ramène donc ici à une gestion des flux, qui peut être plus ou 

moins structur®e. Côest ainsi que la formation par lôapprentissage peut °tre consid®r®e comme 

une forme particuli¯rement structur®e de transition entre la sph¯re de lô®ducation ¨ celle de 

lôemploi, d®pendant de la politique dôaccueil des entreprises concern®es, celles-ci pouvant du 

reste participer ¨ la formation dôapprentis destin®s ¨ dôautres entreprises telles que des sous-

traitants, et les pouvoirs public pouvant faciliter ou subventionner ces activités. Les transitions 

sont donc lôexpression des d®cisions des acteurs directement concern®s, mais constituent aussi 

des domaines sur lesquels peuvent intervenir des politiques publiques et des accords 

collectifs. 

 

Schéma 2 

Les « marchés transitionnels du travail » comme ponts sécurisés entre deux positions  

 

Lecture du schéma 2. Ce schéma reprend le schéma 1 et lui superpose cinq représentations 

stylisées de ponts en briques assurant des passages sécurisés soit entre deux emplois, soit 

entre les cinq champs de positions ici distingués.  On a vu que le passage sécurisé entre 

lô®ducation et lôemploi peut par exemple °tre obtenu via lôapprentissage, et cette institution 

peut être vue comme une des pièces majeures du pont (« transitionnel ») entre les deux 

champs. Cette représentation simplifiée ne doit toutefois pas faire oublier que la circulation 

sur les ponts est le plus souvent interdépendante, soit directement soit indirectement. En 

témoigne le système de la « Job rotation » expérimenté par le Danemark de 1995 à 2000 et 

repris par ce pays depuis 2012 : lôint®gration temporaire dôun ch¹meur dans une entreprise 

en remplacement dôun de ses employés parti en congé formation, combine plusieurs 
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transitions qui sô®paulent les unes les autres : celle du collaborateur qui va en formation 

(pont entre lôemploi et la formation) et celle du ch¹meur qui le remplace (pont entre le 

ch¹mage et lôemploi). Pour plus dô®l®ments sur ce point, voir annexe 4. 

Ces interd®pendances et ces marges de manîuvre se manifestent aussi ¨ lô®chelle dôun 

territoire, avec la n®cessaire prise en compte, directe et ¨ grande ®chelle, de lôouverture du 

sch®ma sur dôautres territoires
66
. Quôil sôagisse des mouvements g®ographiques par lesquels 

arrivent et partent des individus, des familles ou des groupes entiers, ou quôil sôagisse de 

personnes vivant dans une r®gion (ou un bassin dôemploi) et travaillant dans une autre. ï ou 

dans un autre pays, comme côest le cas des travailleurs transfrontaliers. Il en résulte que 

lôaction sur les transitions est ¨ la fois facilit®e au niveau territorial, car côest ¨ ce niveau que 

les acteurs concernés peuvent le mieux apprécier leurs flux, leurs besoins et leurs capacités 

dôintervention, et soumis ¨ des contraintes fortes qui r®sultent du potentiel local en termes de 

d®mographie et dôattractivit® relative.  

Pour nous en tenir ici à un exemple concret, la gestion des horaires des services publics et la 

gestion des transports publics conditionnent non seulement la vie quotidienne mais aussi la 

capacité de redéploiement de très nombreux travailleurs et notamment celle des jeunes 

parents. Selon les horaires des crèches et ceux des bus, telle ou telle trajectoire de formation et 

dôengagement dans une carri¯re sera possible voire facilit®e ou au contraire difficile et m°me 

impossible. Ce que lôon consid¯re trop souvent comme des ç freins périphériques è ¨ lôemploi 

est en fait un des points névralgiques où se manifestent les opportunités et contraintes en 

mati¯re de promotion ou rel®gation. Il en va de m°me pour lôacc¯s au logement, la capacit® ¨ 

pouvoir vendre, acheter ou louer à des prix raisonnables vient interférer avec le déplacement 

des emplois dans un contexte de recomposition du tissu productif. 

III.3.2. Pas de transitions sans positions : le rôle du territoire  

Munis de cette repr®sentation et de cette perspective dôintervention, il est alors possible de 

sôinterroger sur la meilleure mani¯re de s®curiser ces transitions. 

Une observation de bon sens est que la sécurité pour la plupart des travailleurs réside dans le 

fait de détenir un emploi stable. Il en résulte une feuille de route de carrière simple : après 

avoir éventuellement détenu, et faute de mieux, des emplois temporaires ou de court terme, le 

succès est de trouver un contrat de long terme et éventuellement de progresser en interne. 

Cette perspective traditionnelle est encore plus pr®gnante aujourdôhui dans le contexte de 

pr®carisation de lôemploi et de crise économique durable. 

Côest pourquoi les politiques formul®es sous lô®gide de la «flexicurité» rencontrent souvent 

sinon hostilité du moins réticences de la part des travailleurs. Elles reposent sur le constat 

justifié que les anciennes sécurisations via des carrières en internes sont moins efficaces, et 

quôil convient dôam®nager les mobilit®s sur le march® du travail, en promouvant la capacit® ¨ 

changer dôemploi, passer de la s®curit® de lôemploi ou dans lôemploi ¨ la s®curit® de 

lôemployabilit®. Mais cette capacit® peut °tre lue comme un renvoi ¨ lôemployabilit® 

individuelle, et comme une invitation à lâcher la proie (un emploi existant, même menacé) 

pour lôombre (une transition vers un emploi futur hypoth®tique). Les pr®conisations du 
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passage de lôemploi ¨ lôemployabilit® n®gligent en outre le plus souvent que les passages dôun 

poste ¨ lôautre et dôun emploi ¨ lôautre sont fr®quents au sein même des firmes. Ce quôil faut 

construire, en appui sur les aménagements internes aux firmes et en complément à la sécurité 

de lôemploi, est une sécurité du marché du travail (et non de lôemployabilit®), côest-à-dire la 

mobilité protégée. 

Il convient donc de repérer puis de développer des ensembles riches de transitions ET de 

positions sur le marché du travail et autour de lui. Une transition part de quelque part et arrive 

quelque part. Comprendre la manière dont les travailleurs peuvent être sécurisés sur le marché 

du travail implique donc de se saisir dôun triplet : « position 1 / transition / position 2 ». On 

débouche ainsi sur la nécessité de repérer et de développer des pôles de stabilité au sein dôun 

territoire donné. La liste élémentaire de ces pôles est vite dressée. On y trouve bien sûr et 

dôabord les entreprises, notamment celles qui développent des emplois stables et des carrières 

en interne pour leurs salariés. Mais ensuite, on peut lister : le secteur ou la branche, car 

trouver des entreprises dans la même activité est évidemment trouver des pistes de 

r®embauche en cas de perte dôemploi ; le métier, par exemple une personne qui fait du 

secr®tariat de direction peut changer de branche et trouver ¨ sôemployer dans une entreprise 

sp®cialis®e dans dôautres activit®s. Côest alors le m®tier lui-même qui est la source de 

stabilité ; des employeurs directs tels que les fonctions publiques locales ou nationales ; ou 

tels que les entreprises du secteur non marchand et de lô®conomie sociale et solidaire ; enfin, 

nous avons à faire figurer le territoire lui-même. Par exemple, des réseaux de relations de 

proximité permettent aux travailleurs dô°tre inform®s dôopportunit®s quôils peuvent saisir. Ou 

encore, des acteurs locaux peuvent créer des emplois en révélant et en satisfaisant des besoins 

dôemplois qui seraient rest®s non satisfaits sans leur intervention. Côest le cas des 

groupements dôemployeurs. 

La diversité de ces « pôles de stabilité »  et des « capacités de transitions » manifestées par les 

travailleurs traduit dôabord un signe de complexit® et un risque de dispersion pour les 

politiques visant à promouvoir la mobilité protégée, mais elle constitue aussi une richesse et 

une source dôopportunit®s ¨ trois conditions : que des responsables territoriaux mobilisent et 

mettent en confiance les travailleurs eux-mêmes, que soit réalisée une anticipation collective 

des besoins tant en ce qui concerne les transitions que les positions, et que lôon exploite les 

ressources de lô®ventail des p¹les de stabilit® dans une gestion fine des flux sur le march® du 

travail et autour de lui. 

Pas de transitions sans positions : les limites dôune argumentation circonscrite aux 

ajustements sur le marché du travail et ses marges de travail non marchand sont évidentes, 

côest pourquoi la gestion des flux ici envisag®e se comprend en compl®mentarit® avec 

lôanticipation et le d®veloppement des activités marchandes et non marchandes, et centrée sur 

lôaccumulation et la transf®rabilit® des comp®tences.  

Des d®marches de ce type sont partiellement mises en îuvre sous lô®gide de lôEtat via les 

diverses politiques publiques de lôemploi et les politiques industrielles. Nous en avons montré 
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la complexité et questionné les limites à la fin de notre première partie.
67

. Il faut aller plus 

loin. 

Deux exemples permettent dôillustrer le type de logique à laquelle conduit cette perspective. 

Le premier est celui du congé parental qui vient de faire lôobjet en France dôune loi 

importante
68
. On sait aujourdôhui que certains dispositifs de cong® parental de longue voire 

tr¯s longue dur®e ont pu enfermer les m¯res dans lôinactivit®. Le congé parental conçu comme 

une bonne transition est compos® de trois ®l®ments. Dôune part le cong® lui-même, de 

relativement courte dur®e, par exemple six mois. Toutefois, dans une perspective dô®galit® 

entre sexes, il est possible de spécifier six mois pour chaque parent, et huit mois pour chacun 

si les deux parents prennent le congé. Ensuite, une période de plusieurs années durant laquelle 

il est possible pour les parents de travailler à temps plus ou moins partiel. Et enfin, à 

lôoccasion de cette ®tape dans la carri¯re, la g®n®ralisation dôun bilan de comp®tences et 

lôorganisation de formations professionnelles, dôactualisation des comp®tences ou de 

rattrapage, ®ventuellement combin®es avec le retour ¨ lôemploi ¨ temps partiel. On voit ainsi 

se dessiner, selon les besoins et les préférences, différents types de transitions dont peuvent se 

saisir les parents, afin quôils puissent prot®ger mais aussi faire ®voluer leurs carri¯res et 

participer au développement économique. 

On retiendra de cet exemple quôil convient de jouer sur deux leviers en apparence 

contradictoires, celui de lô ç activation » et celui de la « désactivation è. Ici, lô« activation » 

consiste ¨ ramener rapidement vers lôemploi. La ç désactivation » consiste à mettre les pères 

en cong®, ¨ laisser ouverte lôoption du temps partiel et à encourager des activités de formation 

complémentaire. 

Cette logique se retrouve, d®multipli®e par lôampleur des d®fis, dans le traitement des 

restructurations elles-m°mes. Jouer sur le cîur comme sur les marges du march® du travail, 

promouvoir des activités non marchandes à temps partiel cofinancées par une municipalité et 

un département, rendre possible le soin aux parents dépendants au sein de la famille et hors 

institution sp®cialis®e, mais aussi permettre s®quentiellement lôexp®rimentation dôune 

perspective de reconversion, dôune mobilit® g®ographiqueé Tous ces ®l®ments supposent un 

rep®rage collectif voire une proc®dure de r®v®lation collective des opportunit®s. Côest ainsi 

que, la Poste étant une activité en déclin, ses dirigeants ont pu constater que nombre de leurs 

agents, travaillant le matin ¨ la Poste, avaient dôautres activit®s lôapr¯s-midi (travail de 

mara´chersé), quôil est parfois possible dô®tendre et de solvabiliser. Une telle démarche 

suppose toutefois des engagements réciproques forts, il sôagit dôun levier ¨ mobiliser dans le 

cadre de négociations explicites traitant de la compensation des pertes de revenus et du 

maintien des compétences. 

Au plan des transitions professionnelles, ce corpus, qui propose une gestion systématique et 

négociée des mobilités professionnelles et personnelles, place au centre des actions à 

entreprendre la notion de mobilité protégée. 
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III.3.3. Les capacités de transition productive  : lier réseaux et innovations  

Un vaste outillage existe pour aider les entreprises ¨ ®laborer et mettre en îuvre des strat®gies 

de d®veloppement et sôadapter ¨ des environnements changeants. Ces champs sont aussi 

lôobjet de tr¯s nombreuses approches th®orique et dôune tr¯s abondante litt®rature. Il en va de 

même de la gestion des entreprises en crise ou en difficulté. La quasi-totalité de ces approches 

pr®sente la caract®ristique de se centrer sur lôentreprise elle-même. Sont ainsi décrits, analysés 

et mis en pratique les méthodes de diagnostic, les outillages et les modes opératoires 

permettant au chef dôentreprise de caract®riser la situation rencontr®e et de la faire ®voluer.  

Intéressons-nous dans ce vaste ensemble, à un point particulier concernant les capacités 

dôadaptation des entreprises : lôadaptation est dôautant plus facile quôelle implique un 

changement de faible ampleur dans une partie ou un secteur de lôentreprise et dôautant plus 

difficile (et donc porteur dôun risque de disparition de lôentreprise) quôelle implique un 

changement radical. Or les mutations économiques sont précisément porteuses de la nécessité 

dôop®rer des changements de grande ampleur auxquels il est difficile ¨ un chef dôentreprise 

isolé de faire face. On le sait : plus lôenvironnement est instable plus le risque que lôadaptation 

conduise à la disparition de lôentreprise est grand
69
. Lôid®e selon laquelle lôaventure 

entrepreneuriale est exclusivement individuelle rencontre ici lôune de ses limites : lorsque 

lôentreprise, particuli¯rement les PME et TPE, doit modifier en profondeur son mod¯le 

économique, ces capacit® dôadaptation sont renforc®es par lôexistence dôun r®seau capable de 

se mobiliser rapidement et de la conseiller utilement. 

Sans pr®tendre ¨ lôexhaustivit®, deux situations de ce type ï qui confirment la nécessité de 

concevoir les « mutations économiques » en prenant au sérieux une définition élargie de leur 

contenu ï sont repérables : les situations de cr®ation dôentreprise et les p®riodes de mutation. 

La cr®ation dôentreprise est probablement le champ dans lequel lôaction territoriale est la plus 

ancienne. Dans la foul®e de la cr®ation de lôAgence Nationale pour la Cr®ation dôEntreprise 

(ANCE, devenue APCE en 1996) en 1979, de la loi de décentralisation de 1982 et de la mise 

en place dôune s®rie dôaide financi¯re ¨ la cr®ations dôentreprise, les collectivités territoriales, 

et notamment les régions, se sont progressivement engagées dans un travail de structuration, 

mais surtout, de coordination des divers intervenants et moyens, publics ou privés. En trente 

ans, se sont donc constitués, dans un ensemble de territoires, des modes opératoires et des 

savoirs faire visant à apporter aux futurs créateurs et créateurs, un accompagnement tout au 

long de la « chaine de valeur » de la création : levée des freins à la création, aide à 

lô®mergence de projets, conseil dans lô®laboration du projet, aide ¨ lôinstallation, 

accompagnement des premiers temps, suivi et retour collectif dôexp®rience. La concurrence 

entre les initiatives et les conflits ou concurrences entre les structures peuvent entrainer des 

difficult®s de fonctionnement mais lôessentiel est ailleurs : sur la base dôune proximit® 

spatiale, une coop®ration dôacteurs d®tenant des ressources compl®mentaires peut se mettre en 

place pour favoriser lôaccompagnement de personnes (futurs ou nouveaux chefs dôentreprise) 

engag®es dans ce processus de transition ®conomique particulier quôest la cr®ation 

                                                           
69

 Philippe MOATI [2002] «Les obstacles aux stratégiŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ» Cahier de recherche 
n° 175 CREDOC. 



Travaux de la mission accompagnement et anticipation des mutations économiques 

 

63 
 

dôentreprise. Les m°mes r®seaux op¯rent en g®n®ral dans le champ connexe de la reprise 

dôentreprise.  

De façon beaucoup plus embryonnaire, des expériences de coop®ration territoriales dôacteurs 

ont ®t® mises en place pour assister des PME dans lôanticipation et la gestion des mutations  

®conomiques. Lôune dôentre elle a fait lôobjet dôune ®valuation
70

 faisant ressortir les points 

suivants. Une organisation en r®seaux dôacteurs locaux
71

  permet dôexploiter les ç signaux 

faibles » précédant les situations de crise pour identifier des entreprises en mutations et 

intervenir « à tiède è, côest ¨ dire alors quôil existe encore suffisamment de temps et de 

ressources ï notamment financi¯res, pour aider le chef dôentreprise et les salari®s ¨ formaliser 

les difficult®s quôils rencontrent et les aider ¨ acqu®rir les ressources leur permettant de faire 

évoluer la strat®gie et lôorganisation de lôentreprise. 

Dans leurs processus dôadaptation, les entreprises rencontrent cinq types dôobstacles
72

, liés 

aux ®tapes du processus dôadaptation. Celui-ci suppose dôabord une perception de ce que des 

changements majeurs sont nécessaires (i) et une définition de la stratégie à engager (ii) , il faut 

ensuite disposer des moyens de la mettre en îuvre (iii), modifier lôorganisation (iv) et faire 

évoluer les compétences (individuelles et collectives), ou les acquérir (v). La structuration 

dôun r®seau de proximit® mobilisant des comp®tences compl®mentaires permet dôintervenir 

sur lôensemble de ces freins, plus particuli¯rement les deux premiers et les deux derniers.  

De faon plus g®n®rale, si, pour une entreprise donn®e, la n®cessit® de sôadapter est fortement 

corr®l®e ¨ son secteur dôactivit® et aux dynamiques économiques qui le structurent, sa 

capacit® dôadaptation d®pend de ces ç actifs immatériels » que sont ses compétences 

individuelles et collectives, ses capacit®s dôinnovation et de lôexistence dôune organisation 

favorisant les interactions entre ses membres et lôouverture au changement. Dans chacun de 

ces champs, la proximité et les approches collectives sont des atouts. 

A un niveau plus large, nous avons vu que les r®gions se sont engag®es dans lô®laboration de 

strat®gies r®gionales de lôinnovation et que lôaction ®conomique des communaut®s de 

communes et communaut®s dôagglom®ration ®volue
73

. Les stratégies de développement 

endog¯nes dôaccompagnement des entreprises existantes et de cr®ations dôentreprises montent 

en puissance. Pousser leur logique à son terme supposerait de :  

- rééquilibrer les actions de Recherche et Développement en faisant leur juste place aux 

processus dôinnovation incr®mentale issus des acteurs eux-mêmes. Si les dépenses de R & D 

privées sont classiquement repérées au sein des dépenses officiellement répertoriées comme 

telles par les entreprises, on ne voit alors quôune partie, ç top ï down è, de lôinnovation. 

Certes vitale, celle ï ci ne peut exister sans un complément moins visible, « bottomïup », qui 
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sôenracine dans les capacit®s dôappropriation mais aussi dans les initiatives propres des 

acteurs de terrain. Il ne sôagit pas alors dôinnovations de rupture, mais plut¹t de d®marches 

dôam®lioration permanente. Lôimportance de celles-ci a été mise en évidence dans le cas du 

« Mittelstand » allemand : le tissu des grosses PME organisées en réseaux
74

 nourrit une 

double dynamique, dôaccueil et de mise en îuvre des changements majeurs dôune part, et 

dôautre part dôun flux de changements mineurs am®liorant en permanence les produits, 

assurant la mobilisation, lôinitiative et la l®gitimit® des travailleurs, et renforant lôemprise de 

leur entreprise sur ses « niches » concurrentielles ; 

 

- renforcer la coop®ration interentreprises entre donneurs dôordre et fournisseurs et plus 

généralement tout au long de la cha´ne de valeur, en organisant dôune part, le d®veloppement 

de r®seaux inter PME (politiques d®j¨ engag®es) mais aussi et surtout la mise en place dôun 

dialogue multi-acteurs territorial pérenne autour des diverses facettes du développement 

®conomique (d®veloppement de lôinnovation, maintien et d®veloppement des comp®tences, 

articulation entre besoins locaux et r®ponses localesé).   

Le processus en France est donc en cours, mais reste cependant confronté à la multiplicité des 

acteurs et à la verticalité des politiques publiques. Les mutations économiques, en confrontant 

les acteurs aux dangers des évolutions en cours, constituent une opportunité de développer ces 

transversalités nécessaires.  

Au plan des transitions productives, la mission propose par conséquent de mettre lôaccent sur 

lôassistance aux PME dans lôanticipation et la gestion des mutations ®conomiques ainsi que 

lôimplication des grands groupes dans le d®veloppement local. 

III.3.4. 6ÅÒÓ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÎïÇÏÃÉïÅ ÄȭÕÎ partag e dynamique du travail  

A ce point de lôargumentation, il est n®cessaire dô®voquer une perspective plus générale et 

macro®conomique dans laquelle sôinscrivent une s®rie de réponses de court et long terme aux 

probl¯mes de lôemploi, perspective actuellement explorée bien quôelle reste aujourdôhui 

partiellement taboue en France, celle dôun partage dynamique du travail. La r®flexion dans ce 

domaine d®passant le cadre de la mission, on sôen tiendra ¨ quelques remarques. Un d®bat de 

ce type reste peu audible en France suite aux controverses et aux complexités qui ont entouré 

la mise en îuvre des 35 heures. On remarquera toutefois que celles-ci restaient, du point de 

vue de lôemploi et des comp®tences, statiques et ponctuelles. Certes, leurs promoteurs se sont 

préoccupés, à juste titre, des gains de productivité et de leur évolution / exploitation au sein 

des firmes. Mais ils ne se sont pas, ou peu, pr®occup®s de lôam®lioration des comp®tences des 

travailleurs eux-mêmes !  

Pour affronter ces réticences, qui ne devraient pas tarder ¨ sôaffaiblir, il est utile de d®placer la 

discussion en évoquant les chiffres du succès allemand actuel. Un taux de chômage de 5% 

seulement, et des performances ¨ lôexportation exceptionnelles. Mais dôautres chiffres sont de 

mieux en mieux connus et compris. Nos voisins dôoutre-Rhin ont créé quatre millions 

dôemplois entre 1994 et 2012. Ces emplois correspondent au même volume dôheures 

effectuées chaque année : 58 milliards dôheures en 1994é et en 2012.  
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On peut en conclure que la baisse du ch¹mage est le r®sultat dôun processus de partage du 

travail. Celui-ci est dôailleurs vite identifi® : entre 1994 et 2012, les emplois dérogatoires, à 

temps tr¯s partiel, nôouvrant pas les droits ¨ une vraie protection sociale et nôapportant que 

des salaires horaires très faibles, sont passés de 4 millions à 8 millions, cependant que les 

temps partiels se sont d®velopp®s, y compris pour les emplois r®guliers. Quôen conclure, sinon 

que les modalités de ce partage du travail sont très fortement inégalitaires, et peuvent, et 

même doivent être critiquées ? Ce qui nôexon¯re ®videmment pas la France de ses difficult®s 

et de ses échecs. 

Il est possible dô®voquer maintenant les chiffres vraisemblables et anticip®s de lô®volution de 

la productivité et de la croissance prévue pour les prochaines années dans notre pays. Ils se 

situent dans une fourchette de 1 à 2% pour les plus optimistes, et surtout ils ne prévoient pas 

que la croissance évolue plus rapidement que la productivité du travail. Ce qui se comprend 

dôautant mieux que nous sommes dans une longue et difficile transition vers un autre modèle 

productif, compte tenu de la n®cessit® dôun virage ®cologique. La cons®quence est imm®diate, 

il est peu probable que notre pays pourra cr®er les importants volumes dôemploi nécessaire 

pour r®sorber le ch¹mage en restant aux habitudes actuelles dôemploi et de travail
75

. 

Il y a donc place pour un processus de partage du travail, non pas statique et centré sur une 

norme unique et nationale de durée hebdomadaire, mais sur un ensemble de séquences tout au 

long de la vie, alternant les p®riodes dôengagement productif ¨ temps plein et des 

combinaisons diverses dôactivit®s socialement utiles et non marchandes et 

dôentretien/d®veloppement des comp®tences
76

. La responsabilité des territoires, et notamment 

des régions, passe alors au premier plan. La gestion fine des flux sur le marché du travail et 

autour de lui ne peut se développer aisément au niveau national, qui toutefois reste 

indispensable pour assurer, comme on lôa d®j¨ remarqu®, la coh®rence de lôensemble et ®viter 

que des régions riches développent des transitions riches tandis que des régions pauvres 

devraient se contenter de transitions pauvres. On peut imaginer un débat national annuel à 

lôAssembl®e Nationale dans lequel les régions viendraient faire le bilan des emplois et des 

mobilit®s quôelles ont pu stimuler et quôelles souhaiteraient d®velopper, afin de se voir 

attribuer par exemple leur part des budgets des politiques publiques de lôemploi et de la 

formation. 

III.4. Emploi, production, territoire  : trois fonctionnalités en appui réciproque  

Côest toutefois ¨ un niveau plus d®centralis® encore, celui dôun bassin dôemploi par exemple, 

que les initiatives dôacteurs outill®s pourraient °tre suscit®es et relay®es, et lôon retrouve alors 

directement lôobjet de la mission.  

Reformulé en tenant compte des développements précédents, cet objet devient la construction 

dôune employabilit® ¨ la fois individuelle et collective, combinant le développement des 

compétences individuelles et leur mise en valeur au sein dôun ensemble de sp®cialisations 
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productives. A cheval sur le domaine de lôemploi et des comp®tences, et sur le domaine des 

choix productifs et dôinnovation, liant anticipation et gestion, lôoutillage quôil sôagit de mettre 

en place peut au bout du compte se décliner en trois fonctionnalités regroupant chacune deux 

fonctions
77

, comme le propose le schéma suivant : 

Tableau 3  

Anticipation et gestion des restructurations : des fonctions aux fonctionnalités 

Fonctionnalités 

Ҩ 

Actions permanentes 
(anticipation)  

Fonctions de type 1 

Actions en situation de 
restructuration (gestion)  

Fonctions de type 2 

Impliquer les acteurs 
pertinents dans la gestion 

du changement 

Développer les approches 
multi-acteurs des évolutions 

économiques probables 

Assurer le pilotage et la gestion 
des processus de 

restructuration des entreprises 

5ŞǇƭƻȅŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŀōƛƭƛǘŞ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŀōƛƭƛǘŞ 
des travailleurs en emploi 

Organiser pour tous des 
transitions équitables et sûres 

en cas de restructuration 

Piloter le développement 
local 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 
politiques locales de 

développement, de soutien 
Ł ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ta9 

Organiser le redéploiement 
territorial en cohérence avec les 

stratégies de développement 
local 

 

Lôid®e de fonctionnalit®
78

 désigne ici la disponibilité routinière et articulée de plusieurs 

fonctions ®l®mentaires, ¨ lôimage dôun logiciel dôordinateur disposant ou non de telle ou telle 

fonctionnalité. Une série de fonctions recensées, rencontrées tout au long de ce rapport, sont 

ici rassembl®es et distingu®es selon quôelles correspondent ¨ des actions permanentes ou en 

situation de restructuration. Elles sont ainsi regroupées en trois fonctionnalités, elles-mêmes 

liées les unes aux autres. 

Il sôagit de lier comp®tences et productions, en assurant un vaïetïvient entre anticipation et 

gestion, entre gestion fine des mobilités et des compétences et déploiement de projets 

productifs. Deux risques symétriques menacent : lôorganisation de transitions qui ne 

débouchent pas, et la désarticulation du tissu productif. Pour les affronter, il est nécessaire de 

construire et de structurer un r®seau dense et coh®rent dôinitiatives transversales, qui lient en 

dynamique les activit®s dôun territoire aux comp®tences de ses habitants. Le d®fi est 

dôidentifier les conditions de coordination et de coopération sur des territoires souvent 

marqués par le jeu de grands acteurs internationalisés et agressivement concurrentiels, et qui 

peuvent se satisfaire ¨ court terme dôun ®tat de fait peu coop®ratif et peu coordonn®. Il sôagit 

de rendre visible et de construire un intérêt commun au territoire, à ses entreprises et ses 

salariés.  
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Il sôagit donc, en d®finitive, dô®quiper les territoires de trois fonctionnalit®s en appui 

réciproque : permettant ¨ la fois dôimpliquer les acteurs pertinents dans la gestion du 

changement, de d®velopper lôemployabilit® et de piloter le d®veloppement local. 

III. 4.1. Modifier les modes opératoires  

La conduite des mutations suppose donc lô®mergence dôune capacit® collective, côest ¨ dire 

dôune certaine aptitude ¨ la coop®ration entre des acteurs qui nôen ont pas forc®ment 

lôhabitude. Penser quôune telle inflexion est possible constitue une hypothèse volontariste, 

pour au moins trois raisons qui constituent aussi trois temps du cercle vicieux dont nous 

peinons à sortir. Premier temps : nos relations professionnelles sont traditionnellement plutôt 

conflictuelles et la n®gociation nôest pas le mode pr®pond®rant de traitement des relations 

sociales. Les savoir-faire et les modes opératoires qui lui sont associés sont donc plus 

faiblement diffus®s dans notre pays que dans dôautres. Second temps : ¨ lô®chelle des branches 

ou du territoire, hors le champ de lôentreprise et sauf en cas de crise, les questions 

économiques font peu lôobjet de d®lib®rations entre les acteurs. Troisième temps : Lô£tat 

pallie trop souvent lôabsence des autres parties prenantes et se substitue alors ¨ eux. Lôabsence 

dôanticipation renforce la soudaineté des événements négatifs liés aux mutations. Ce caractère 

soudain entraine la mise en place dôune gestion de crise, laquelle rel¯ve de lôurgence et 

conduit ¨ la mise en place dôun circuit court de d®cision.  

Lô£tat central est alors placé en première ligne, dans un rôle de financeur et dôemployeur en 

dernier recours dont le caract¯re b®n®fique nôest pas av®r® et les d®fauts saillants. Ce cercle 

vicieux renforce dôabord une vision exclusivement négative des mutations et laisse imaginer 

quôil ne sôagit pas de mutation mais de disparition. De l¨ ¨ penser quôavant ç m°me lôavenir 

était meilleur
79

 è il nôy a quôun pas, g®n®ralement franchi, qui favorise la fédération, déjà 

évoquée, des traumatismes en refus collectif. Il contribue ensuite à orienter le jeu des acteurs 

vers un appel ¨ lô£tat, provoquant, y compris dans des champs étrangers à la mutation en 

cours, des exigences de compensation dans un contexte difficile... dont les restructurations 

deviennent la preuve. Le circuit court de la gestion de lôurgence induit alors le court-circuit 

des acteurs.  

Les changements de comportement nécessaires concernent donc tous les acteurs, et 

notamment lôEtat. 

Notre démarche repose sur lôid®e dôune coresponsabilit® de tous les acteurs concern®s, sur 

leurs champs dôaction respectifs et sur lôint®r°t collectif. Elle pr®suppose une capacit® de 

« coopération è, en tout cas dôengagements r®ciproques dans lôaction. Ce volontarisme nôa 

cependant rien dôirr®aliste pour deux raisons : 

- les consultations menées par la mission ont permis de mesurer que la notion de 

« mutations » trouve facilement un écho favorable. Il y a une très large adhésion de tous 

les acteurs ¨ lôid®e que les ph®nom¯nes, ou les situations que nous observons ou que nous 

vivons sont r®v®lateurs de transformations plus profondes, en cours. Lôid®e quôon ne peut 

répondre à ces nouveaux enjeux quôen changeant assez profond®ment nos repr®sentations, 

nos comportements et nos solutions, progresse. Plusieurs types dôaspirations 
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sôexpriment  dans ce sens : comprendre ce qui se joue vraiment et les avenirs possibles, 

vouloir agir et en avoir la capacité, innover, explorer et expérimenter des voies 

nouvellesé ; 

- de nombreuses exp®riences positives ont d®j¨ ®t® mises en îuvre et dôautres sont en cours. 

Il existe donc un vivier de « bonnes pratiques » qui témoigne de la vitalité des acteurs et 

de leur volont® dôagir dôune part et qui, dôautre part, autorise une premi¯re capitalisation 

en vue dôune g®n®ralisation. 

Pour autant, ̈  lô®chelle de ces ç nouveaux è acteurs ®conomiques que sont les territoires, la 

constitution de r®seaux dôacteurs, p®rennes, d®di®s, reste pour lôessentiel ¨ construire. 

Ce dernier point est important. Il offre, malgr® les difficult®s, lôopportunit® de tirer les leons 

des insuffisances actuelles et de tirer profit du capital existant dôexp®rimentations pour 

modifier le système franais dôanticipation et de gestion des mutations ®conomiques. Il sôagit 

de construire les conditions et les moyens de débats sur un diagnostic prospectif et une 

strat®gie dôaction, partag®s, ®volutifs et r®visables, par les acteurs qui les ont produits et sur 

lesquels ils sôengagent, au fur et à mesure de lôavancée des mutations. 

III.4.2. Mettre en synergie  : dynamiques ascendantes et descendantes  

Une représentation générale, illustrée par les schémas 3 et 4, montre le changement de 

démarche auquel appellent les d®veloppements qui pr®c¯dent et met en avant lôid®e centrale 

de charnières. 

Lôobjectif est de r®orienter les modes op®ratoires existants en mati¯re dôanticipation et de 

gestion des mutations ®conomiques, de passer dôune d®fense statique des activit®s existantes 

et des emplois dans lôentreprise ¨ un d®veloppement de dynamiques territoriales ®conomiques 

et sociales innovantes. Il sôagit donc dôam®liorer lôefficacit® globale de nos modes 

op®ratoires, de faciliter lôinnovation, de d®velopper les coop®rations entre les acteurs et de 

promouvoir une « économie de coopération ». 

Comme ce rapport sôest attach® ¨ le montrer, cette perspective suppose un degr® de 

compréhension et de coordination des acteurs publics, parapublics, privés, supérieur à 

lôexistant, et une orientation du dialogue vers une pr®paration de lôavenir et la mise en îuvre 

dôactions conjointes.  

Dans ce contexte, une priorité stratégique apparaît aux yeux de la mission : consolider et 

développer des « dispositifs charnières » qui interviennent ¨ lôarticulation entre les 

entreprises, les fili¯res et les territoires. Les dynamiques ascendante et descendante, côest-à-

dire les impulsions en provenance des acteurs sur leur terrain et des impulsions centrales, 

sôignorent trop souvent et peuvent se croiser sous le registre de la coexistence incohérente, 

voire sôaffronter. Les ç dispositifs charnières » visent à organiser leur rencontre et à construire 

leur synergie (cf. schéma 3).  

Prenant appui sur ce qui existe déjà, la mission propose de sélectionner et dôaccompagner une 

série de démarches qui constituent pour les acteurs locaux un moyen de concevoir des 

initiatives communes et de mettre en îuvre collectivement des actions int®grant 

d®veloppement ®conomique, d®veloppement de lôemploi et de la formation, sécurisation des 

parcours professionnels et efficacité du territoire. 
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Ainsi, elle constituera une intervention de la puissance publique destinée à accompagner ces 

acteurs dans la recherche de solutions innovantes et coopératives. 

 

 

Schéma 3 

Les déclinaisons ótop downô et remont®es óbottom upô sôappuyant sur des charni¯res 

 

 

 

Une représentation plus complète permet de montrer que les « dispositifs charnières » 

apparaissent à différents niveaux (schéma 4) et doivent organiser la synergie de plusieurs 

cat®gories dôinterventions. En effet, on est amené ici à distinguer et à faire figurer quatre 

niveaux de gouvernance et dôinitiative : lôEtat, la filière, la région et le territoire comme 

source dôinitiatives locales. Le territoire en effet doit être compris en deux sens : le territoire ï 

gouvernance et le territoire ï projet. Le premier terme rassemble les divers échelons 

spatialement emboîtés auxquels les groupes politiques, économiques et sociaux gèrent leurs 

affaires collectives (de la commune à la région). Le second consiste en des aires locales très 

diverses au sein desquelles se rassemblent et se coordonnent des acteurs porteurs dôinitiatives 

de développement économique et social. Le territoire ï projet, celui des initiatives locales est 

abrité et peut être appuyé par un ou plusieurs territoire(s) ï gouvernance. Afin de simplifier la 

représentation, dans le schéma 2, le territoire gouvernance est ici résumé par la région.  
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Schéma 4 

Dynamiques descendantes et ascendantes : lôarticulation territoires, régions et filières 

 

 

 

Ce sont donc diverses logiques de coordination et dôimpulsion qui se croisent. Logiques 

verticales et descendantes dans le cas de lôEtat ; logiques mixtes, à des niveaux différents, 

pour les filières et les régions ; logiques horizontales et transversales dans le cas des territoires 

projets, creusets dôinitiatives locales. 

Le rôle des « dispositifs charnières » peut donc être complexe, comme illustré sur le schéma, 

dans le cas où une même initiative locale doit tenir compte des ressources mais aussi des 

contraintes issues des logiques dôintervention de deux fili¯res et de deux r®gions. Ces logiques 

®tant le plus souvent d®finies et mises en îuvre s®par®ment, leur synergie nôest pas donn®e 

mais à construire et à consolider. 

Consacrée aux préconisations, la quatrième partie de ce rapport visera à donner un contenu 

précis aux « dispositifs charnières » et à préciser les conditions de leur bon fonctionnement. 
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IV. Préconisations  

Lôanticipation et la conduite des mutations économiques dépendent des capacités des acteurs 

à produire des représentations partagées de la nature de ces mutations, et à coopérer, c'est-à-

dire à former (ou ¨ sôins®rer dans) des r®seaux de diverses formes et natures, en vue 

dôappr®hender les changements au plus t¹t, dôen comprendre les dynamiques et de d®ployer 

des actions communes. Il peut sôagir dôactions de d®veloppement ou dôaide au changement 

face à de premières difficultés ou encore de gestion de crise ; mais quelles que soient leurs 

caractéristiques, leur mise en îuvre effective et leur efficacit® d®pendent de la coordination et 

de la coopération des acteurs. Or, celles-ci nôont rien de spontan®, particuli¯rement dans un 

champ, celui des mutations, dans lequel les conflits dôint®r°ts sont nombreux et inévitables. 

En situation de crise aigüe, une forme de coordination peut, avec des réussites diverses, être 

imposée par un acteur fort mais la coopération demande un travail constant, de longue 

haleine, et une modification des modes opératoires qui dominent aujourdôhui.  

Les multiples initiatives territoriales rencontrées par la mission montrent que cette évolution 

est en cours. Mais les difficult®s rencontr®es indiquent quôune action volontariste est 

n®cessaire pour quôelles atteignent leur maturit®. Côest ¨ cette tâche que la mission se propose 

de travailler. Lôobjectif est dôachever la mise au point des modes op®ratoires permettant aux 

acteurs locaux de construire les interactions leur permettant de gérer les mutations 

®conomiques et dôarticuler les politiques descendantes avec les stratégies dont ils sont 

porteurs.  

Sont présentés ci-dessous successivement les principes à partir desquels la mission se propose 

dôagir, les processus quôelle entend initier et les champs dans lesquels il est souhaitable 

dôintervenir pour am®liorer lôanticipation et la gestion des mutations ®conomiques.   

IV.1Ȣ 0ÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ  

La mission propose de mettre en îuvre une action limitée dans le temps, qui ne propose pas 

de créer un nouveau dispositif pérenne, qui viendrait compléter lôarsenal d®j¨ tr¯s (trop) 

fourni, form® par ceux qui existent. Il sôagit de modifier les pratiques ®tablies en mettant au 

point de nouveaux processus et dôarticuler des dispositifs et des op®rateurs aujourdôhui 

cloisonnés dans leurs champs : lô®conomie, lôemploi, la formation, lôinsertion. Pour le 

d®ploiement de ce projet, la mission sôappuiera sur : 

- un principe de responsabilisation : une responsabilité des acteurs locaux liée à leur 

implication directe dans lô®laboration et la mise en îuvre des actions.  

- un principe dôop®rationnalit® : un soutien effectif aux personnes, salari®s et chefs 

dôentreprises, dans les transitions quôelles doivent r®aliser ;  

- un principe de coordination de lôexistant : une mise en synergie des chantiers, des 

réformes en cours et des op®rateurs au sein dôun dispositif coop®ratif.  
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IV.1.1. Conjuguer concertation, coordination et action  

Il sôagit de rem®dier ¨ trois d®fauts majeurs du dispositif franais dôanticipation et de gestion 

des mutations économiques :  

- des proc®dures dôinformation, suivies, au mieux, dôune consultation, qui nôimpliquent pas 

lôensemble des acteurs dans la mise en îuvre ; 

- une centralisation qui marginalise les acteurs de terrain et des territoires. Les processus 

proposés par la mission visent à associer des acteurs de lôemploi et du d®veloppement 

économique dans une démarche souple et adaptable en fonction des configurations 

locales ; 

- il sôagit ®galement de rem®dier ¨ une difficult® r®currente des exp®rimentations men®es 

depuis une quinzaine dôann®es : les dispositifs coop®ratifs mis en îuvre ®prouvent les 

plus grandes difficultés à associer concertation et action : la concertation peut être 

consensuelle mais le passage ¨ lôaction n®cessite des d®cisions et donc une autorit® 

reconnue et acceptée. Les propositions qui suivent sont donc conçues pour donner aux 

acteurs locaux une responsabilité forte et une implication directe non seulement dans 

lô®laboration mais aussi dans la mise en îuvre des actions dôanticipation et de gestion des 

mutations économiques. 

IV.1.2. Soutenir les personnes dans leurs transitions  

Les mutations économiques sont porteuses de menaces et dôopportunit®s. Lôapport des 

territoires pour saisir les opportunit®s repose sur lôutilisation de la proximit® pour aider les 

personnes à construire leurs projets (cr®ations dôentreprises et dôassociations, changement 

dôemploi, reconversion professionnelleé), ¨ faire ®merger des initiatives dôemploi innovantes 

et des innovations pour répondre aux besoins des communautés locales (nouvelles 

technologies, mobilit®, habitat, agricultureé). C¹t® menaces, les mutations économiques 

rendent obsol¯tes ou menacent dôobsolescence des emplois et des entreprises ainsi que les 

hommes et les femmes qui portent ces compétences et animent les structures productives 

engagées dans des activités en mutations. Face ¨ cette r®alit®, la logique dôaction de la mission 

est double. Dôune part, apporter toute lôaide aux personnes, salari®s et chefs dôentreprises, 

dans les transitions quôelles doivent r®aliser, sans chercher à soutenir, en vain, des emplois ou 

des entreprises condamnés. Dôautre part, construire les capacit®s collectives dôactions 

porteuses de lôefficacit® nécessaire. 

IV.1.3. Tirer profit des ressources apportées par les chantiers et réformes en 

cours 

Les propositions de la mission sôappuieront sur les r®formes d®j¨ engag®es et les dispositifs 

existants dans les champs de la formation, de lôemploi, de lô®conomie, de lôinnovation, 

comme autant de ressources pour exercer sa mission en lien avec les entreprises, les secteurs, 

les fili¯res et les personnes quôelle aura identifi®s comme destinataires. 

Sans souci dôexhaustivit®, les r®formes les plus significatives pour notre propos apparaissent 

dans la liste ci-dessous :  
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- pacte de comp®titivit® et programme dôinvestissement dôavenir pour la relance de notre 

économie ; 

- d®centralisation et choc de simplification pour la r®forme de lôEtat ;  

- ANI et lois sur la sécurisation des parcours et sur la formation professionnelle pour la 

réforme du marché du travail ; 

- dispositions visant à développer lôEconomie Sociale et Solidaire ; 

Ces réformes sont reprises dans le schéma 5 ci-dessous. 

 

Schéma 5 

Un lieu de coopération et de mise en synergie des chantiers en cours 

 

 

Les processus de coop®rations et dôinitiatives territoriales auxquels appelle la mission peuvent 

ainsi se situer à la convergence de multiples réformes actuellement engagées, qui peuvent lui 

fournir une s®rie de points dôappui. R®ciproquement, lôapport de la mission est, au travers de 

la promotion dôinitiatives locales face aux mutations économiques et sociales, de contribuer à 

restaurer les liens de confiance et de coopération qui sont nécessaires tant pour 

lôaccomplissement de ces diverses r®formes que pour retrouver une dynamique de croissance 

et de cohésion sociale.  
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IV.2. Outiller les initiatives territoriales  

La modification des modes op®ratoires d®pend de lôexistence et de lôinteraction de quatre 

types de processus  créant : 

- des Espaces dôInitiatives Territoriales (EIT) ; 

- une ®quipe d®di®e organis®e en ótask forceô ; 

- un dispositif et de capitalisation et dôaide ¨ la diffusion ; 

- une plateforme nationale multi-acteurs. 

)6ȢςȢρȢ #ÏÎÓÏÌÉÄÅÒ ÌÅÓ ÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓ ÐÁÒ ÄÅÓ %ÓÐÁÃÅÓ Äȭ)ÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓ 4ÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓ ɉ%)4Ɋ 

Il importe de donner toute leur place aux initiatives portées par les acteurs territoriaux à une 

échelle infra régionale et dont la nature et le périmètre pourront dépendre des projets. La 

mission propose de créer des Espaces dôInitiatives Territoriales (EIT) qui répondent à 

quatre conditions : 

- reposer sur une vision prospective partagée ; 

- se donner les moyens collectifs dôune connaissance fine, çintimeè, de la dynamique du 

tissu ®conomique et de son suivi sous les conditions de confidentialit® qui sôimposent ; 

- développer une approche intégrée du développement économique, de lôemploi, de la 

formation et de lô®volution des comp®tences, centr®e sur lôanalyse des flux ; 

- viser à susciter des formes nouvelles de solidarité active locale. 

Les EIT sont donc conçus comme des espaces de coopération multi-acteurs dédiés à 

lôanticipation et la gestion des mutations ®conomiques, orient®s vers la pr®paration de lôavenir 

et coordonnant les dispositifs, règles et règlementations existantes pour favoriser les 

innovations technologiques et sociales et engager les acteurs dans des actions concrètes 

communes (cf. schéma 6). 

Schéma 6 

EIT  : un processus de coordination et dôinitiatives multi-acteurs 
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Sur le plan op®rationnel, la gouvernance des EIT doit rassembler, au sein dôun comit® 

opérationnel, trois types dôacteurs (cf. schéma 7) : 

Schéma 7 

Gouvernance opérationnelle des EIT 

 

Il importe que les trois acteurs mentionnés participent aux initiatives pour que celles-ci 

prennent corps mais il est tout aussi important que la démarche reste souple, adaptable aux cas 

particuliers des territoires et des filières concernées. Les acteurs pourront donc appartenir à 

divers types de collectivités. Si toutes les organisations représentatives de salariés et 

dôemployeurs sont convi®es ¨ participer, les actions seront initi®es avec ceux qui sôengageront 

concrètement dans la démarche. 

Dans tous les cas, la coordination des acteurs impliqu®s avec lô£tat, et en particulier avec les 

DIRECCTES, et avec la R®gion est ¨ construire. Elle se fera au sein dôun comit® de 

coordination stratégique (cf. schéma 8).  

Elle doit être organisée de façon à permettre simultanément leur pleine autonomie dans 

lô®laboration et la mise en îuvre op®rationnelle de leurs projets et plans dôactions et une 

coordination ®troite avec les acteurs en charge de lô®laboration et de la mise en îuvre des 

stratégies de développement et des politiques dôemploi ¨ lô®chelon r®gional et national.  

Schéma 8 

Gouvernance dôensemble des EIT 

 

 

 

Elus

Syndicalistes Chefs dôentreprises

Territoire

Elus

Syndicalistes Chefs dôentreprises

Région Etat

Comité opérationnel 
Comité de coordination 



Travaux de la mission accompagnement et anticipation des mutations économiques 

 

77 
 

 

Des espaces territoriaux de coordination multi acteurs existent déjà. Parmi différentes 

exp®riences en cours, la Maison du Travail Saisonnier situ®e au cap dôAgde fournit un 

exemple de dynamique partenariale dont les EIT pourraient sôinspirer (cf. encadr®). 

La Maison du Travail Saisonnier de la Communauté de Commune  

Hérault -Méditerranée 

Le travail saisonnier dans le tourisme et l'agriculture concerne, en Languedoc-Roussillon plus 

de 40 000 personnes et, en 2004, dans la foulée de réflexions initiées par la Conférence 

Régionale du Travail, une Maison du Travail Saisonnier a été créée au cap dôAgde, pour 

accueillir et informer les salari®s saisonniers et leurs employeurs, dôune part, structurer des 

commissions de r®flexion et de mise en îuvre d'actions, dôautre part. 

La Maison du Travail Saisonnier est portée par un collectif signataire d'une charte de 

partenariat constitué d'une trentaine de représentants regroupés au sein d'un comité de 

pilotage. Ce comité de pilotage est constitué des financeurs (la Communauté d'Agglomération 

H®rault M®diterran®e, l'Etat ¨ travers la DIRECCTE LR et LôUT 34, et le FSE) et des 

partenaires socio-économiques (représentants de confédérations patronales : MEDEF, UMIH, 

UPAH, HPA, CGPME, de confédérations de salariés : FO, CFDT, CGT, de la Chambre 

d'Agriculture, lôADEFA, de Pôle Emploi et de la médecine du travail (AIST).  

Le travail opérationnel (accueil des salariés et des employeurs, réflexions, réalisations 

dôactions) est assur® par une ®quipe mixte de 5 salari®s (3 ETP) et de membres des partenaires 

de la MTS. 

Lôobjectif de la MTS est de contribuer au d®veloppement ®conomique et social du territoire, 

notamment par la mise en îuvre dôactions visant ¨ ®tendre la dur®e d'activit® des saisonniers 

(développement de la pluriactivité), à favoriser leur professionnalisation, à développer la 

diffusion d'informations sur les droits et obligations des travailleurs et des employeurs. Elle a 

aussi pour ambition de rechercher des solutions pour le logement et l'accueil des travailleurs 

saisonniers.  

Dix ans après sa création, la MTS est en contact avec 700 personnes et intervient dans le 

champ de lôemploi (forums, recueils dôoffres), de la formation professionnelle (forum, 

informations collectives,  informations individuelles), du logement, de la santé au travail et 

favorise lôessaimage dans dôautres territoires concern®s par les activités saisonnières. 

Lôobjectif est de mettre en place et dôengager lôaccompagnement dôune vingtaine dôEIT. A 

partir de lô®valuation de ce corpus dôexp®riences, une généralisation sera proposée. 

)6ȢςȢςȢ ,ÁÎÃÅÒ ÕÎÅ Ȭtask forceȭ 

Les actions collectives déploy®es seront tourn®es vers lôinnovation et la mont®e en 

comp®tences des acteurs concern®s. Ce mouvement nôa rien de naturel ou de spontan®. Au 

contraire, il sôenclenche et se diffuse au travers de m®canismes sp®cifiques dont il convient de 

favoriser le développement. 
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A cet égard, au-del¨ de lôadoption de mesures incitatives ou dissuasives, il est de la 

responsabilit® de la puissance publique dôop®rationnaliser les changements quôelle souhaite 

promouvoir. Lôatteinte de cet objectif suppose une adaptation de ses modes dôintervention. 

Côest pourquoi la mission propose de lancer une task force composée de praticiens-experts 

afin de déployer un type nouveau « dôop®rateur public » dont la fonction consisterait à aider 

les acteurs concernés, publics et privés, à dépasser leurs positions et pratiques établies pour 

mettre en îuvre des actions collectives innovantes. 

On reconnaît ici la fonction de « tiers capacitant », évoquée dans ce rapport, qui, par un travail 

de reformulation, de proposition de syst¯mes dôaction alternatifs, de clarification des intérêts 

en pr®sence et dôincitations ¨ la prise de risque, transforme le jeu dôacteurs en révélant et 

d®multipliant leurs capacit®s dôactions au travers de leur engagement conjoint. 

Pratiquement, la mission préconise de constituer, sous son égide, un pool de facilitateurs, 

experts des mutations ®conomiques, ¨ m°me dôassurer cette fonction en situation. Il sôagit de 

renforcer et d®velopper un processus d®j¨ ¨ lôîuvre : dans diverses administrations et 

institutions publiques ou priv®es, les mutations ®conomiques et les crises localis®es quôelles 

suscitent régulièrement occasionnent la montée en compétences de praticiens locaux 

acquérant une expertise non seulement dans la gestion de crise et dans la résolution des 

probl¯mes quôelles posent mais également dans les moyens dô®viter leur r®p®tition. Il est donc 

possible de capitaliser ce savoir-faire, aujourdôhui dispers® et non reconnu, en int®grant ceux 

qui en sont porteurs dans une ®quipe exp®rimentale facilitant lô®mergence dôun corps de 

techniciens territoriaux capables dôintervenir en vue dôaider les acteurs ¨ anticiper et gérer les 

mutations économiques, à mieux saisir les opportunités et à minimiser lôampleur des crises 

quôelles occasionnent. Cette connaissance pourra se concr®tiser au regard de lôidentification et 

de la catégorisation des différentes dynamiques des proximités locales. 

IV.2.3. Capitaliser et disséminer les initiatives  

Le développement de pratiques innovantes suppose de sôappuyer sur des donn®es 

documentaires adaptées et sur une évaluation fiable des résultats des expérimentations 

engagées. A cet égard, la mission propose de renforcer le principe de réalité en instaurant une 

véritable information sur les évolutions des entreprises et les parcours professionnels. Prenons 

deux exemples :  

- aujourdôhui, chacun peut ais®ment savoir que tel ou tel site de telle ou telle grande 

entreprise a vu ses effectifs divisés par deux ou plus sur les dernières années. Mais il est 

pratiquement impossible dôacc®der aux données (lorsquôelles existent) permettant 

dôappr®hender la complexit® des ®volutions en cours, lorsque, par exemple, une partie 

significative des emplois est dans « lôentreprise ®tendue è que forment le donneur dôordre 

et ses sous-traitant sur le territoire ; 

- les cellules de reclassements annoncent fr®quemment, sur la base dôune statistique r®alis®e 

à la fin de leur activité, que 80% de solutions ont été trouvées. Les études montrent que la 

statistique globale nôa pas beaucoup de sens et que, dans la durée, ces solutions engagent 
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les personnes dans des trajectoires très variables. Mais il nôy a pas dôinformation fiable sur 

les parcours professionnels. 

Ces lacunes concernant lôappr®ciation des dynamiques en cours doivent °tre combl®es. 

Pratiquement, la mission engagera, sur un ensemble de bassins dôemplois tests et avec les 

organismes concernés, les actions nécessaires (suivi de cohortes, études, évaluations chiffrées) 

¨ la mise en place dôun syst¯me dôinformation fiable sur les mutations ®conomiques des 

entreprises et les transitions professionnelles des salariés. Parallèlement, elle organisera, à 

destination des acteurs engagés dans les EIT et des acteurs institutionnels, des cycles de 

formation. Enfin, la mission développera un site internet interactif recensant les bonnes 

pratiques, les expériences de coopération, les réalisations innovantes à destination des 

initiatives individuelles, des entreprises, des acteurs institutionnelsé et les r®sultats obtenus. 

IV.2.4. Initier une coordination  national e 

Le développement de pratiques coopératives innovantes requiert une diffusion des modes 

opératoires et des résultats. A cet égard, la mission propose de contribuer directement à 

lôanimation dôune plateforme nationale, tout ¨ la fois lieu de coordination et de r®flexion 

multi-acteurs et outil dôappui op®rationnel ¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre des actions 

collectives.  

Elle rassemblerait, ¨ lô®chelon national, un partenariat repr®sentatif des acteurs impliqu®s dans 

lôanticipation et la gestion des mutations ®conomiques : 

- les administrations centrales : la Délégation générale à l'emploi et à la formation 

professionnelle (DGEFP), le Commissariat g®n®ral ¨ lô®galit® des territoires (CGET), la 

Direction g®n®rale de la comp®titivit®, de lôindustrie et des services (DGCIS) et la 

Direction générale du travail (DGT) ;  

- les associations représentatives des territoires : 

o Association des Régions de France (ARF) 

o Association Des Communautés de France (ADCF) 

o Associations des Départements de France (ADF) 

o Association des Maires de Grandes Villes de France (AMGVF) 

o Fédération de Villes Moyennes (FVM) 

o Association des Petites Villes de France (APVF) 

- les partenaires sociaux, c'est-à-dire les organisations représentatives : 

o des employeurs 

Á CGPME 

Á MEDEF 

Á UPA 

o des salariés 

Á CFDT 

Á CFE-CGC 

Á CFTC 

Á CGT 

Á FO 

 

Elle pourrait se réunir deux ¨ trois fois par an, lôanimation des r®unions ®tant assur®e par la 

mission avec lôappui de la chaire MAI de lôInstitut dôAdministration des Entreprises de Paris. 
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Elle constituerait notamment un observatoire multi-acteurs des implications territoriales des 

grands groupes et des réalisations des EIT. 

)6ȢσȢ 3ÉØ ÐÒÉÏÒÉÔïÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ  

Chaque EIT affronte un problème ou une série de problèmes dans une configuration 

spécifique. On peut toutefois dégager des priorités plus générales dans six domaines 

dôactions. Il importe que celles-ci forment un ensemble cohérent, faisant système et 

permettant les interventions les plus précoces possibles. Elles constituent un socle en vue 

dôaider les acteurs ¨ se doter dôoutils de gestion des transitions, par la dynamisation des 

coopérations et des actions collectives. 

1 : Soutenir les transitions économiques des PME  

La disparition dôune entreprise et la dispersion des comp®tences individuelles et collectives 

qui la structurent font partie de la vie économique. Mais à chaque fois, ceci représente une 

perte de capacit® ®conomique qui justifie que soit tent® un ensemble dôactions visant ¨ aider 

lôentreprise à réaliser la mutation qui lui permettrait de poursuivre sa route, si cela est 

possible. Portées par lôadministration du travail, des Maisons de lôemploi, des R®gions, des 

d®partements, des communaut®s ou op®rant un regroupement ad hoc dôacteurs, des initiatives 

ont déjà mis en place des dispositifs expérimentaux pour organiser une veille visant à détecter 

précocement les difficultés et à coordonner les interventions des divers intervenants habituels 

aupr¯s de entreprises (OPCA, CCI, CMA, comit®s dôexpansion, Maisons de lôemploi, etc.) 

pour constituer des dispositifs de soutien aux PME en mutation dôun territoire. Ce mouvement 

doit être conforté et, lorsque les acteurs en ont la volonté, opérationnalisé. 

Pratiquement il sôagit de mettre en place une quinzaine de dispositifs locaux de coordination 

des ressources permettant dôappuyer les PME et EIT dans leur anticipation et leur gestion des 

mutations économiques, notamment par : 

- le d®veloppement dôaccords dôanticipation et de gestion des mutations ®conomiques 

sôappuyant sur les Accords Nationaux Interprofessionnels de janvier et d®cembre 2013 et 

les lois consécutives de juin 2013 et mars 2014 ; 

- le recours ¨ lôinnovation et aux collaborations interentreprises comme outil dôanticipation 

et de gestion des mutations économiques. 

2 : Développer  ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÇÒÁÎÄÅÓ ÆÉÒÍÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÌÏÃÁÌ 

Le système français de gestion des mutations économiques a, de longue date, posé comme 

principe que les grandes entreprises détenaient une responsabilité particulière dans la conduite 

de ces processus, du fait de leur taille et donc des effets territoriaux de leurs décisions, mais 

aussi du fait des capacités stratégiques qui sont les leurs. Engagées dans une concurrence 

mondiale et confrontées à de multiples marchés, demandes et réglementations, ces entreprises 

ont développé un savoir-faire unique quant ¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre de strat®gies. 

Ce savoir-faire ne les prémunit nullement contre lôerreur et ne leur rend pas lôavenir moins 

imprévisible que pour les autres acteurs. Elle les met cependant en position de développer une 

programmation stratégique indiquant lô®volution souhait®e de leur portefeuille dôactivit®s et 

donc de la géographie de leurs investissements et désinvestissements.   
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En France, cette réalité a notamment conduit, depuis plusieurs décennies, certains de ces 

groupes à construire des structures sp®cialis®es, l®g¯res (de lôordre dôune dizaine de personnes 

maximum), sous la responsabilité hiérarchique directe de la direction du groupe pour 

accompagner les mutations ®conomiques. Elles sont en charge dôaider les unit®s locales du 

groupe ou des directions supports ¨ faire face aux mutations dans lesquelles elles sôengagent 

en respectant les crit¯res de responsabilit® sociale que le groupe sôest fix® et, pour ce faire, de 

mettre en place les actions de pr®vention, dôaccompagnement des salari®s et de 

d®veloppement ®conomique local n®cessaires. Lôanalyse des pratiques qui en d®coulent 

conforte lôid®e quôelles peuvent constituer un moyen efficient dôaccompagnement du 

développement local et du redéploiement des entreprises. 

Ces initiatives ne se sont cependant pas accompagnées de la construction de « lieux » de 

dialogue et dô®change permanent entre les directions des groupes et les acteurs territoriaux 

concernés, ni entre ces derniers et les établissements des dits groupes. 

Pratiquement, dans un contexte o½ un consensus ®merge pour en finir avec lôignorance 

mutuelle entre entreprises et territoires, et alors que la méconnaissance réciproque et le 

découplage des stratégies apparaissent comme les traits principaux de la relation 

contemporaine entreprise/territoire, la mission propose dô®tendre ce type de dispositif à une 

cinquantaine de groupes en sôinspirant des pratiques dôores et d®j¨ mises en îuvre par les plus 

dynamiques dôentre eux. La mission, qui a d®j¨ engag® les contacts n®cessaires, appuiera les 

groupes volontaires pour réduire la coupure entre les politiques industrielles et les politiques 

sociales. 

3 : Elargir  la capacité anticipatrice des Instances Représentatives du Personnel  

Les représentants des salariés ont souvent une capacité de « voir venir » les difficultés 

potentielles de leur entreprise et, parfois, de suggérer des solutions. Cette faculté qui, 

l®galement, ne trouve ¨ sôexprimer que dans le huis-clos de lôentreprise, est aujourdôhui trop 

souvent n®glig®e. Ce nôest en effet quôen dernier recours que les représentants des salariés 

sôexprimeront officiellement hors de lôentreprise aupr¯s des autorit®s locales et, m°me dans ce 

cas, les réponses qui leur sont apportées relèvent plus des témoignages de solidarité que de 

lôaction concert®e. Côest pourquoi la mission propose de concevoir et dôexp®rimenter les 

modalit®s dôun ç dispositif dôinterpellation » à leur disposition, qui garantisse à la fois la 

discr®tion n®cessaire et lôeffectivit® op®rationnelle des r®ponses apport®es. 

Lôobjectif est dôexpérimenter la mise en place de dispositifs de ce type dans chacun des 

territoires porteurs dôun EIT. 

4 : Expérimenter  des délégués aux transitions professionnelles  

Malgré les évolutions dans les pratiques de gestion des ressources humaines, les parcours 

professionnels restent centr®s sur les parcours ¨ lôint®rieur des entreprises et peinent ¨ int®grer 

les actions et routines nécessaires aux mobilités externes volontaires et au développement de 

lôemployabilit®, notamment dans les PME, mais pas uniquement. De nombreux freins 
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contribuent ¨ dessiner un paysage dans lequel lôutilit® des entretiens professionnels
80

 et les 

bilans dô®tape professionnels
81
, lorsquôils ont lieu, nôapparait pas ; dans lequel le DIF (et 

demain le Compte Personnel de Formation) est ce droit de tirage-formation que lôon nôexerce 

pas et la Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences (GPEC) une pratique 

relativement confidentielle, réservée à une élite socialement responsable.  

Pour lever ces freins, la mission propose dôexp®rimenter la mise en place, au sein des 

Instances Représentatives du Personnel, dôentreprises ou territoriales, de « délégués aux 

transitions professionnelles » en charge de conseiller les salariés dans leur parcours 

professionnels, de favoriser et négocier les moyens de ce parcours sur le territoire, en lien 

avec les diverses institutions concern®es et au sein de lôentreprise. La mise en place de ces 

d®l®gu®s pourrait utilement sôappuyer sur lôexp®rience britannique des Union Learning Reps 

(cf. encadré).  

Union Learning Reps 

A la fin des années 1990, le gouvernement britannique a mis en place une initiative originale 

qui sôest rapidement d®velopp®e au Royaume-Uni et depuis a essaimé en Irlande, au Canada 

et en Nouvelle Zélande. 

En plus du statut traditionnel de « Union Representative » (équivalent britannique du Délégué 

Syndical français) et de « Health and Safety Representative » (équivalent britannique du 

CHSCT français), un statut de Union Learning Representative ï ULR (Délégué Syndical à la 

Formation) a été inscrit dans le droit britannique. Ce «Learning Repsè ainsi quôil est 

communément appelé a, légalement, pour mission de : 

- analyser les besoins en formations des salariés ; 

- fournir les informations et les conseils aux salariés sur la formation ;  

- organiser les départs en formations ; 

- promouvoir une culture de la formation ; 

- négocier avec les employeurs sur la question ;  

- se former ¨ ces activit®s et en assurer la mise en îuvre et le d®veloppement. 

Parallèlement, le « Union Learning Fund » (ULF) initialement doté de 12,5 millions de Livres 

Sterling pour 3 ans, a été mis en place pour que les syndicats puissent à la fois financer la 

formation des Learning Reps et participer au financement des projet de formations, 

particulièrement pour les salariés dont les niveaux de qualification sont bas (Niveaux 4 et plus 

ce qui correspond en France aux niveaux 4 et moins). 

Entre 1998 et 2011, 22 000 Learning Reps ont été formés, 604 000 formations ont été aidées 

par le fonds, 1560 accords dôentreprises sign®s et 847 centres de formation ouverts.  
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Lôessentiel des enseignements qui peuvent °tre tir®s de cette initiative pour comprendre le r¹le 

de d®l®gu®s aux transitions professionnelles nôest ni dans la cr®ation de fonds (dont ce côté de 

la Manche est abondamment doté), ni dans lôexistence dôun statut particulier de d®l®gu® 

syndical mais dans ses mission et ses modes opératoires. Les ULR favorisent les initiatives 

que les salariés prennent pour piloter leurs vies professionnelles, ils les encouragent à les 

prendre et les accompagnent dans la réalisation de leurs projets. Au-delà de la formation, dans 

laquelle sôancrent leurs pratiques, côest donc bien ¨ lôaccompagnement des parcours 

professionnels quôils participent. Côest cette fonction, faiblement remplie dans le syst¯me 

franais quôil sôagit de d®velopper.  

 

Lôobjectif est la mise en place de tels r®f®rents dans une cinquantaine dôentreprises ou 

territoires. 

5 : Développer la co -ïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÐÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÓÐÅÃÔÉÖÅ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ ÅÔȾÏÕ 

sectorielle  

La prospective est une démarche souvent pratiquée par des experts entre eux, et conduit alors 

à de trop nombreux diagnostics et préconisations « hors sol », que les principaux acteurs 

concern®s peinent ¨ sôapproprier. Il convient donc de prendre au s®rieux les exigences dôun 

v®ritable prospective participative et dôexpliciter les modalit®s de leur r®alisation au sein des 

EIT. Celles-ci se retrouvent dans les quatre étapes classiquement distinguées dans la 

démarche prospective. 

¶ première étape : cr®er et de lôinformation générale et stratégique, et les diffuser auprès 

de lôensemble des parties prenantes 

Dans cette collecte, il faut mobiliser lôensemble des acteurs (entreprises, salari®s, territoires) 

pour mettre ¨ profit leurs propres sources, et assurer lôarriv®e et la lecture de lôinformation au 

même niveau entre eux, afin de permettre une compréhension commune des processus sous-

jacents au(x) sujets(s) ®tudi®(s) et des facteurs susceptibles dôinfl®chir leur ®volution 

(évolutions sociétales, démographiques, règlementaires, technologiques, économiques, 

signaux faibles, rupturesé). La confidentialit® peut justifier que certaines informations ne 

soient confi®es quô¨ un petit nombre de repr®sentants des parties prenantes, mais toutes 

doivent être associées à la collecte et à la réflexion.  

¶ deuxième étape : assurer la co-®laboration dôun diagnostic et dôun projet territorial 

Cette étape exige tout particulièrement une implication active des acteurs dans le diagnostic  

sectoriel et territorial réalisé afin que soient surmontées les tendances au déni, et 

quôapparaisse un projet partag®. Il sôagit de conjuguer co-élaboration et appropriation. Par 

exemple, dans le cas dôune prospective de fili¯re, il est n®cessaire que les parties prenantes 

sôapproprient les facteurs susceptibles dôavoir un impact sur ç leur è fili¯re, quôil sôagisse de 

risques, dôopportunit®s ou dôorientations nouvelles. Ce processus sera facilit® : 

o par le fait de participer à des séances de travail permettant de partager et débattre des 

conséquences de phénomènes objectivés (par des données statistiques, des données R&D, 

des analyses qualitatives ou non) ;  
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o par le fait de souligner les spécificités locales qui « changent la donne » ou permettent à 

chacun « de se reconnaître è dans ses pratiques dôacteur en situation ; 

o par le fait de les hi®rarchiser ensemble, côest-à-dire en intégrant le point de vue des autres 

acteurs du territoire dont la sensibilité et le positionnement est autre ; 

o ¨ d®faut dôune participation en direct, par le sentiment, ¨ travers la prise de connaissance 

des r®sultats du diagnostic, quôa ®t® prise en compte la consid®ration du secteur et des 

spécificités locales par les acteurs eux-mêmes. 

¶ Troisième étape : identifier ensemble les leviers dôaction. 

Le diagnostic réalisé et le projet identifié, il importe dôen tirer les enseignements et 

dôordonner les ®l®ments cl®s en une conviction susceptible dô®clairer les d®cisions de chacun. 

Cette ®tape doit conduire ¨ identifier des leviers dôaction pertinents pour orienter 

nouvellement lôactivit® ou la fili¯re concernée, ou pour accompagner une mutation difficile. 

Elle sera dôautant plus f®conde que lôimplication des acteurs intervient pr®cocement et en 

continu.  

¶ Quatrième étape : accompagnement op®rationnel du plan dôaction par les parties 

prenantes 

Cette étape peut °tre prise en charge par une ou plusieurs des parties prenantes de lôEIT en 

fonctions des problèmes ou des difficultés à résoudre. Elle suppose toutefois une série de 

d®cisions prises coll®gialement, ainsi quôun suivi commun r®gulier, faute de quoi la 

distribution et la spécialisation des responsabilités pourraient conduire à leur dispersion, et 

finalement à la démobilisation des différents acteurs. 

6: Connaitre les flux de recrutement au plus près du territoire  

Les pouvoirs publics et les demandeurs dôemploi ont des besoins et usages diff®rents 

dôinformation sur les besoins en recrutement. La question de lôidentification des besoins de 

recrutement fait actuellement lôobjet de diagnostics territoriaux qui visent essentiellement ¨ 

éclairer des partenaires institutionnels pour r®pondre aux questions quôils se posent en vertu 

de leurs compétences (construire un CFA, équiper un lycée technique ou professionnel, créer 

une fili¯re dôenseignement sup®rieur, acheter des formations collectivesé).  

Actuellement, la connaissance du march® de lôemploi local sôav¯re encore parcellaire, et 

insuffisamment opérationnelle (cf. annexe 3). En effet si les directions régionales de Pôle 

Emploi, les DIRECCTE, les régions et les équipes locales de Pôle Emploi partagent et 

pr®sentent au sein des CCREFP les analyses statistiques sur lô®volution de lô®conomie, de 

lôemploi et de la demande dôemploi, sur les besoins de recrutement (enqu°tes BMO r®alis®es 

auprès des entreprises), ces données, quel quôen soit lôint®r°t, ne répondent pas aux questions 

qui se posent dans lôaccompagnement vers lôemploi et lôactivit® des b®n®ficiaires. Elles ne 

permettent pas en effet dô®clairer les d®cisions quant ¨ la recherche dôemploi, quant ¨ la 

pertinence des efforts de formation consentis vers les m®tiers qui recrutent, ou lôengagement 

de projets de cr®ation dôentreprise.  

Pour les demandeurs dôemploi, les salari®s face ¨ des perspectives de mobilit® ou des menaces 

de suppression dôemploi, et pour les acteurs du placement et de la formation, il sôagit de 
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savoir comment ®tayer des choix dôorientation individuels, c'est-à-dire notamment de 

d®velopper des formes dôinterm®diation plus dynamiques, permettant de d®passer la seule 

logique dôaccompagnement sur le m®tier exerc®, par la promotion dôune véritable logique 

dôappariement, qui engage ¨ la fois lôentreprise et le demandeur dôemploi dans une d®marche 

dôajustement r®ciproque de leurs besoins respectifs. 

La d®marche quôil sôagit de d®velopper doit combiner quatre entr®es : 

- décliner, au plan territorial, les travaux projetés par le Commissariat à la stratégie et à la 

prospective relatifs ¨ lôanimation du r®seau dôobservation et de prospective des emplois et 

des compétences ; y int®grer une d®marche dôappui m®thodologique aux territoires ; 

- intégrer au plan territorial (DIRECCTE et DR Pôle emploi), au profit des bénéficiaires, 

lôobjectif de connaissance du march® de lôemploi, des mobilit®s professionnelles et de 

lô®volution du contour des m®tiers par une analyse des DUE et DPAE (source URSSAF) ;  

- décrire, à partir des travaux des observatoires de branches et des débats avec les 

professionnels, les évolutions des métiers et emplois et leurs contenus ; 

- mobiliser sur lôensemble de ces axes le concours des partenaires (OREF, Régions, OPCA 

et FONGECIF, MDE), les mettre à disposition des équipes locales de Pôle emploi et des 

chercheurs dôemploi.  

Les directions régionales de Pôle emploi, les DIRECCTE, les OREF avec le concours des 

R®gions seront d¯s lors en capacit® dôenrichir les outils de connaissance des m®tiers qui 

recrutent et des mobilités professionnelles, en investissant avec dôautres partenaires du champ 

des transitions professionnelles (tels les FONGECIF et OPCA) dans la connaissance 

approfondie des domaines de recrutement et de lô®volution du contenu des métiers. 

IV.4. Recommandations  

La mission souhaite, pour conclure, formuler quelques recommandations - sôinscrivant dans le 

droit fil de travaux déjà engagés (par lôInstitut de lôEntreprise
82

, les Pôles Territoriaux de 

Coopération Economiques
83

 ainsi que la contribution de H. Rouilleaut
84

 notamment) ï et qui 

d®passent ses attributions stricto sensu, soit quôelles portent sur des domaines connexes soit 

quôelles soient de port®e plus g®n®rale, mais qui contribueraient ¨ faciliter et, plus largement, 

¨ promouvoir la d®marche dôanticipation des mobilit®s dont elle est porteuse.  

Les deux premières sont consacrées à la préparation et à la gestion des transitions 

professionnelles. Les deux suivantes reprennent une proposition de politique économique et 

une perspective de réorganisation des rapports entre Etat et régions, inspirées par les 

« Marchés Transitionnels du Travail ». 

Dôune part, il serait opportun de renforcer lôoutillage individuel, dans le cadre de la formation 

initiale comme au cours de la carri¯re professionnelle. Il pourrait sôagir de former les jeunes 

en apprentissage et plus g®n®ralement les jeunes en fin dô®tudes aux transitions 

professionnelles, par exemple au moyen dôun livret pr®sentant un mode de pens®e et dôaction 
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amené à se généraliser dans une économie mondialisée en perpétuel mouvement. 

Lôinstauration dôun çpasseport comp®tences, qualifications, formations è, qui fasse une place 

aux compétences génériques et transférables acquises au travail, participerait utilement de cet 

outillage.  

Dôautre part, lôoutillage collectif devrait °tre orient® vers une gestion plus souple et plus 

globale des mobilités professionnelles. Cela pourrait passer par une modularisation des 

référentiels de qualification en compétences susceptibles dô°tre acquises soit en formation soit 

par la validation des acquis de lôexp®rience, afin de faciliter les montées en qualification. Un 

outillage homog¯ne, mis en îuvre par lôensemble des acteurs de lôorientation professionnelle, 

fondé au moins en partie sur la notion de comp®tences transversales ¨ lôimage de celui conu 

par Afpa Transitions, serait également de nature à faciliter une approche globale des 

opportunités de mobilité. Il pourrait être associé à un « droit individuel à la qualification 

professionnelle », de 6 à 24 mois selon la distance de la personne à une qualification reconnue 

sur le marché du travail.  

Enfin, deux développements issus des préconisations « transitionnelles » pourraient être 

envisag®s. Dôune part, une s®rie de transitions associant les trajectoires croisées de plusieurs 

catégories de travailleurs pourraient être développées sur une base territoriale, selon le 

principe de la « rotation des emplois è actuellement mis en îuvre au Danemark. Le dispositif 

vise à renforcer la compétitivité tout en remettant en selle des ch¹meurs. Lôid®e est simple : 

des entreprises, le plus souvent des PME, envoient en formation certain(e)s de leurs 

salarié(e)s, que remplacent des chômeurs(euses) préalablement formé(e)s, le plus souvent des 

chômeurs(euses) de longue dur®e. A lôissue de la p®riode de formation, les partant(e)s 

retrouvent leur poste. Les remplaçant(e)s peuvent alors soit être conservé(e)s dans 

lôentreprise, soit repartir sur le march® du travail, b®n®ficiant dôune exp®rience et de 

références à pr®senter ¨ dôautres employeurs. Depuis 2012, le gouvernement Danois a r®activ® 

le dispositif, qui avait ®t® mis en îuvre de 1994 ¨ 1998, puis abandonn® au d®but des ann®es 

2000 dans un contexte de plein-emploi retrouvé et 40 millions dôeuros lui ont été consacrés
85

. 

Une évaluation de 2012 réalisée dans le Nord-Jutland indique que le jeu en vaut la chandelle : 

¨ lôissue de la p®riode de remplacement, six ch¹meurs(euses) sur dix gagnent leur vie de 

manière autonome.  

La mise en îuvre en France, sur une base territoriale, permettrait aux PME dôenvoyer leurs 

salari®(e)s en formation longue, sans que leur absence ne les handicape puisquôelles 

b®n®ficient dôun bon remplacement ; et installerait ainsi un processus de réintégration 

productive des chômeurs de longue durée. Il faudra toutefois être très attentif aux conditions 

de mise en îuvre : tout dépend de la qualité des contacts que doivent entretenir les agences 

pour lôemploi (charg®es de s®lectionner et pr®parer les ch¹meurs(euses)) et les entreprises 

(qui attendent des remplaçants bien adaptés à leurs postes et doivent organiser par avance les 

formations de leurs collaborateurs(trices).  

Enfin, et beaucoup plus g®n®ralement, il sôagit de mieux articuler les initiatives locales et les 

impulsions et cohérences nationales en matière de gestion des transitions. A cette fin, un débat 
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annuel ¨ lôAssemblée Nationale pourrait être instauré, au cours duquel les représentants des 

régions seraient invités à présenter le bilan des emplois et des mobilit®s quôelles ont impulsés 

et quôelles souhaiteraient d®velopper, afin de se voir attribuer, par exemple, leur part de 

budget des politiques publiques concernées. 
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Annexe 1 
Lettre de mission du Premier ministre à Monsieur Jean -Pierre AUBERT

 


























































































